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RESOLUTION No 1/11-P 

SUR 

"LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT" 

La OnziBme Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères, tenue h Islamabad (République Islamique 
du Pakistan), du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 Mai, 1980). 

PARTANT des principes et objectifs de l'Organisation de la 

ConfBrence Islamique et des Principes et objectifs de la Charte 

des Nations Unies. 

S'INSPIRANT des rdsolutions des Conférences des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement des Pays Islamiques et des ConfBrences aes 

Ministres des Affaires Etrangeres sur la situation au Moyen 

Orient. 

REAFFIRMANT l'attachement inddfectible des Etats Islamiques 

aux objectifs de la lutte commune pour la paix, la justice et 

le progrès et contre le colonialisme, la discrimination racia- 

le, l'occupation, le sionisme et le racisme. 

EPROUVANT une vive inquiétude face a la d6tGrioration de 
la si.tV.%t.ion au Moyen Orient, laquelle rst propre a ddclen- 

cher une nouvelle guerre et g mettre en danger la paix et la 

sécurité internationales en raison de la persistance d'Israé1 

dans sa politique agressive, colonialiste, et raciste et de 

sa collusion avec le régime Égyptien et les Etats-Unis. 

CONSXDERANT avec une vive inquiétude les derniers développe- 

ments concernant le problème du Moyen Orient et la question 

Palestinienne ainsi que ceux survenus dans la rdgion notam- 

ment la normalisation par le regime égyptien de ses relations 

avec l'entité sioniste et les pQrils qui peuvent en d6couler 

pour les principes, les idhaux, le patrimoine, la culture et 

la civi3;k.wn.tf.oa J,a%Lam.?..qsr@B 1L 
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CONSIDERANT que la libération d'A1 (208s et son 

No I!ii-P 

retour à la 

SOuverainet arabe et islamique, de m8me que la libération 

des Lieux Saints de l@occupation sioniste sont des impéra- 

tifs de la lutte saCr6e que tOUS les peuples et Gouverne- 

ments Islamiques doivent mener et a laquelle ils doivent 

Contribuer dans le mesure de leurs possibilités. 

CONVAINCUE qu'il est temps d'appliquer contre fsrael les 

mesures repressives stipulées par le Chapitre VII de la 

Charte de 1'O.N.U. en raison de sa persistance dans la vio- 

lation des principes de la Charte des Nations Unies de son 

refus d'executer les r&olutions de l'Organisation Inter- 

nationale et de la poursuite de son agression contre les 

Etats Arabes et le Peuple Palestinien. 

CONVAINCUE de la n&cessité, pour les Etats Islamiques, de 

prendre des mesures pratiques et décisives pour faire face 

à la persistance de E"ennemi sioniste dans son agression 

et ses violations. 

CONSIDERANT la valeur que revôtent la libération des terri- 

toires palestiniens et arabes occupés et l'exercice par le 

peuple palestinien de tous ses droits nationaux inaliéna- 

bles, a la lumiare de l'appui apporté par la Sixi&me Confé- 

rence des Chefs d'Etat et de Gouvernement des Pays Non-Ali- 

gn6s tenue a la Havane et par le Seizieme Conférence des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'uni- 

té Africaine tenue a Monrovia. 

RAPPELANT ses préc4denteS r6solutions concernant le probleme 

du Moyen Orient et la question Palestinienne. 

1 .- REAFFIRME QUE LE PROBLEME DU Moyen Orient et la question 

palestinienne ne sauraient Btre réglés sans l'applica- 

tion simultanément et sans exception, des bases et 

principes suivants : 
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a) La question palestinienne constitue le fond du 
probl&me du Moyen Orient et de la lutte arabo-israelienne. 

b) La question palestinienne et le problhe du 
Moyen Orient sont un tout indivisible. Leur solution ne peut 

donc être divisge, e1l.e ne peut impliquer quelques unes des 
parties du conflit et non leur totalit6, ou se restreindre 
d quelques-uns des motiss du conflit en ignorant les autres ; 

on ne saurait Bgalement 6tablf.r une paix partielle : La paix 
doit necessairement englober toutes les parties, éliminer 

tous les motifs du conflit et être juste. 

c) L'établissement d'une paix juste dans la ragion 
ne peut &tre obtenu sans le retrait total et inconditionnel 

d'Isra81 de tous les territoires palestiniens et arabes occu- 

PQS, la restitution des droits nationaux inalignables du 

peuple palestinien, y compris son droit au ret0I.W à sa patrie, 
a l'autodétermination et a établir son Etat National indgpen- 
dant en Palestine, conformément 8 la Rbsolution 3236 (5.29) 

de l'Assemblée GBnérale de 1'O.N.U. 

d) Al Qods fait partie des territoires palestiniens 

occupBs, IsraBl doit nécessairement se retirer totalement et 
sans condition aucune de la Ville Sainte et la restituer 
à la souveraineté arabe et islamique. 

e) L'Organisation de Lib&ration de la Palestine 

est le seul repr6sentant 18gitime du peuple palestinien ; 
elle a le droit exclusif de repr&senter ce peuple et de par- 
ticiper, d'une manisre indgpendante et sur un meme pied 

d'&galit& a toutes les conférences, activités et instarices 

internationales concernées par la question de Palestine et 

ie conflit arabo-isra8lien, en vue de r&aliser les droits 

nationaux inaliénables du peuple palestinien. Toute solution 
ne pourra Btre globale, juste ou acceptable sans que 1'O.L.P. 

ne participe B son élaboration et ne l'accepte en tant que 

partie indépendante et sur le même pied d'égalité que les 

autres parties intéressées. 
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f) Toutes les mesures, constructions, transforma- 

tions ou changements entrepris par Isra&l dans les territoires 

palestiniens et arabes occupEs, y compris Al Qods, en vue 

de modifier les caractéristiques politiques, culturelles, 

religieuses, naturelles, géographiques, d6mographiques et 

autres sont considGr&s comme nuls et non avenus et illëgiti- 

mes. 

g) Tout~s les colonies ddjii créées ou qui seront 

crdées par Israël dans les territoires palestiniens et arabes 

occupds, y compris Al Qods, sont nulles et non avenues, ill&- 

qitimes et entravent l'instauration de la paix. Il est donc 

ndccssaire de les aémanteler immédiatement et de.s!abstenir 

d'en cr’ëer de 'nouvelles conform8mént aux r8solutions adoptées 

a cet effet par les Nations Unies, notamment les r8solutions 

452 (1979) et 465 (1980) du Conseil de Sécuritd. 

2. AFFIRME que toute solution qui ne serait pas Qtablie sur 

l'ensemble de ces principes et de ces bases ne saura mener 

a une paix juste. Elle ne fera que rendre plus explosive la 

situation dans la région, frayer un chemin à la politique 

poursuivie par les parties aux accords de Camp David pour 

liquider la cause palestinien.ne, aider Isxaél a atteindre 

ses objectifs et a appliquer sa politique expansionniste, co- 

lonialiste et raciste, favoriser les solutions bilat0rales 

et partielles et ignorer le fond de la question. 

3. AFFXRME que toute atteinte portée aux résol.utions de l'Orga- 

nisation de la Conférence Islamique relatives au problame du 
: 

Moyen Orient, a la cause palestinienne et a Al Qods menera 

à l'affaiblissement de la lutte pour la libération d'A1 Qods 

des territoires palestiniens et arabes ~COUP~S et le recouvre- 

ment des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien 

nuira a la lutte de l'organisation contre le'colonialisme, 

l'occupation, le racisme et le sionisme et sera considéree 

comme une atteinte à la determination des Etats membres 

a mettre £i,n d l'occupation isradlienne des territoires 

palestiniens et arabes et a aider le peuple palestinien & 

recouvrer ses droits nationaux inaliénables. 
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4 .- REAFFIRME son refus et sa condamnation des Accords de 

Camp David signés le 17 septembre 1978, de l'accord 

conclu entre l'Egypte et IsraOl le 26 mars 1979 et de 
toutes leurs conséquences et leurs repercussions, et 

lance un appel pour que l'on s'oppose 5. ces accords par 
tous les moyens. 

5 .- CONDAMNE energiquement toute solution partielle ou sepa- 

ree et tout accord qui porterait prljudice aux droits 

de la Nation Arabe et du peuple palestinien, qui viole- 

rait les principes et les resolutions de l'O.C.I.et 
de ~'O.N.U., qui entraverait la liberation d'A1 Qods 
et des territoires palestiniens et arabes occup6s et 
empécherait le peuple palestinien d'obtenir et d'une 

maniere générale, d'exercer ses droits nationaux ina- 
liénables, y compris le droit de retourner sur ses 
terres et celui de jouir de l'independance et la souve- 

rainetd nationales en Palestine. 

6 .- CONDAMNE la collusion entre l'Egypte, Israël et les 
Etats-Unis dans les divers domaines et la considère 

comme une agression directe contre les droits du 

peuple palestinien, contre sa patrie, contre son ave- 

nir et comme une menace dangereuse â la sécuritb et 

aa stabilitb des Etats Arabes et Islamiques. 

7 .- CONDAMNE sév$rement le Gouvernement égyptien pour avoir 

entrepris de normaliser ses relations avec l'entité 

sioniste, ce qui représente un rejet des principes du 

"Djihad" et un danger pour les principes, les ideaux, 

le patrimoine, la culture et la civilisation islamiques. 

0 .- CONDAMNE séverement le maintien par les Etats-Unis 
d'Amérique de leur position hostile aux droits nationaux 

inaliénables du peuple palestinien et opposde Zz l'dva- 
cuation totale de tous les territoires palestiniens et 

arabes occupés, y compris Al Qods, du fait qu'il cons- 

titue une violation des principes et des objectifs de la 
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Charte des Nations Unies et des résolutions de l'Assemblée 

GBnérale relative à la cause palestinienne et au Moyen Orient 

et est considerée comme une entrave à l'instauration d'une 

paix juste dans la région. La Conférence condamne les politi- 

ques que les Etats Unis cherchent B imposer dans la region 

au détriment de.la liberation des territoires palestiniens 

et arabes occupés, y compris Al Qods et au dgtriment des 

droits nationaux inaliénables du peuple palestinien. Elle 

affirme en outre que la persistance des Etats Unis dans cette 

voie ne manquera pas d'avoir des repercussions n6gatives sur 

les relations et les intérêts entre les Etats Islamiques et les Etats-Unis, 

9 .- CONDAMNE énergiquement la poursuite par Israël de sa politi- 

que et de ses pratiques à Al Qods et dans les territoires 

palestiniens et arabes occupés. Cette condamnation concerne 

notamment l'annexion de parties de ces territoires, l'eta- 

blissement de colonies israéliennes od sont transféres des 

colons, la destruction de logements, la confiscation des 

biens, l'évacuation, le transfert, l'expulsion, la dispersion, 

l'exil, le déplacement et l'éloignement des habitants arabes, 

la dénégation de leur droit de retourner dans leurs foyers, 

leur ddtention collective, leur torture, la modification des 

caractéristiques nationales, historiques, spirituelles et 

culturelles, l'entrave des libertes, des croyances, de l'exercice 

des droits et des rites religieux, le déni des droits individuels et 

l*emloj.tation illégale du patrimoine des richesses et des ressources 

humaines et naturelles des territoires palestiniens et arabes occupés, 

lo.- COND~AMN'R Israël pour son rejet des resolutions &+'5(1979), 452 (1979) et 

465 (1980) du Conseil de Sécurité dans lesquelles ce dernier a affirmé 

que toutes les mesures .prises par IsraBl pour modifier les caractdris- 

tiques des territoires palestiniens et arabes occupés, y compris Al Qods, 

étaient des mesures illggales ; elle dénonce la politique et les pratiques 

d'Israël qui consistent à 6tablir des colonies et a insiste sur la 

nécessitd d'abolir ces mesures, de ddmanteler les colonies existantes 

et de cesser d'on Etablir de nouvelles. 
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ii l - w gue cette politique et ces pratiques israéliennes consti- 

tuent des violations flagrantes de la Charte des Nations Unies, 

et particulidrement des principes de la souveraineté, de la paix 
r6glonale et des principes et des dispositions du droit international 

ainsi que des résolutions des Nations Unies, de la Dgclaïation 

Universelle des Droits de l'Homme, d,e la 4' ConvëntAon de Gendve 

relative à la protection des civils en temps de guerre, de même 

qu'elle& repr&entent un obstacle majeur a l'ibstauration d'urie 

paix juste au Moyen Oriefit. 

12.- RHAFFIRME que toutes les mesures pri!&s par Israël @Uax modifier 

l'enSe&l@ ou &e partie des caract&istiques pok!.tiQUes, humaines, 

géographiques, historiques, culturelles ét religieuse6 des tetri- 

toires pale$tlniens et arabes occupés sefIt des mésures nulles et 

non avenuesb Elle exige l'annulation de toutes ces mesures et 

l'arrêt de leur applic'ation , et lance un appel a tous les Etats 

du Monde pour L'interdire toute action susceptible d'&tre exploitee 

par Israël du qtii pourxait l'aider à appliquer sa politique et 

!àeS pratiques ci-dessus mentionndes. 

13.- HEJE;ITE Bur 18rai51 la responsabilitQ de toutes les mesures de change- 

ment,d*exploit&tion, de destruction, de confiscation de terres 

auxquelles elle procède sur les territoires palestiniens et arabes 

ck?cup&* 

14.- INVITE les pays et les peuples du monde a adopter une attitude ferme 

vis-à-vis de l'intransigeance d'Isra81 et son obstination a pers&- 

vérer dans une politique d'agression, d'expansionnisme , et de refus 

perp&uel de mettre en oeuvre les résolutions des Nations Unies 

relatives 3 la cause palestinienne et au Moyen Orient. 
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15.- INVITE t0tis les pays et les E>euPles 
du monde a s'abstenir de four- 

nir à Israel une quelconque assistance militaire, humaine, matW.ell~ 

OU morale, ce qui encourage Israél B persister dans son occupation 

dlA1 Qods et des territoires palestiniens et arabes, ET DECLARE 

que si ces pays continuaient a apporter leur aide à IsraKl, les 

Etats Islamiques se trouveraient obligh de prendre position à leur 

6gard. 

16.-DEpI,fJRF: l'attitude des pays qui fournissent 3 Israi$l l'aide et 

les armes et considere que le v6ritable dessein que dissimule 

llenvoi de quantités excessives d'armes et d'engins destin8s au 

crime et 8 la destruction, est celui d"Btab1i.r Isra81 comme base 

pour l'impérialisme et le racisme dans le Tiers Monde en gbn6ral 

et en Afrique et en Asie en particulier. 

17.- CONDAMNE la collusion entre Israël et llAfriwe du Sud et leur 

politique d'agression et de racisme et condamne également leur 

collaboration dans tous les domaines ce qui constitue une menace 

pour la s4curitG et l'indépendance des pays africains et arabes. 

18.- REAFFIRME la nécessité de rompre toutes sortes de relations,diplo- 

matiques, consulaires, économiques, culturelles, sportives, touris- 

tiques, les communications sous toutes leurs formes, et autres re- 

lations avec IsraBl et ce, 3 tous les niveaux officiels et non 

officiels i et invite les Nations Islamiques qui ne 1 'ont pas 

encore fait, a rompre ces relations avec Isratsl. 

19.- INVITE les Etats membres a rompre leurs relations diplomatiques 

et économiques avec tout Etat qui déciderait de transfker son 

Ambassade à El Qods, reeomaftrait l'annexion d'A1 Qods a Israel, 
ou reeOnna%%it Al Q0ds en tant que capitale d'Isra&l. ELle charge 

le C0mite d'A1 Q0ds d'étudier de telles situations dea leur nais- 

sance et d'informer les Etats Islamiques pai: ltintenn6diaire du 

Secretariat C%nBral de la ndcessit0 de mettre en oeu-e de telles 
mesures, 
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20.- INVITE tous le5 Etats Islamiques ii se joindre au boycott d'IsraQ1 
et à coordonner leurs efforts dans ce domaine avec le reste des 
Etats du Tiers-Monde en vue d'appliquer le boycott à tous les régimes 

r&CiSteS et en Particulier en Palestine occupée et en Afrique australe. 

21 +- DEMANDJ3 aux Etats Islamiques de prendre toutes les mesures positives 
d 1'4chelle internationale la plus vaste possible, auprès des Nations 

Unies et de ses institutions, des organisations et diverses confe- 
rentes internationales, en vue d'intensifier les pressions ci l'encon- 

tre d'IsraB1, y compris la possibilit6 de son expulsion de ces orga- 
nisations et organismes, 

22.- AFFIRME le droit des Etats et peuples arabes dont les territoire5 Se 
trouvent sous l'occupation israélienne, à la souverainetépernmnente totale 

et effective sur leurs ressources naturelles et toutes autres ressources, 
richesses et activités Pconomiques, et au recouvrement de leurs souve- 
rakneté. Il affirme leur droit à les recupérer, et h percevoir une 

indemnité totale pour l'exploitation, pillages, pertes et dommages 

qui lui ont été infligés0 

23.- ReAFFIlU@ le droits des Etats arabes et de l'organisation de Libfira- 
tien de la Palestine à la lutte sous toutes ses formes militaires 

et politiques, en usant de tous les moyens, dans le but de liberer 
leurs territoires occupes et de realiser les droits nationaux inalié- 

nables du peuple palestinien, ainsi que celui d'oeuvrer par tous les 

moyens possibles en vue de faire échec à toute solution ou règlement 

instaurés au dépens de ces territoires et de ces droits. 

24.- AFFIRME son soutien à l'intégrité territori&l,e 
du Liban de l'unité de son peuple, de son indépendance 

et de sa souverainetê; condamne sévèrement Israël pour ses 

agressions continues contre le Liban , et notamment contre ses régions 

mbridionales, et pour ses atermoiements quant au retrait de ses 

forces des territoires qu'il occupe dans ces régions 5 engage &al~~+-, 
ment le5 Etats membres à appuyer le Liban au NatiOIIS Wnics et dûnS 

les Organisations Internaticnales de manière a exercer le maximum de 

pression5 contre Israël pour l'amener à mettre un terme 3 ses 

agressions et à assurer le retrait de ses forces de tous les territoires 



REsoLumION NO 1/11-P 

- 10 - 

25. 

libanais OCCUPAS, et invite le Conseil de Sécurité a appliquer 

ses ddcisions a ce sujet ainsi que les mesures et les sanctions 

préVUeS par le chapitre VII de la Charte des NatiOIlS Unies. 

-AFFIRME que le soutient des Etats Islamiques aux pays rabes en vue 

de libgrer leurs territoires et au peuple palestinien én vue de 

libérer sa Patrie et de recouvrer ses droits nationaux inaliénables 

est une responsabilit4 et un devoir que dictent les principes et les 

objectifs de la Charte de l'Organisation de la Conférence Islamique. 

Elle affirme également que ce soutien doit étre manifesté par des 

moyens et des positions pratiques et efficaces de la part de tous 

les Etats membres. 

26.-INVITE les Etats Islamiques d oeuvrer en vue de convoquer aune 

Session Extraordinaire ou Spéciale de l'Assemblée G&&ale de 1'ONU 

avant la fin du mois de juillet 1980 qui sera consacrée 8 l'examen 

de la question de Palestine en vue de prendre les mesures 

afin de réaliser les droits nationaux inalienables du peuple pales- 

tinien et d'assurer le retrait israelien des territoires palestiniens 

et arabes occupQs, y compris Al Qods. 

27.~INVITE les Ministres des affaires étrangères des Etats Islamiques 

à exposer conform6ment aux dispositions de cette résolution, le point 

de vue de 1'O.C.I. sur le problème du Moyen Orient et la question de 

Palestine ~3 la 35ême Session de 1'AssemblcJe G&&ale de 1'O.N.U. 

28.-DECIDE d'inscrire le point "la situation au Moyen-Orient" à l'ordre 

du jour de la prochaine Conférence des Ministres des Affaires Etran- 

gères des Pays Islamiques. 

iS.INvI!pE au Secrétaire Génbral de suivre l'application de cette 

r&olution et de soumettre a un rapport à ce sujet a la prochaine 

Conférence. 
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RESCLUTION No 2/11-P 
SUR LA CAUSE PALESTINI~NE 

La Onzième Conference Islamique des Ministres des Affai- 
res Etrangères, tenue à ISLAMABAD, République Islamique du PAKISTAh, 
du 2 au 7 Rajah 1400 H (17 - 22 mai 19801, 

PARTANT des principes et objectifs de l'Organisation de 
la Conférence Islamique, ainsi que des principes et objectifs 
de la Charte des Nations-Unies, 

GUIDEE par les résolutions des Conferences des Chefs 
dfEtats et de Gouvernements et celles des Ministres des Affaires 
Etrangères des Etats Islamiques au sujet de la question pales- 
tinienne, 

SIGNKGANT la situation explosive au Moyen-Orient nec des 
accords de Camp David et de ceux qui les ont suivis ainsi que 
de la persistance d11SRAJ3L à aller de l'avant dans son usurpa- 
tion de la PALZSTINE, et son refus continu de reconnaître les 
droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, conformé- 
ment aux r8solutions d.e L'Assemblée G4n6rale des Nations-Unies, 
ce qui constitue une menace à la skurité et i l'intégrite ter- 
ritoriale des Etats Islamiques, 

REAPBIRMk~NT que la question palestinienne constitue 
l'essence de la lutte contre le sionisme, et que la persistance 
d'ISRkEL a refuser l'évacuation des territoires palestiniens et 
arabes occupés, et a dénier les droits nationaux inaliénables 

du peuple palestinien constitue une situation totalement inac- 
ceptable et une violation flagrante des principes de la Charte 
des Nations-Unies et de la Dkclaration Universelle des Droits 
de l'Homme, ainsi qu'une grave menace à la paix et à la sécU- 

rité internationales, 

CCN~IDEHHRT que le refus d'ISRAEL de coopérer avec le m-c-- 
Comite créé par llkssemblée Genérale des Nations-Unies, confor- 
mement a la résolution 3376 (S XXX) dans le but de permettre au 
peuple palestinien d'exercer ses droits inaliénables en accsrd 
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avec la résolution 3236 (XXIX) de 11Assemblée5Générale, confir- 
me la persistance d'ISRAEL à défier de manière flagrante la 
volont de la communauté internationale, et la légalité inter- 
nationale, sa violation de la Charte des Nations-Unies, et son 
refus de se conformer aux résolutions des Nations-Unies, 

REAFFIPU'!iMNT le caractère légitime de la lutte du. ???7~~1e 
palestinien sous la direction de l'ûrganisation de Lih?rkkion 
de la PAIZSTINE (CLP) contre le colonialisme et l'Occupation, 
le sionisme et le racisme , par tous les moyens pousibli:s ccn- 
formément aux principes des Nations-Unies, y compris la lutta 
armée en vue de la libération de la PAL'STIK&, lutte qui fait 
partie intégrante du I'iouvement de Libération Mondial* 

RFAFFIRJ'MTT son attachement à la resolution 3379 (XXX) 
de l'Assemblée Générale des Nations-Unies, qui assimile le sio- 
nisme à l'un des aspects du racisme et de la ségrégation ra- 
ciale, 

_~AFFIRl%N!J que les régimes sionistes et racistes en 
PJ&~~STINE occupée, et en Afrique Australe, découlent d'une seu- 
le et même source impérialiste, et sont étroitement rattachés 
aux politiques et pratiques racistes qui visent ,i étouffer les 
libertés 'humaines et à porter atteinte & la dignit6 de l'homme, 

CGNV.kINCUE que l'appui militaire, économique, politique 
et moral apporté à I.SRAEZ par certains Etats et notamment les 
Etats-Unis d'AMERIQUE l'encourage à persister dans sa politique 
d'agression et de spoliation contre la PALESTI&rE, 

CONSIDERANT que le maintien des relations politiques, 
économiques, culturelles, techniques et autres avec ISRAEL 
l'encourage à. persister dans son usurpation de la Palestine, et 
des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, et à 
continuer de faire fr de la volonté de la communauté: interna- 
tionale et des résolutions des Nations-Unies, de même qu'il 
l'encourage à poursuivre sa politique expansionniste, colonia- 
liste et raciste fondee dans son essence sur l'agression, 
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CCNSIDERkhrT que le maintien de l'adhésion dlISP.AEL aux 
Nations-Unies est en contradiction avec la Charte de l'Organi.-, 
sation Internationale et encourage ISRAEL à ignorer les résolu- 
tions de celle-ci et à entrer en c,ollusion avec les divers ré- 
gimes agressifs, racistes et expansionnisteso 

DECIDE DE : 

l- a) réaffirmer son appui total et efficace au peuple 
palestinien dans sa lutte légitime menée sous la direction de 

. 
1'O.L.P.. son unique représentant légitime à i3ntérieur et à 
l'extérieur de la patrie occupée, en vue de libérer sa patrie 
et de rétablir les droits nationaux et inaliénables en PAIJ3&- 
TINE qui comprennent : 

. . 
- son droit à sa patrie, la PALESTINE, 
- le droit de retourner dans sa patrie et'de recouvrer 

ses biens conformément aux résolutions des Nations- 
Unies, 

- son droit à llautodétermination sans aucune interven- 

tion étrangère, 
- son droit à exercer librement. sa souveraineté sur son 

territoire, 
- son droit d'établir sur son territoire un Etat natio- 

nal indépendant sous la direction de l'OoLoP. 

b) lutter dans tous les domaines et dans toutes les 

instances internationales pour assurer une reconnaissance plus 
/ 

large des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien 
I et de 1'O.L.P. partout où il se trouve, en tant que représen- 

tant du peuple palestinien, 

c) coordonner les activités de l'Organisation de la 

Conférence Islamique et de 1'O.L.P. pour décider d'une straté- 

gie pour la libération de la PI,LESTIJVE et le droit du peuple 

palestinien d#exercer ses droits nationaux inaliénables. 

2- AFFIRME le droit, du peuple palestinien de poursuivre, 

la lutte sous toutes ses formes militaires et politiques, et 
par tous les moyens pour rétablir ses droits nationaux inalié- 
nables, y compris le droit d'instaurer en PkLESTINE un Etat 

indépendant. 
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3- E3UNDE à tous les Etats islamiques de poursuivre 
leur appui au peuple palestinien dans sa lutte legitime Contre 
l'occupation sioniste et raciste de la PkLE:C!I!INE pour le rets- 
blissement de ses droits nationaux et inaliénables, rétablisse- 
ment qui represente une condition essentielle pour une Paix 
juste au Moyen-Orient0 

4- DE;MANDE à tous les Etats islamiques de se conformer 
à toutes les résolutions prises lors des Conférences au Sommet 
et des Ministres des Affaires Etrangères des Etats islamiques 
sur la question de la PKLE:STINE et d'oeuvrer en vue de leur 
exécution dans les plus brefs délais, et en particulier celles 
ayant trait à la rupture des relations politiques, économiques, 
culturelles, techniques, touristiques ainsi que la rupture des 
communications quelles que soient leurs formes et de toutes re- 
lations avec l'ennemi israélien* 

5- REAFFIRME la nbcessité de prendre toutes les mesures 
appropriées pour que itO.L.P. soit repr&sent&e dans les capita- 
les d.es Etats islamiques, en sa qualité d'unique représentant 
légitime du peuple palestinien, investie de tous les d.roits,im- 
munités et privilèges accordés aux missions diplomatiques, et 
demande aux Etats islamiques qui n'ont pas pris de telles mesu- 
res de s'y appliquer. 

6- AFFIRME que la question palestinienne est au coeur 
du conflit au Moyen-Orient et qu'ignorer ce fait ne sert pas 
la cause de la paix dans la région. Elle affirme hgalement que 
les tentatives et les demandes des Etats-Unis d'AKERIWE de ser- 
vir leurs propres intérêts et de dhelopper leur influence dans 
la région, de liquider le problème de la PALESTINE occup$e, en 
encourageant les accords bilatéraux et partiels et en ignorant 
le coeur même du problème, ne peut mener à aucune solution jus- 

te. 

C'est pourquoi, la Conference condamne ces tentikives et 
démarches, et demande qu'elles soient combattues. Elle condamne 
également toutes les politiques , pratiques et concessions qui 
constituent une violation des résolutions de l'Hssembl5o G&ne- 
raie des Nations-Unies et celles des Conferences des Ctnts is- 

lamiques. 
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7- CONDAMNE les accords de Camti Davidsi.gn&s en septem- 
bre 1978, le traité entre le gouvernement israélien et le régi- 
me égJ+tien signé à WASHINGTON le 26 Mars 1979 ainsi que le com- 
plot relatif à l'autonomie et les considère comme une violation 
flagrante de la Charte de l'organisation de la Conférence Isla- 
mique, du droit international et des résolutions des Nations- 
Unies relatives a la question palestinienne et aux territoires 
palestiniens et arabes occupés. Elle rejette tous leurs résul- 
tats et conséquences et les considère comme nuls et non avenus 
de même qu'illégitimes et, de ce fait, n'engageant pas les mu- 
sulmans et particulièrement le peuple palestinien. 

Ces accords sont considérés comme une solution bilaté- 
rale et injuste qui a ignoré le coeur du problème qui est la 
question palestinienne et une tentative de liquidation des 
droits légitimes et inaliénables du peuple palestinien, en par- 
ticulier son droit au retour, à l'autodétermination et à l'éta- 
blissement de son Etat indépendant dans sa patrie. 

Ainsi la Conference appelle à combattre ces accords par 
tous les moyens et condamne le r!3le des Etats-Unis d'AMERIQUF 
dans la signature de ces accords ainsi que la tentative de les 
imposer au peup,le palestinien. 

8- INSISTE sur le droit de l'Organisation de Libération 
de la PALESTINE (OLP) de rejeter et d'oeuvrer en vue de mettre 
en échec toutes formes de règlements, de projets et de solutions 
tendant à liquider la cause palestinienne et.portant atteinte 
aux droits nationaux et inaliénables du peuple palestinien en 
PALESTINE, notamment le projet d'autonomie interne contenu dans 
les accords de Camp David et de WASHINGTON. 

9- AFFIRME le droit de l'organisation de Libération de 
la PALESTINE (OLP) de participer de manière indépendante et sur 
un même pied d'égalité à toutes les Conférences, les réunions 
et activités internationales traitant de la question palesti- 
nienne et du conflit Arabo-sioniste, et ce dans le but de réa- 

liser les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien 
reconnus par L'Assemblée Générale des Nations-Unies, notamment 
dans sa résolution no 3236 (S. XXIX). 
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10 - CONDAMNE ISRAEL pour son rejet persistant des réso- 
lutions des Nations-Unies sur la question palestinienne, notarn- 
ment la rbsolution no 3236 (S,XXIX) concernant les droits natio- 

naux inaliénables du peuple palestinien, et condamne ISRAEL pour 
son refus de coopérer avec le Comité créé par l'Assemblée Gené- 
rale des Nations-Unies en vertu de sa résolution no 3376 (XXX) 
pour l'exercice des droits nationaux inaliénables du peuple pa- 
lestinien. 

'11 - CONDAMNE les politiques et les pratiques racistes, 

expansionnistes et terroristes dtISRAEL, et ses plans et mesu- 
res entrepris pour l'établissement de colonies, la judaïsation 
des territoires palestiniens et arabes occupés et la modifica- 
tion des caractères politiques, démographiques, géographiques, 
sociaux, culturels et écomomiques des territoires occupés y com- 
pris la judaïsation des Villes dlkL QUDS, d'AL KHALIL, de NACI- 
R.kH, de la région d'AL JALIL, du NA&liB et du GOLAN. Elle décide 
que toutes les mesures ainsi que les résultats qui en decoulent 
sont nuls et non avenus et illégitimes et ne peuvent d'aucune 
manière être reconnus. 

12 - CONDAMNE les violations répétées par ISRAEL des 
droits de 1'Homme palestinien et arabe dans les territoires OC- 

cupés depuis ?948 et 1967, son refus d'appliquer les conventions 
de GE'NEVE de 1949, surtout la 4ème Convention concernant la pro- 
tection des civils en temps de guerre. La Conférence condamne 
également les politiques et pratiques israéliennes de confisca- 
tion des terres, de déportation de leaders palestiniens, d'expul- 
sion des palestiniens, de destruction du patrimoine culturel, 
social et religieux des Villes palestiniennes et du peuple pales- 
tinien et de profanation des Lieux Saints Islamiques, notamment 
à AL QUDS (JERUSALEM) et à AL K=IL (HEBRON). La Conférence 
considére que de telles politiques et de telles pratiques cons- 
tituent des crimes fascistes et un défi à l'humanité toute en- 

tière. 

13 - CONDAMNE la politique des Etats-Unis dtAMERIQUN qui 
appuient les activités d'implantation et les actes d'agression 
perpétrés par les autorités d'occupation israé'liennes dans les 
territoires palestiniens et arabes occupés, et qui prennent 
parti pour ISUL et contre le droit palestinien dans les ins- 
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tances internationales, a l'encontre des dispositions de 12 

Charte des Nations-Unies, des résolutions de l'Assemblée GM& 
raie des Nations-Unies, et de la Déclaration Universelle des 
Droits de ltHomme. 

14 - CONDAïYNE tous les Etats qui appuient ISkiiEL sur les 
plans militaire, économique, politique ou humain, et leur 
demande de renoncer immédiatement à toute forme d'assistance 
matérielle ou morale à ISRAEL. 

15 - AFFIRME que la résolution 242 du Conseil de Sécuri- 
té ne constitue pas une base valable ni adkquate pour la solu- 
tion de la question palestinienne, et que la solution juste de 
cette question réside dans l'application totale des rhsolutions 
des Nations-Unies, relatives aux droits nationaux inaliénables 
du peuple palestinien, notamment les rhsolution 3236 et 3237 de 
l'hssemblée G6nCrale. 

16 - DEMANDE au Conseil de SecuritC? de réexaminer le rap- 

Port et les recommandations du Comite des Nations-Unies pour 
l'exercice des droits nationaux inaliGnables du peuple palesti- 
nien, conformément à la résolution de l'Assemblée GGnérale des 
Nations-Unies no 3236 (XXIX) et aux résolutions suivantes rela- 
tives au problème de la PALESTINE; elle lui demande en outre 
d'adopter une recommandetion englobant les principes et les con- 
tenus des rksolutions précédentes en particulier celles concer- 
nant les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, 
car elles expriment la volonté de la Communauté Internationale 
dont l'obstruction à leur mise en oeuvre constitue une viola- 
tion des principes des Nations-Unies exposant au danger la paix 
et la sécurité internationales et perpétuant l'injustice dont 
souffre le peuple militant de PALESTINE en le privant de 
l'exercice de ses droits nationaux inaliénables. 

77 - F?END HOMMAGE au peuple palestinien pour sa lutte 
héroïque contre l'occupation israélienne, et engage tous les 
Etats islamiques et la Communaute Internationale a le soutenir 
dans sa lutte pour la libération de sa Patrie et le rétablis- 
sement de ses droits nationaux inaliénables, notamment son 
droit au retour, son droit à l'autodétermination et son droit 

d'établir un Etat independant dans sa Patrie sous la direction 
de l'O.LpP. son seul reprGsentant legitime* 
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18 - IJAIUCE un nouvel appel à tous les Etats islamiques 
afin qu'ils prennent toutes les mesures nkessaires pour accroî- 
tre les pressions contre ISRAEL, au sein des Nations-Unies et 
dans les autres instances internationales, en vue d'appliquer 
les sanctions les plus sévéres contre lui y compris son exclu- 
sion des Nations-Unies. 

‘19 - DEXQNDX à tous les Etats islamiques d'oeuvrer pour 
l'exécution du huitième paragraphe de cette résolution, en char- 
geant leurs Knistres des Affaires Etrangeres de coordonner 
étroitement leurs positions avec l'organisation de Lib&ration de 
la PALESTINE (OLP), lors de l'examen de la question palestinien- 
ne dans le cadre de la 35ème Session de l'Assemblée Gkt&ralc des 
Nations-Unies; 

20- DECIDE que les Etats islamiques soumettront ri la 
35ème Session de l'kssemblée G6nhrale un projet de rhsolution 
en vertu duquel le budget de 1'TJNRWA serait considérh comme ~zr- 
tie du budget des Nations-Unies4 Elle dénonce les mesures pri- 
ses par 1'Administration de l'Agence pour supprimer ou r6dllire 
les ravitaillements et les services octroyés aux r&fugi&s ~s.l.4, :1- 

tiniens dans les domaines de l'enseignement et de le sani;,'?, 
de telles mesures étant contraires aux resolutions de l'Assr:~- 
blée Génerale des Nations-Unies- 

27 - IN"VITE les Etats islamiques à entreprendre les du?.- 
marches n&cessaires au cours de la 35ème Session de l'Assembl6c 
Générale des Nations-Unies , pour demander la convocation d'une 
Session consacrée à l'examen de la question palestinienne, afin 
d'adopter les mesures assurant l'exécution des résolutions C"es 
Nations-Unies concernant le retrait israélien des territoires 
palestiniens et arabes occupés et l'exercice des droits natio- 
naux inaliénables du peuple palestinien. 

22 - DEJYANDE au Secrétaire Génhral de suivre l'applica- 
tion de cette résolution et de prgsenter un rapport à ce sujet 
à la prochaine Conférence. 
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RESOLUTION No 3/11-p 

SUR LA NORMALISATION DES RZLATIONS 
ENTRF LE RXGIME EGYPTIXN ET L'ENNEMI 

SIONISTE 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affai- 
res Etrangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique du 
PA.KIST.kN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 198G), 

PARTANT des principes et des objectifs de l'&ganisa- 
tion de la Confkence Islamique ; 

NOTANT avec une vive inquiétude les récents d&veloppe- 
ments du problème du Moyen-Crient et de la question palesti- 
nienne et d'AL QUDS AL SHARIF, ainsi que les développements 
survenus dans la rggion, notamment la normalisation par le 
régime égyptien de ses relations avec l'entité sioniste et les 
perils et dégats qui en découlent pour la Ummah 1slar;ique et 
pour les principes, les id$aux, le patrimoine, la culture et 
la citilisation islamiques ; P 

l- CONDAMNE énergiquement le gouvernement egyptien 
pour son initiative de normaliser ses relation..: 
avec l'entité sioniste, initiative qui repr&sen.te 
une négation des principes du Djihad et engendre 
des périls et dégats affectant la Ummah islamique 
et pour les principes, les ideaux, le patrimoine, 
la culture et la civilisation islamiques. 

2- INVITE tous les Etats Membres à rompre leurs rela- 
tions diplomatiques et kconomiques avec le rxgime 
égyptien et B suspendre immbdiatemont toute forme 
d'assistance fournie par ce rkgime. 

3- INVITE tous les Etats Membres 6 se joindre au boy- 
cott du rCgime égyptien en appliquant 8. cet effet 
les règles de la Ligue Arabe et 8. coordonner dans 
ce domaine leurs,efforts, avec ceux des pays arabes. 
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DEMANDE au Secrétaire Général de suivre l'exécution 
de cette résolution et de soumettpe un rapport à ce 
sujet à la prochaine Conférence Islamique. 
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RESGLUTION No 4/11-P 

SUR LE QUDS AL - SHARIF 

La Onzième Conference Islamique des Ministres des dffpi- 
res Etrangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique du Pk- 
KTSTAN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

RAPPELANT toutes les r&solutions islamiques, arabes, 
internationales et africaines et les r+solutions des PWS non 
alignés ainsi que des autres résolutions internationales deman- 
dant de s'opposer à tout changement apporté par l'enne~ti isra,& 
lien au caractère d'AL QUDS AL-SHARIF, étant donné qu'il s'agit 
d'une ville arabe et islamique, et precisément de la capitale 
de la PALESTINE tombée sous le joug odieux des racistes et 
sionistes ; 

EXPRIMANT son refus de toutes les mesures d'agression 
appliquees par l'ennemi israélien contre AL QUDS AL-SHARIF et 
notamment de la décision qu'il a prise en vertu d'une loi stipu- 
lant qu'AL QUDS AL-SHARIF est "la Capitale d'TSRAEL" ; 

REAFFIRMANT la d6termination du peuple palestinien et son 
attachement à son droit éternel sur AL QUDS AL-SHERIF, sa ville 
sacrée et capitale de sa patrie : la PALESTINE ; 

REAFFIRMANT que tous les musulmans - peuples et gouver- 
nements sont résolus à défendre leur droit éternel et sacré sur 
AL QUDS AL-SHARIF et sur les autres lieux Saints de PALESTINE, 
en raison de l'extrême importance politique, religieuse, cultu- 
relle et historique de la Ville Sainte, et en raison de l'atta- 
chement que lui vouent tous les musulmans ; 

CONFORMEIYENT aux dispositions de la Charte de l'&ganisa- 
tion de la Conférence Islamique et à toutes les resolutions 
adoptées au niveau de la Conférence au Sommet des Conferences 
des Ministres des Affaires Etrangères et du Comité de JERUSALEM, 
et aux autres rCsolutions internationales adoptées par l'Assem- 
blée Gkérale et le Conseil de Sécurité des Nations-Unies, la 
Ligue Arabe, l'organisation de l'Unité Africaine, les Pays Non- 

Alignés et le Saint-Siège, et concernant particulièrement AL 

QUDS AL-SHARIF ;, 
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DECIDE : 

'I - L'engagement de tous les Etats Membres à a??pliquer 

toutes les résolutions islamiques adoptées precédemment SU su- 

jet dlAL QUDS AL-SHERIF. 

2- De considerer la décision récente de l'ennemi israé- 

lien d'annexer AL QUDS AL-SHARIF et d'en faire la capitale de 
l'entité sioniste et raciste, comme nulle et non avenue et illé- 

gale 9 et de la considérer comme une provocation et une offense 
et un défi à tous les musulmans ; elle engage tous les peuples 

et les gouvernements islamiques et amis à s'y opposer0 

3- D'inviter le Conseil de Securité à tenir d'urgence 
une réunion afin d'examiner les dangers presentés par ladite 
décision, la déclare nulle et non avenue, et imposer à l'ennemi 
israélien les sanctions énoncées au Chapitre VII de la Charte 
des Nations-Unies. 

4- De reaffirmer l'engagement de tous les Etats islami- 
ques à rompre toutes sortes de relations avec tout Etat qui ap- 
prouverait la décision de l'ennemi sioniste d'annexer AL QUDS 
AL-SHERIF et de la considérer comme sa capitale, la reconnai- 
trait, contribuerait à son exécution ou transférerait son am- 
bassade dans la Ville Sainte. 

5 - De condamner toutes les politiques, les actions, les 
declarations et les positions de l'kdministration américaine, 
ainsi que de certains milieux et groupes de pression aux Etats- 
Unis d'f@iBRIQUE, qui ont encouragé l'ennemi israélien à inten- 
sifier son agression, et d'inviter tous les Etats islamiques à 
prendre une position ferme face à 1'Administration américaine 
et aux forces sus-mentionnées et & adopter des mesures concrè- 
tes pour les dissuader de continuer à soutenir l'ennemi israé- 
lien aux dépens du peuple palestinien, de sa juste cause et de 
sa Ville, AL QUDS AL SHARIE‘. 

6 - De tenir une session d'urgence de la Confhrence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères quatre mois au 
plus tard à dater de ce jour, au cas où l'ennemi israélien ne 
reviendrait pas sur sa decision de considerer AL QUDE 1X, SHARIF 
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comme la capitale de l'entité sioniste et raciste afin de 
prendre toutes les mesures pratiques et susceptibles de 
contrecarrer l'agression que représente cette décision 
nouvelle. 

7- De demander au Secrétariat Général et au Comité 
de JERUSAIZM de suivre l'application de la présente rhsolu- 
tion et de présenter un rapport à son sujet à la prochaine 
réunion de la Conférence Islamique des Ministres des Affai- 
res Etrangères.- 
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RESOLUTICN NO 5/11-P 

SUR 
IïE COMITE% JERUSALEM 

La Onzième Ccnference Islamique des Ministrea des Afiai- 

res Etrangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique du PA-. 
KISTAN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 'l980), 

PARTANT des dispositions de la Charte et des r6solutians 
de la Conft!rence Islamique relatives à la création et à la mis- 
sion du Comité de JERUSALEM et déterminant ses fonctions dont 
la dernière en date, la résolution no 4/10-P adoptée par la 
IOème Conférence Islamique tenue à FES (Session de la PALESTINE 
et d'WI QUDS AL-CHARIF), 

CONSCIENTE des graves dangers qui ont affecté la Ville 
Sainte et les droits nationaux inaliénables du peuple palesti- 
nien 8. la suite de la loi-cadre promulguée par l'ennemi israé- 
lien à la veille de la réunion de la présente session de la 
Conférence Islamique, loi aux termes de laquelle il annexe la 
Ville d'AL QUDS et en fait la capitale de son entité sioniste 
raciste, 

SE REFERANT aux résolutions islamiques relatives a la 
PALESTINE et à la Ville d'AL QUDS, et qui font de l'année ac- 
tuelle, 1400 H (1980), l'Année de la Ville Sainte, 

REAFFIRME son engagement vis-à-vis de toutes les résolu- 
tions et recommandations émanant du Comité d'AL QUDS en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été conférés par la Conférence Islam 
mique pour la r&alisation des objectifs qui lui ont été assi- 
més, 

DEMAN-DE au Secrétariat Gnéral de mobiliser tous ses mo- 
yens et potentialités pour apporter son concours au Comité 
dtAL QUDS dans l'accomplissement de sa mission. 
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RESOLUTION No 6/21-P 

SUR 
LE FONDS DU QUDS -lUcI- 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Kffai- 
res Etrangères tenue à ISLkMR.BAD, République Islamique du Pk7 
KISTAN, du 2 au 7 Rajab 1400 H ( 17 - 22 Mai 1980 ), 

GUIDEE par les dispositions de la Charte et les resolu- 
tions des Conferences Islamiques precédentes relatives au Fonds 
du QUDS, 

RER.FFIRME le raie important et positif joué par le Fonds 
du QUDS pour la solidarité islamique et qui trouve sa concréti- 
sation dans le soutien accordé à la rbsistance et à la lutte du 
peuple palestinien à AL QUDS, capitale de sa patrie et dans 
d'autres rkgions occupées de la PALESTINE, 

REND HOMMAGE aux Etats islamiques membres qui ont fait 
des contributions volontaires au Fonds, et aux Etats ,qui ont 

annoncé des contributions lors des précédentes Conférences isla- 
miques, 

EXHORTE tous les Etats islamiques à accorder des dona- 
tions généreuses au Fonds d'SiL QUDS pour lui permettre de s'ac- 
guitter de sa tâche Sacr&e, et d'atteindre les nobles objectifs 
pour lesquels il fut créé, 

JJEMKNDE au Secrétariat General de prendre les disposi- 

tions n&cessaires permettant à la delégation du Conseil de Ges- 
tion du Fonds d'AL QUDS de poursuivre ses visites dans certains 
Etats islamiques pour la collecte des donations financières sus- 
ceptibles de couvrir son capital, estimé à 100 millions de dol- 

larsO 

DEMANDE egalement au SecrGtariat Gisnéral et au Comité 
d'& QUDS de suivre l'application de cette rksolution et de 
soumettre un rapport à ce sujet à la *prochaine Conférence Isla- 
mique. 
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RZXLUTION No 7/1?-P .-- ,--eu 

GRIG1NK.G k3.KBE 

PORTANT ADOPTION DU STATUT D-U WAQ,F DU 

FONDS DU QUDS 

-z-=-z- 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affai- 
res Etrangères tenue à ISLAMABXD, Rkpublique Islamique du PA- 
KISTAN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

PARTANT des buts et principes définis par ia Charte de 

la Confi-rente et qui ont été à l'origine de la creation de l'@r- 
ganisation de la Confkrence Islamique aux fins de la consolida- 
tion de la solidarité islamique, de la coordination de l'action 
pour la sauvegarde des lieux saints et leur libération, et le 
soutien de la lutte du peuple palestinien pour la recouvrement 
de ses droits et la libération de ses territoires, 

S'INSPIRANT des rbsolutions respectivement du Ier @t du- 
2ème Sommets Islamiques tenus successivement à %SkT et a LAHGRE 
ainsi que des résolutions des dix pr&c&dentes Conférences Isla- 
miques des Ministres des.Affaires Etrangères sur le soutien de 
la r&sistance palestinienne considéré comme un Jihad (une lutte 
sacrée) pour la libération du colonialisme et de l'occupation 
sioniste raciste et une dAfense des droits nationaux inaliena- 
bles du peuple palestinien, 

REAFFIRMANT les r&solutions islamiques relatives à la 
crbation du Fonds du GUDS pour un double objectif : faire face 

&. la politique de judaïsation et d'implantation et soutenir la 
r&sistance héroïque des habitants arabes palestiniens au GUDS 
AL CHARIF et en PALE'STINX occupée, 

JXXTSIDEIIANT la nécessité du renforcement du Fonds du QUDS 

par des ressources fixes lui fournissant un revenu fixe raison- 
nable de nature à assurer au Fonds stabilité et continuit!, en 

vue de poursuivre sa mission islamique que represente le soutien 
de la résistance et la lutte du peuple palestinien. 
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DECIDE la constitution d'un Waqf appelé "uaqf du Fonds 
du QUDS" avec un capital initial de 100 millions de dollars et 
lui assigne le statut suivant : 

ARTICLE‘ PREI;MIER : Un Waof appelé "Waqf du Fonds du QUDS" est 
constitué par let en faveur du Fonds du QUDS ; son siège sera, 
avec le Fonds du QUDS, au decrétariat Général de l'Organisation 
de la Conférence Islamique. 

ARTICLE DEUX : Le but de la constitution du Waqf est de renfor- 
cer la position financière du Fonds du QUDS, lui fournir un re- 
venu annuel qui consolide ses possibilités financières, lui per- 
mettre de poursuivre sa mission islamique et de réaliser ses 
objectifs que representent le soutien à la résistance et de la 
lutte du peuple palestinien. 

ARTICLE TROIS : Le capital du Waqf du Fonds du QUDS est fixé 
initialement à 400 millions de dollars constitué de ce qui suit : 

a>- de fonds liquides et transmissibles que les gouver- 
nements des Etats membres de l'Organisation de la 
ConfGrence Islamique, les personnes physiques ou 
morales du Monde islamique constituent en Waqf ; 

b)- les biens immobiliers et tous les avoirs que les 
gouvernements et les personnes physiques ou morales 
du blonde islamique pourraient constituer en Waqf. 

ARTICLE QUATRE : Le Waqf du Fonds du QUDS est géré par un Comi- 
té appelé Conseil de Gestion, exerçant sous la direction du Con- 

seil d'Administration du Fonds du QUDS ; ce Conseil est compo- 
sé de sept Membres, y compris la PALESTINE (Organisation de 

Libération de la PALESTINE), comme suit : 

l- La PALESTINE (Organisation de Libération de la 
PALESTINE), Membre Permanent, 

2- Le Président du Conseil d'kdministration du Fonds du 
QUDS ou tout autre membre élu par le Conseil parmi 
ces membres, 
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3- Le président du Comité de JERUSALEI"ï ou tout autre 
membre dhsigné par le Comité parmi ses membres, en 
dehors de ceux représentés au Conseil d'kdministra- 
tion du Fonds du QUDS, 

4- Le Secrétaire Général de 1'Crganisation de la Confé- 
rence Islamique ou son Adjoint pour les Affaires du 
QUDS et de la PsLESTINE, 

5- Trois experts du monde islamique dans les affaires 
des Waqfs, du dkeloppement de l'investissement, 
dbsignés par le Comité de JERUSALEM sur proposition 
du Conseil d'Administration du Fonds du QUDS. 

ARTICLE CINQ : Le Conseil de Gestion est chargé des fonctions -- 
suivantes : 

l- Déterminer les modalités d'investissement et de 
fructification des fonds liquides et transmissibles 
du Waqf, en diversifiant autant que possible de ces 
fonds pour plus de sécurité, en accordant la priori- 
té aux marchés des pays islamiques, les institutions 
de dkveloppement et d'investissement et les banques 
dans ces pays, et en tenant compte des considérations 
de rentabilité, de liquidité et de garantie et de 
toutes les normes de développement et d'investisse- 
ment sain. 

2- Déterminer les modalités de protection des biens im- 
mobiliers et des avoirs du Waqf, de leur promotion 
et investissement conformément aux mêmes considéra- 
tions mentionnkes au paragraphe précedent (1). 

3- Elaborer les reglements intérieurs nhcessaires et 
les programmes d'action en vue de la rkalisation des 
buts de Waqf et de leur adoption par le Conseil 
d'kdministration du Fonds du GUDS. 

4 - Preparer les rapports annuels et periodiques &Ces- 
saires aux travaux et activités du Waqf, ses comptes 
de clôture et son budget annuel. 
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5 -.;Suivre l'exécution des décisions du Conseil de Ges- 
tien du QUDS sur le Waqf et acconplir tous autres 
missions et travaux que le Conseil peut lui demander 
dans les limites de ses attributions et dans le ca- 
dre des buts et activités du Waqf. 

ARTICLE SIX : Le Conseil de Gestion du Fonds du QUE3 est 

l'Autorité responsable du Waqf devant le Comité de JERUSkLEM, 
la Conférence Islamique, les Autorités officielles et judiciai- 
res et toutes les institutions concernées. 

Le Conseil présente un rapptirt annuel sur le Waqf au 
Comité de JFRUSALEZ'4 qui, à son tour, le soumet à la Conference 
Islamique,ides Ministres des Affaires Etrangères. 

ARTICLE SEpT : Le Cons&1 de Gestion du Fonds du QUDS dé- 

finit la politique générale du Waqf, en supervise les activités 
et adopte les programmes d'action ,que propose le Conseil d'Ad- 
ministration en sa faveur et qu'il oriente vers tout ce qui est 
de nature à servir la réalisation des buts et fins du Waqf ; il 
adopte les règlements intérieurs nécessaires et approuve les 
comptes de clôture, les budgets annuels et les rapports pério- 
diques du Waqf. 

ARTICLE HUI!T! : Le Conseil de Gestion du Fonds du QUDS a le 
droit de fixer les honoraires, salaires et indemnités aux ex- 
perts et personnels du Conseil dlkdministration, à ceux dont le 
concours est sollicité dans les travaux du Waqf, et 6. tous ceux 
qui sont chargés ou désignés pour accomplir des missions consul- 
tatives, exécutives ou techniques. 

ARTICLE. N&UF : Dans le développement et l'investissement des 
fonds du Waqf, l'on doit observer les règles de la Charl'a Isla- 
mique ; tous ses revenus sont consacrés au profit du Fonds du 
QUDS. 



ARTIC3;E DIX : Les actifs et les revenus du Waqf du Fonds du 
QUDS sont garantis de par le fait qu'ils sont un Waqf légal 
pour les fins auxquelles ils ont été constitués. Leur utilisa- 
tion, le cas échéant, se fait dans les limites que permet la 
Chari'a Islamique dans ce cas, 

ARTICLE ONZE : Le Waqf du Fonds du QUDS jouit de la personnali't6 
morale autonome, a les mêmes avantages et est traité de la même 
façon et selon les memes considérations accordées au Fonds du 
QUDS telles que l~imxnunité entière dans tous les Etats Membres 
de l'Organisation de la Conference Islamique, contre toute me- 
sure de confiscation, de séquestration, de iouill.e, d'expropria- 
tion, de nationalisation ou toute autre mesure semblable. 

Les resaouroes, biens et revenus du Waqf sont exempts de 
toutes sortes de taxes et impats en vigueur dans ces Etats, les 
documents, registres et courriers de ce Waqf jouiront des pri- 
vilèges reconnus par la Charte de la Conférence Islamique. 

ARTICLE DOUZE : L'exercice financier du Waqf du Fonds du QUDS 
commence - comme pour le Fonds du QUDS - avec celui'du Sesrkta- 
riat Général de l'&ganisation de la Conférence Islamique, c'est- 

à-dire au début du mois de Juillet et se termine à la fin du 
mois de Juin de lVannée suivante. 

Les mQmes règles de dépenses, de recettes et de vérifica- 
tion appliquées aux Comptes du Secrétariat Général de l'organi- 
sation sont appliquées à ceux du Waqf. 
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RESOLUTION No 8/11-P 

SUR LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL 

ISLZWIQUE A JERUSALEM 

La Onzième.Conférence Islamique des Ministres des hff aires 
Etrangères..tenue à ISLAIGBBD, République Islamique du PilKIST~N, 

du 2 au 7 Rajah 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

S'INSPIRANT des dispositions de la Charte et des R&OlUtiOnS de la Con- 

ference Islamique, sur la sauvegarde du patrimoine culturel et islamique 

dans la Cité d'A1 Qods Al Sharif, dont la dernidre était la r6solution 

No 7/10-S, adoptee par la Dixième Conférence Islamique à Fès (Session 

de la Palestine et d'A1 Qods Al Sharif) , ainsi que les r&olutFons des 

Nations Unies, du Conseil de Sécurit6, et de 1'UNESCO et d'autres 

résolutions internationales et arabes. 

REAFFIRMANT la ndcossitd urgente de liberer la ville sainte d'A1 Qods 

et de sauvegarder: son caractbre et son aspect historique: 

REAFFIRMANT que Al Qods fait partie intégrante des territoires arabes 

occupés p 

EXPRIME son vif mc5contentement pour la poursuite des agressions de l'en- 

nemi israglien contre les sites historiques et les lieux saints, leur 

modification, leur judaisation et leur pillage, pour altexer leur 

caractère arabe et islamique, 

DENONCE l'esprit agressif opfniatre de l'enn%UisFoniste à l'dgard de ce 

patrimoine culturel millenaire en Palestine , et en particulier dans la 

ville d'A1 Qods Al Sharif; 

EXHORTE toutes les institutions, les organisations, les communautés et 

les individus concernbs par ce probl&me dans le monde entier, à s'opposer 
fermement aux visdes continues des sionistes et à empécher la poursuite 

de cette agression flagrante contre les Lieux Saints islamiques. 

DEMANDE au Secrétariat Gendral et au Comité d'A1 Qods de suivre depres 

cette question et d'oeuvrer en collaboration avec les pays islamiques, 

en vue de la soulever devant les Nations Unies, 1'UNESCO et autres ins- 

tances internationales. 
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RESOLUTION No9 /il-P 

SUR LES OPERATIONS D'IMPLANTATION DE COLONIES 

ISRAELIENNES DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

La Onzième COnfhrence Islamique des Ministres des Affaires 

Etranghres, tenue a Islamabad, RBpublique Islamique du Pakis- 

tan du 2 au 7 Bajab 1400 H (17 - 22 mai 1980). 

CONSIDERANT la ddcision de l'Organisation Arabe du Travail 

chargeant la Jordanie de prisenter à 1'0rganisatinn Interna- 

tionale du Travail au cours de sa réunion pr&vue Zi Geni?ve le 

4 juin 1980, un projet de résolution condamnant les opérations 

d'implantation de colonies effectuées par les Autorités 

lsradliennes d'occupation dans les territoires arabes et leur 

cons8quence sur les résistants travailleurs arabes qui s'y 

trouvent ; 

INVITE tous les Etats Membres de l'Organisation de la Conféron- 

ce Islamique d'appuyer le projet pr6sent6 par la Jordanie. 

DEMANDE B tous les pays Islamiques de dénoncer- la politique de 

judcu"saticm poursuivie par les AutoritEs d'occupation de 

l'ennemi israélien en vue d'implanter des colonies en Cis- 

Jordanie, dans le secteur de Gaza et dans les autres territoires 

arabes occupds et de demander l'arrêt immédiat de l'&tablisse- 

ment de colonies et le d&mentelement de celles existant déja. 

INVITE tous les pays islamiques à demander 
qu'il soit mis fin à toute opération de modification 

ou d'abrogation des lois en vigueur dans les territoires 

occupés en vue de limiter les activitds des pyndicats de 

travailleurs arabes dans lesdits territoires ou d'entraver leurs 

leurs ac2ivités et invite les Etats membres de l'organisation 

Internationale du Travail à suspendre toute aide aux Autorités 

isra&lfennes d'occupation pouvant contribuer à la poursuite 

de leur politique d'implantation. 



- 33 - 

Résolution no 9/11-P 

DEMANDE EGALEMENT au SecrBtaire Gdnéral de suivre l'application 

de Cette rbsolution et de présenter un rapport 3 ce sujet 2 la 

prochaine réunion de la ConfBrence. 
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RESOLUTION No lO/il-P 

'SUR m SOUVEXXAINETE PERMANENTE SURLES i?EssoURCEs 

Ni~TIONALES DiNS LES TERRITOIRES PALESTINIENS ET UABES 
OCCUPES 

+++++++ 

~a onzième conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères tenue a Islamabad (%Publique Islamique du Pakistan) du 

2 au7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980) 

PAKt%NT des principes de la Charte et des résolutions de la Conférence 

Islamique, 

S'INSPIRANT de toutes les résolutions internationales, et particulière- 

ment de la rholution 32/161 du 19 Décembre 1977 de 1'AssembMe G&&ale 

de 1'O.N.W. 

REAFFIRME son engagement a toutes les résolutions adopt6es par la 

Confkence Islamique et a la dernibe résolution 2/10-P de sa dixième 

Session h Fbs (Session de la Palestine et d'A1 Qods El Charif), ainsi 

qu'a toutes les autres rtholutions internationales relatives a la sou- 

verairietts permanente sur les ressources nationales dans les territoire 

palestiniens et arabes occup&. 

EXHORTE de nouveau l'ensemble des Etats Islamiques d. coordonner leurs 

attitudeset à redoubler d'efforts, tant individuellement que collecti- 

vement pour réaliser des progrès dans ce domaine, 

DEMANDE au Secrétariat Général de suivre l'application de cette 

+Solution et de soumettre un rapport 3 ce sujet sur la coordination 

et les progrès enregisttis, à la prochaine session de la Conférence 

islamique. 
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RESOLUTION No 11/11-P 

SUR 

L'EXPULSION DES CITOYENS ARABES 

DES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères tenue à Islamabad, (République Islanique du Pakistan) 
du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai1980), 

PARTANT des principes et objectifs de l'organisation de la Con- 

f érence Islamique, et des principes et objectifs de la Charte 

des Nations Unies. 

S'INSPIRANT des résolutions des Nations Unies, surtout 'cellesdu 

Conseil de Sécurité relatives à cette question. 

PRENANT NOTE des informations fournies par la délégation du 

Royaume Hachémite de Jordanie au sujet de l'expulsion par les 

autorités ieraélienne d'occupation de Messieurs Fahd El Kawasmi, 

maire d'A1 Khalil(Hébron), Mohamed Hassan MALHAM, maire de 

Halhoul et le Cheikh Rajeb El Tamimi, Magistrat des tribunaux 

musulmans de la Ville d'A1 Khalil (Hébron) dans de dures condi- 

tions terroristes, hors des frontières de la Cisjordanie. 

CONSIDERANT que cette mesure est une violation flagrante des 

r6solutions des Nations Unies, et des droits de 1'Homne et des 

conventions de GenOve, et des principes et convention interna- 

tionaux ayant trait aux droits de 1'Homme les plus élgmentaires. 

CONSIDERE cette mesure comme une exécution du dessein israélien 

qui cherche à vider les territoires arabes de leurs dirigeants 

politiques et nationaux afin de faire passer le vil complot de 

l'autonomie et de l'appliquer aux habitants de ses territoires, 

DECIDE de condamner énergiquement cette mesure et de la consi- 

dérer comme nulle et non avenue. 

DEMANDE aux Etats Membres de l'Organisation de la conférence 

Islamique de soutenir et d'appuyer le projet jordanien qui sera 

présentée par la délégation jordanienne aux Nations Unies. 

DEUNDE au Secrétaire Gén6ral de suivre l'application de cette 

résolution. 
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RESOLUTION Na 12/11-P 

SUR L'ANNEE D'AL QUODS AL SHARfF (1400 Hp1980) 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères teDUe h Islamabad, RQpublique Islamique du 

Pakistan du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai 1980). 

S'INSPIRANT des dispositions de la Charte et des résolutions 

de la COnfdrence Islamique concernant l'Année d'A1 Qods Al- 

Sharif. 

REAFFIRME _ son engagement aux dispositions de la r&solution 

9/10-s adoptee lors de sa Dixi&me Session a FI!~S (Session de la 

Palestine)et d'Al Qods Al Sharif. 

DECIDE DE : 

- coordonner l'action islamique conjointe, mobidiser tous 

les moyens possibles et conjuguer les efforts dans un esprit 

fraternel et Sincère pour la libération de la CitB d'A1 

Qods Al Sharif, de la Sainte MosquBe Al Aqsa et de tous les 

lieux Saints Islamiques et spirituels dans la Villes Sainte 

de l'emprise de l'ennemi sioniste raciste. 

- demander au SecrBtariat Général et au Comité d'A1 Qods, de 

suivre la mise en oeuvre de la, présente rt5solution, et de 

présenter un rapport h ce sujet d la prochaine conférence 

Islamique. 
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RESOLUTION No 13/11-P 
SUR LA JOURNEE ISLAMIQUE DE SOLIDARITE AVEC LE PEUPLE 

DE PALESTINE 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangeres t,OnuO ?I Islamabad, République Islamique du 
Pakistan du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai 1980). 

S'INSPIRANT des principes de la charte et des Résolutions 

de la ConfBrence Islamique sur ln journée de Bolidarite 

Islamique avec le Peuple de Palestine, 21 Aout de chaque 
annee notamment,la dernidre r&solution 6/10-P 

REAFFIRMANT les aspirations de tous les Musulmans - Gouverne- 

ments et Peuples - à celébrer cette journée par laquelle ils 
expriment leur solidarite islamique inébranlable et constante 
avec leur cause principale - la cause de la Palestine et d'A1 
Qods Al Sharif et ce, par tous les moyens et procédbs matericls, 

moraux et d'information. 

RENDANT HOMMAGE aux Etats membres qui célèbrent cette ,iournéP 
de solidarité avec le peuple Palestinien, commémorant a cette 
occasion, la perfide tentative des bandes sionistes et racistea 
d'incendier la Mosquée Al Aqsa en 1969, à la suite de laquelle 
les pays islamiques ont décide de tenir leur première confé- 

rence islamique B Rabat, et creer l'organisation de la Confé- 

rence Islamique, l'une et l'autre auront constitué une 

réaction spontan&e, témoignant de la solidarité et de la 

coop&ration islamiques en vue de liberer Al Qods Al Sharif, 

de consolider la résistance du peuple Palestinien, et de le soute- 

nir pour qu'il recouvre ses droits nationaux inaliénables et 

libère son pays sous l'évide de l'Organisation de Libération de la 

Palestine. 

DECIDE DE : 

l- c018brer en cette anneep l'annee d"Al (Eods ~1 Sharif 

1400 H/1980, durant une semaine a partir du 21.8.1980, 

de l'appeler semaine de la Palestine, et de aonsacrer 
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l'essentiel de l'information à la libération dtA1 Qods Al 
Sharif et la Mosquée Al Aqsa et d'organiser des colloqties, 
festivals et expositions de solidarité avec le peuple 
Palestinien. 

Charger le Secrétariat Général, l'organisation des 
Radiodiffusions des Etats Islamiques, l'Agence Isla- 
mique Internationale de Presse, en coopération avec la 
Palestine/Organisation de Libération de la Palestine, 
d'élaborer un programme d'information global diffusé 
dans les Etats membres , pour la coordination des ef- 
forts islamiques conjoints au cours de cette semaine 
de solidarité. 

- Demander au Secrétariat Général et au Comité de Jérusa- 
lem de suivre l'application de oette résolution dans le 
délais requis et de présenter un rapport à cet effet à 
la prochaine Conférence Islamique. 
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RESOLUTION Na 14/11-P 

SUR LE TIMBRE DE LA PALESTINE 

La Onzibme Conf6hnce Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères tenue à Islamabad, (République Islamique du Pakistan), 

du 2 au 7 Rajah 1400 H. (17 au 22 Mai 1980). 

RAPPELANT les résolutions islamiques précédentes sur le Timbre de la Palestine. 

EXPRIMANT sa satisfaction quant d l'émission du Timbre de la Palestine par 

l'Irak, l'Afghanistan, la Libye, la Syrie, la Mauritanie, la Gambie, la Répu- 

blique DEmocratique du Yémen, la Somalie, l'Indonésie, le Sénégal, le Maroc, 

la Malaisie, Djibouti, le Mali et le Royaume d'Arabie Séoudite. 

FU?.MERCIE les Etats membres, l'Afghanistan, la Mali, l'Irak, la Malaisie et 

le SBnégal qui ont transfkb le revenu de la vente du Timbre de la Palestine a la 
"PALESTINE WELFARE SOCIE!l!Y" (l'Association du bien-Rtre des familles des 

martyrs et combattants palestiniens). 

PRIE les Etats membres d'émettre le Timbre de la Palestine d'une manière 

permanente tant que persiste le problème palestinien selon la mGthode adopt&e, et 

de transférer r6gulièrement le revenu de sa vente CI la "PALESTINE WF&E'ARE SOCIETY". 

DEWQ’DE au. Secri$taJnin-t Général. dt au Comité de Jéyousalem de suivre 

l’application de cette résolution en coopération étroite avec la 

Palestine (Organisation de Libération de 1a’Palestine). 



ILfX5OLUTION No* 15/11-l? 

SUR 

La'Onzième Conforence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangéres, tenue à Islamabad, (République Islamique du Pakistan) 
du 2 au 7 Raj'ab 1400 H (17 au 22 mai 1980). 

PARTANT des dispositions de la Charte et des résolutions de la 
Conférence Islamique, 

S~INSPIRANI de toutes les résolutions de 1IAssemblée Génénale 
de l'ONU, du Mouvement des Non-Alignés, .de 1'0rganisation de 
l'Unité Africaine et de l'ensemble des résolutions internatio- 
nales, 

RJQWFIRMIS son attachement à toutes les résolutions islamiques 
précédentes dont la dernière etait la résolution No. 12/10-P 
de la Dixième Conférence Islamique de Fès (Session de la Pales- 
tine et d!Al-Qods wl Sharif) et à toutes les résolutions des 
Nations Unies, du Mouvement des Non Alignés et Africaines rela- 
tives au sionisme, au racisme et la discrimination raciale, 

EXHORTE A NOUVXBU l'ensemble des Etats Islamiques à coordonner 
leurs attitudes et à redoubler d'efforts, tant individuellement 
que collectivement, en vue d'extirper les maux du sionisme, du 
racisme et de la discrimination raciale, 

DEMANDE : 

AU; Secretariat Géneral de suivre l'application de cette résolu- 
tion et de soumettre un rapport sur la coordination et les pro- 
gres réalisés dans ce domaine à la prochaine Conférence Islami- 
que. 
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RESOLUTION No 16/11-P 

SUR 
IA SECURITE ET ÏFsOLID~RITE DES 

PAYS ISL44MIQUES 

++++*+** 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères tenue à ISLkMXBAD, République Islamique 
du PfJKfSTAN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai IYSO), 

RAPPELANT l'attitude résolue exprimée par les Etats 
membres dans la Charte de la Conférence Islamique en vue de 
préserver les valeurs islamiques, spirituelles, éthiques, 
sociales et économiques et de conjuguer leurs efforts pour 
instaurer la paix universelle, laquelle garantit la sécuri- 
té, la liberté et la justice de leurs peuples et de tous 
les peuples du monde ; 

TENANT COMPTE des objectifs et principes inscrits 
dans la Charte de la ConfArence Islamique, et en particulier 
des objectifs relatifs à la promotion de la solidarité entre 
les Etats membres et au renforcement de la lutte de tous les 
peuples musulmans en vue de sauvegarder leur dignité, leur 
indépendance et leurs droits nationaux ; 

SOLIDEMgNT ATTACHEE aux préceptes éternels de la fra- 
ternité islamique ; 

GRAVXMENT PRE0CCUPEE par l'escalade de la tension, 
l'intensification des rivalités et conflits dans le monde, 
le nombre accru d'interventions ou de menaces d'interven- 
tion, les tentatives de création de zones d'influente, et 
la lutte sans merci pour les ressources mondiales, qui me- 
nacent la sécurité et l'indépendance nationale des pays en 
développement petits ou moyens, et en particulier des Etats 
islamiques ; 

PROFONDEMENT ANGOISSEE par le maintien de l'occupa- 
tion de la PALESTINE et d'kL QUDS AL CHARIF et par le déni 
continuel des droits nationaux inaliénables du peuple pales- 
tinien ; 
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SERIEUSEMENT PREOCCUPEE par les menaces et les défis 
auxquels se confronte la Ummah islamique et qui tendent a 
miner sa cohésion politique, économique et CUltUrelle ; 

R,ESOLJJE à poursuivre une politique indépendante vis- 
a-vis des blocs et à refuser toute domination extérieure, 
toute hégémonie OU zones d'influente, visant à limiter le 
droit des Etats de déterminer librement leur système Politi- 
que et de poursuivre leur développement économique, social, 
et culturel sans entraves, intimidations ou pression ; 

DETERMINEE à préserver les riches ressources natw 
relies dont sont dotés les Etats islamiques et de les utili- 
ser pour le profit, le bien-être et le progrès du peuple 
musulman ; 

TENANT COIWTE du discours d'ouverture prononcé par 
le Président de la République Islamique du PAKISTAN à la 
onzième session de la Conférence Islamique des Ministres 
des Affaires Etrangères, et dans lequel la sécurité était 
conçue non pas sur la base d'alliances ou de pactes militai- 
res, mais sur la coopération économique et culturelle étroi- 
te entre les pays islamiques ; 

1 - D~ClX?E que la sécurité de chaque pays islamique 
est une question qui concerne tous les pays isla- 
miques. 

2 - DECIDE de renforcer la sécurité des Etats membres 
en resserrant les liens de coopération et de soli- 
darité entre les pays islamiques, conformément 
aux objectifs et aux principes définis dans la 
Charte de l'organisation de la Conférence Islami- 
que et ceux du non-alignement. 

3 - R&QFIRMx la souveraineté permanente des Etats 
islamiques sur leurs ressources naturelles, 
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4- EXPRIME la détermination des Etats membres à 
préserver les valeurs .et le mode de vie islami- 
ques et à promouvoir les valeurs spirituelles, 
politiques, sociales et économiques communes de 
la Ummah. 

5- DECIDE de former un groupe intergouvernemental 
d'experts chargé de recommander des mesures con- 
crètes, dans le cadre de la Charte de la Confé- 
rence Islamique, en vue de consolider la sécurité 
des Etats islamiques par l'accroissement et le 
développement de la coopération politique, écono- 
mique et culturelle entre les pays islamiques et 
de soumettre un rapport à ce sujet à la douzième 
session de la Conférence Islamique des Ministres 
des Affaires Etrangères en 1981. 

69 DEMANDE au Secrétaire Général de la Conférence 
Islamique de désigner ces experts et de fournir, 
à cet effet, toute assistance et facilités néces- 
saires au groupe. 
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RESOLUTION No 17/11-p 

SUR L'ETABLISSEMENT DE BASES ETRANGERES DANS 
CERTAINS PAYS ISLAMIQUES 

La Onzi&me. conf&ren,ce Islamique des Ministres des iiffaires 
Etrang&es tenue à Islamabad, (République Islamique du Pakhxtan), 

du 2 au 7 Rajah 1400 H. (17 au 22 Mai 198O)t 

PARTANT de la Charte de 1'Crganisation de la Conférence Isla- 

mique, particulierement l'article 19 relatif aux buts et 

principes ; 

SE REFERANT aux objectifs et aux principes du Mouvement des , 
Non-Alignés et soulignantla volont des Etats Islamiques de 

rester hors des zones d'influente des puissances étran!Jares 

tant de l'Ouest que de l'Est i 

CONFORMEMENT a la position fondamentale des Etats Islamiques 

3 rejeter et a condamner toute tentative de l'une des Rrandes 

puissances visant 21 Etablir des bases militaires ou B obtenir 

des facilitgs militaires sur les territoires des Etats Isla- 

miques ; 

SE REFERANT aux tentatives des Etats étrangers pour Etablir 

des bases militaires dans les territoires de certains Etats 

Islamiques et d'imposer ce que l'on prétend appeler la 
CooPératiOn en matière de sécuritB dans la région ; 

SOUCIEUSE de préserver les peuples et les Etats Islamiques de 

se trouver entrasnés dans la tourmente de conflit international, 
et de sauvegarder leur ind8pendance et leur souverainet 
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REX3OLUTION No. 17/114 

1. IWT EN. GARDE.contre toute tentative d’établir des bases 

militaires étrangères navales, aériennes ou terrestres 
dans les territoires des pays islamiques, ou de fournir 

une quelconque facilité aux forces armées des Etats 

etrangers Sous quelque forme couvert ou quelque prétexte 

que ce soit et quelle qu’en soit la raison ; 

2, CONDAMNX les machinations et les campagnes de mystifica- 
tion impérialistes et sionistes qui portent ,préjudice 

aux principes de l’islam et à ses idéaux, du fait qu’elles 

masquent des visées agressives expansionnistes et appelle 

les Etats membres à la vigilence et à opposer à ces machi- 
nations et campagnes un front uni afin de leur faire échec 

et de sauvegarder les principes et objectifs respectivement 

de l’organisation de la Conférence Islamique et du Mouvement 

des Non-Alignés; 

3. EXPRI~ sa profonde préoccupation face aux conséquences 

des Accords de Camp David et à la normalisatiw des rela- 

tions entre le régime égyption et Israël, à savoir ltoctroi 

de facilités militaires aux Etats-Unis d’Amérique, oe qui 

les a encouragés à développer leurs veilléités agressives 

dans la région islamique qui se sont traduites par leur 

volonté d’établir des bases militaires et d’obtenir de 
facilités militaires dans certains Etats Islamiques et de 

s’en servir tête de pont pour menacer la souverain-te des 

pays islamiques, SOUS prétexte de défendre ce qu’ils appel- 

lent les intérêts vitaux des Etats Unis, et d’imposer un 

soi-disant cadre de travail pour la coopération en Vue de 

la sécurité dans la région ; 

4. DEI%.J$DE au Secrétaire Général de ‘présenter à la prochaine 
Conféience des Ministres des Affaires Etrangères un rapport 

sur la mise en oeuvre de cette réSolUtione.. 



RESOLUTION No 18/11-P 

SUR L'AGRESSION AMERICAINE CONTRE LA REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D'IRAN 

++++++ 

La Onz;ième Conférence Islamique des Ministres des kffaires 
Etrangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique du PAKIS- 
TPIIN, du 2 au ‘7 Rajab 1400 H. ('17 - 22 Mai 1980), 

S'INSPIRANT des principes et objectifs de la Charte de 

l'Organisation de la Confdrence Islamique mettan't l'acoent 

sur la deetinbe commune des peuples de la Ummah Islamique ; 

S'INSPIRANT des principes du Non-Alignement et de la Charte 

des Nations Unies qui incarnent l'obligation solennelle de 

tous les Etats de respecter pleinement sa souverainetd, 

l'intégrit6 territorial8 et l'ind8pendance politique des 

autres Etats ; 

RAPPELANT les nombreuses rdsolutions des Nations-Unies 

reitdrant les principes de non-ingerence et de non-intor- 

vention dans les affaires intdrieures d'autrui, du non 
recours ou d8 la menace d'utilisation de la force pour 

le réglement des li’t-i.ges internationaux 1 

REAFFIRMANT le droit inhdrent et universellement reconnu de 

chaque Etat de ddt8rminer librement la ligne de son 'deve- 

loppement politique, social et Gconomique, y compris le 
droit d'opter pour le système de gouvernement le mieux adap- 

t4 au progras spirituel et matdriel ainsi qu'à la prosp0kitd 

de son peuple; 
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EXPRIMANT sa profonde inquiétude devant l'escalade dange- 

reuse de la tension, l'intensification des rivalitbs mili- 
taires et politiques des grandes puissances, et la tendance 

à recourir à l'intervnetion militaire, tel qu'en temoignent 

leurs actions ; 

ALARMEE par la recente agression militaire des Etats-Unis 

contre la Rdpublique Islamique d'Iran i 

GRAVEMENT PREOCCUPEE par la menace d'une autre agression et 

d'autres mesures coercitives contre la République Islamique 

d'Iran. 

SERIEUSEMENT PREOCCUPEE par les consequences d'une telle 

agression menaçant la paix et la securito de la region et 

du monde entier ; 

i. CONDAMNE energiquement la récente agression militaire amd- 

ricaine contre la Republique Islamique d'Iran; 

2. CONDAMNE FERMEMENT toute menace ou recours a la force OU 

toute autre forme d'intimidation, d'ingerence ou d'impo- 

sition de sanctior9~conomiques par tOUt pays OU groupe 

de pays, individuellement ou aUQY?RR?IIt, contre la 

Rdpublique Islamique d'Iran; 

3. CONDAMNE aussi les Complots, provocations et mesures sub- 

versives orchestres par les agresseurs impdrialistes 

et sionistes et dirigés contre la souveraineté, l'intégrité 

territoriale et l'indépendance politique de la République Islamique 

d'Iran; 

4. EXPRIME son indignation devant l'aide accordée par le 

regime égyptien et certains pays de la region aux Etats- 

Unis au moment de l'agression arm6e contre l'Iran i 

5. DEPLORE sérieusement la presence militaire 

croissante et l'escalade des activltes navales des gran- 

des puissances dans la ZOIle de l'Océan Indien et ses 

prolongementsnaturels intensifiant ainsi la tensionet 

menaçant la paix dans la rdgion; 
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6. DEPLORE également les tentatives des grandes puissances 

visant a acquérir et à élmgir les nouvelles baseamili- 

taires dans l'oc4an Indien et ses Prolongements naturels; 

7. ENGAGE ces puissances à executer la Declaration faisant 

de l'ocdan Indien et ses prolongements naturels une zone 

de paix et à retirer immédiatement leurs forces de la 

Rbgion; 

8. EXPRIME sa solidarit6 avec la République Islamique d'Iran 

et avec son Peuple dans leurs efforts d'établir un Etat 

Islamique reellement indépendant, conform8ment aux ensel- 

gnements de I'ISLAM; 

9. Tout en faisant appel à,la République Isla.mique d'Iran 

de continuer a oeuvrer pour une solution de la question 

des otages dans l'esprit de l'Islam, la Conférence INVITE 

les Etats-Unis a r6pondre favorablement aux multiples 

appels des Etats Islamiques, gour s'abstenir de toute 

action susceptible d'entraver la solution du probleme des 
otages. 
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RESOLUTION No 19/11-P, 

SUR LA SITUATION EN AFGHANISTAN 

+++++++* 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISLiiMkBAD, République Islamique du PAKIS- 
TAN, du 2 au 7 Rajah 1400 H (17 - 22 Mai q%C), 

PROFONDEMENT CONVAINCUE' de la nécessit6 de mettre fin 

& l'intervention militaire sovidtique en Afghanistan et 

le respect de l'ind0pendance politique, de la souveraine- 

t6 et du Statut Non-Aligne de ce pays, ainsi que du droit 

national inalidnable du peuple afghan de choisir son pro- 

pre syst&me politique et socio-dconomique et la forme do 

son gouvernement, sans aucune ingdrence ou coercition 

&trang&re, repr0sentent un imperatif pour la rdalisation 

des conditions de paix et de stabilité dans la rdgion et 

pour le rolachement des tensions internationales actuelles. 

SERIEUSEMENT PREOCCUPEE par 10s souffrances du peuple 

afghan et par l'afflux continuel- de réfugiés afghans 

vers le PAKISTAN et 1'IRAN; 

PARFAITEMENT CONSCIENTE de l'objectif stipule dans la 

Charte de la Conference Islamique et appellant les Etats 

membres à renforcer la lutte de tous les peuples musul- 

mane en vue de sauvegarder leur dignitè, leur indépen- 

dance et leurs droits nationaux: 

REAFFIRMANT la détermination des Etats Islamiques à pour- 

suivre une politique de non-alignement et à faire obsta- 

cle d l'ingérence des super-puissances dans les affaires 

des pays islamiques; 

PRENANT NOTE du rapport du Secretaire Général de l'Orga- 

nisation sur la mise en application de la Résolution 

l/EOS de la Session Extraordinaire de la Conférence Isla- 

mique; 
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EXPRIMANT llespoir de voir le Mouvement des Non-Alignés 
jouer un r81e actif dans la recherche d'une solution glo- 
bale de la crise afghaneen conformité à cette résolution et 

de nature à renforcer la paix et la stabilité dans la ré- 
gion et dans le monde et à consolider les principes et les 
objectifs du non -alignement; 

EXHORTANT tous les Etats à respecter la souveraineté, de 
,l'intégrité territoriale, de lrindépendance politique, du 
statut non-aligné de l'Afghanistan ainsi que de son apparte- 
nance islamique; 

1. REAFFIRME la résolution No IEOS sur l'intervention mili- 
taire soviétique en Afghanistan et les conséquences qui en 
découlent, adoptée par la Session Extraordinaire de la Coh- 
férence Islamique; 

2, %XPRIME sa vive inquiétude face au maintien de la pré- 
sence militaire soviétique en Afghanistan; 

3. REITERE sa demande du retrait immédiat, total et incon- 
ditionnel de toutes les troupes soviétiques stationnées en 
territoiresAfghan; 

4, REAFFIRME le respect du droit national inaliénable du 
peuple d'J\fghanistan de déterminer la forme de son gouver- 
nement et de choisir son propre système politique, socio- 
économique+ sans aucune ingérence ou coercition étrangère; 

2. EXHORTE VIVE&lENT que soient assurées, les conditions 
saines qui permettent le retour, sans délai, des réfugies 
Afghans dans leur patrie 3ans la sécurité et la dignité; 

6. REITERE son appel à tous les Etats et les peuples pour 
apporter leur assistance en vue d'alléger les souffrances 
des réfugiés Afghans; 
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7 . DECIDE, aux fins de mettre en vigueur les dispositions 
de cette résolution, d’établir un Comité formé du Secrétai- 
re Général et des Ministres des Affaires Etrang&??es du 
Pakistan et de l'Iran pour rechercher les voies et moyens, 
y compris les consultations nécessaires ainsi que la convo- 
cation d'une Conférence internationale sous l'égide des 
Nations-Unies ou autrement, pour une solution globale de la 
crise grave concernant l'Afghanistan, p ourvu que cela ne 
'soit pas incompatible avec cette résolution. 



- 52 - 

RESOLUTION No 20/11-P 

S"R L ' INTERVENTION ETRANGERE DANS LA CORNE DE L' m1Q"E 

ET L'AGRESSION PERPETREE CONTRE LA REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE DE SOMALIE 

+++++++++ 

La Onzième Confbrence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères tenue à ISLfQ'Q-Q3AD, République Islamique du PAKIST~LN, 

du 2 au 7 Rajab 14-00 H (17 - 22 Mai ~38019 

AYANT ECOUTE avec un vif intérêt la dbclaration du Se- 

crétaire Gbnéral de la Conff5rence Islamique i 

RAPPELANT la réSOlUtiOn no 5/EOS adoptee par la Session Extra- 

ordinaire de la Conférence Islamique tenue à Islamabad du 

27 au 29 Janvier 1980 (du 8 au 10 Rabi-El-Awal de l'an 1400H)l 

PRENAN!f NOTE de la mission d'enquête dépêchee par le Secreta- 

riat Général en Somalie du 16 au 24 Avril 1980 ; 

RAPPELANT l'article II de la Charte de la Conference Islami- 

que et l'article 1 de la Charte des Nations-Unies ; 

NOTANT avec inquidtude la présence des forces soviétiques, 

cubaines et autres forces alli8es dans la Corne de. l'Afrique, 
ainsi que l'agression r8petee et la violation de l'integrltb 

territoriale de la République DEmocratique de Somalie telle 

qu'elle a été rapportée par la mission en Somalie i 

TENANT COMPTE des consequences negatives et dangereuses de la 

Présence gtrangere dans la Corne de l'Afrique sur le probl8me 

gwthrgen et sur la possibilite de trouver une solution Bqui- 

table à ce probleme par les moyens pacifiques ; 

10 RUD'ITIME les dispositions de la rbsolution no 'j/EOS adop- 

tée par la Session Extraordinaire de la Conférence Islami- 

que tenue à Islamabad en Janvier 1380, 
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2, FELICITE le Secrétariat Genéral pour avoir élaboré un rapport 
exhaustif sur la grave situation qui prévaut actuellement 
dans la Corne de l'Afrique à la suite de la visite en Somalie 
de la mission d'enquête dirigée par le Secrétaire Général, 

31 APPROUVE le rapport de la mission et ses recommandations 
aussi bien que le rapport du Secrétaire Général, 

4, DENONCE le maintien de la présence de troupes soviétiques, 
cubaines et d'autres forces extra-continentales dans la Cor- 
ne de l'Afrique, 

f5- DEMANDE une fois de plus, le retrait immédiat, total et 
inconditionnel de Ces forces, 

6. DECIDE d'appuyer et de renforcer la République Démocratique 
de Somalie moralement, politiquement et matériellement, afin 
de lui permettre de résister aux pressions étrangères et 6. 
1'agression, 

7. IPWI!iTE toutes les parties concernées par le problème éry- 
thréen à trouver un règlement juste et équitable 8 ce problè- 
me, par des moyens pacifiques qui ne seraient pas contraires 
aux résolutions des Nations-Unies sur l'Erythrée, 

8, INVI!TE tous les Etats membres et les Agences internationales 
spécialisées à fournir une assistance humanitaire aux réfu- 
giés Erythréens partout où ils pourraient se trouver, 

9. DECIDE en outre de maintenir ce point de l'ordre du jour des 
Conférences Islamiques afin que la situation dans la Corne 
de l'Afrique puisse être examinée au cours de sa prochaine 
session ordinaire.- 



RESOLUTION No 21/11-P 
SUR LA QUFSTION CHYPRIOT-: 

La Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etran- 
gères y tenue à Islamabad, République Islamique du Pakistan, 

du 2 au 7 Rajab 1400 H (du 17 'au 22 Mai 1980), 

REAFFIRME ses précédentes résolutions sur la question chy- 
priote adoptées lors de:-!sesSeptième, Huitiéme, Neuvieme 
et Dixième Sessions Annuelles; 

NOTE avec satisfaction la bonne volonté et l'esprit de con- 
ciliation de la communauté Turque Chypriote musulmane, tra- 
duits par ses efforts favorables à un réglement pacifique 
du litiga; 

RAPPELLE l'accord en quatre points conclu en février 1977 
entre les Leaders des deux Communautes Chypriotes, accord 
qui comprend, dans SOII ensemple les principes de base 

d'une solution finale du problème, et accueille favorable- 
ment llaccord en 10 points conclu en Mai dernier entre les 
deux communautés; 

EXPRIDiiE: L'&SPOIR de VO~? reprendre sans nouveau délai et 
dans un esprit constructif et significatif les négociations 
inter-communautaires qui constituent le meilleur moyen de 
parvenir à une solution finale, sous l'égide du Secrétaire 
Général des Nations-Unies et de les voir aboutir à des ré- 
sultats positifs & la satisfaction des deux communautés 
nationales de l'île; 

SOUTIENT le principe de l'égalité des deux communautés dana 
le cadre dtu? état fédéral bi-communautaire, leur permet- 
tant de vivre c6te à c8te, dans la paix, l’harmonie et la 
Sécurité, hlS que l'une d'elle ait le droit d’exploiter ou 
d'opprimer l'autre; 
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lXVI!PE les deux communautés à conclure une 1ttr8vet1suscep- 
tible de favoriser un réglement pacifique du conflit à tra- 
vers des pourparlers inter-communautaires; 

EXHORTE les Etats Membres de la Conférence Islamique à pren- 
dre toutes les mesures néce,ssaires en vue de renforcer da- 
vantage la solidarité effective avec la Communa‘hté i”iusulmane 
Turque de Chypre; 

EN APPELIEZ aux l3tats Membres et aux Institutions de la Con- 
férence pour faire de leur mieux en vue de permettre à la 
Communauté Turque PIusulmane de Chypre de bénéficier de l’ai- 
de et de l’assistance internationale que reçoit 1IIle et 
demande à la Banque Islamique de D6veloppement de soutenir 
lt&onomie de la COmmauté Musulmane Turque de Chypre. 
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RESGLUTION No 22/11-P 

SUR 

LE PRGBLEPlE DES MUSULMANS AU SUD PHILIPPINES 

-=-e..=-=- 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique du PAKISTAN, 

du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 19801, 

AYANT ECOUTE le rapport présenté par le Secrétaire Général de 
l'organisation de la Conférence Islamique, ainsi que le raP- 
port présenté par la Commission Quadripartite au dernier déve- 
loppement du problème des Musulmans dans le Sud Philippines.; 

RAPPELANT les précédentes résolutions de la Conférence ISbd.- 
que relatives à cette question ; 

NOTANT le refus du gouvernement philippin d'appliquer la Con- 
vention de Tripoli, et ses violations diverses et persistan- 
tes des droits des Musulmans du Sud Philippines ; 

DECIDE 

1. de réaffirmer son appui au Front de Libération Nationale 
Moro et son unité, conformément à la résolution adoptée 
par la Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères à sa Neuvième Session tenue à DAKAR ; 

2. de condamner la position du gouvernement philippin à 
l'égard de la question des musulmans du Sud Philippines, 
son refus d'appliquer la Convention de Tripoli du 23 Décem- 
bre 1976, Convention que la Conférence tient à maintenir 
et qu'elle considère comme le fondement de la solution du 
problème ; 

30 d'inviter les Etats IslaG.iues i exercer sur le gouverne- 
ment philippin les pressions économiques, sociales et poli- 
tiques qu'ils jugeront susceptibles de l'inciter a appli- 
quer la Convention de Tripoli ; 

4. d'inviter la Commission Quadripartite à se réunir à une 
date ultérieure pour faire le point de la situation ; 
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5. au cas où le gouvernement philippin persisterait dans son 
attitude négative quant à l'application de la Convention 
de Tripoli, d'inviter la Commission Quadripartite à se réu- 
nir une fois de plus pour prendre les mesures approprikes 
à la lumière de la résolution adoptée à la Conférence Isla- 
mique des Ministres des Affaires Etrangères à. sa Dixième 
Session tenue à FE3 ; 

6. d"inviter les Etats islamiques à continuer de fournir un 
appui matériel au Front de Libération Nationale IYORO ; 

7. de iancer un appel aux dirigeants du Mouvement MORO pour 
resserrer leur rang ; 

8. de charger le Secrétaire Général de prendre contact avec 
les Organisations internationales spécialisées et de les 
inviter à examiner les divers cas de violation des droits 

des musulmans du Sud Philippines ; 

9. d'inviter le SecrAtaire GÉnéral à prendre les dispositions 

susceptibles d'assurer l'application de la présente réso- 
lution et à présenter un rapport à ce sujet à la Conféren- 
ce lors de sa prochaine Session ordinaire, 
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RESOLUTION No 23/11-P 

SUR LES COMMUNAUTES MUSULMANES DANS LES ETATS NON MEMBRES 

DE L'ORGANISATION DE LA CONFERENCE ISLAMIQUE 

+++++++*+ 

La Onzième Conférence Isl'amique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISLQ'IABAD, République Islamique du PAKISTAN, 
du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 19SO), 

RAPPELANT que plus du tiers de la Ummah Islamique vit 

dans les Pays nonIslamiques ; 

PARTANT des principes et objectifs de la Charte de 

l'Organisation de la Conférence Islamique et des Resolutions 

dejà adoptées par les Conferences precédontes des Ministres 

des Affaires Etrangères et des Conventions internationales, 

surtout celles qui stipulent le respect des droits de 1' 3mme, 

de sa liberté et du respect de la souveraineté de chaque $t:a$ 

TENANT à garantir entièrement les droits sociaux, éCOnOmiqUe9, 

éducationnels, religieux, aux communautés islamiques dans 

les Etats non-membres de 1'OCI : 

DECIDE 

DE CONSTITUER un comité ministeriel composd du Secrdtaire 

GBnéral et des Ministres des Affaires Etrangères de la 

Tunisie et du Sénégal dont la mission est de : 

l/ - PRENDRE contact avec les Gouvernements des Etats oti 

vivent des communaut&s musulmanes et présenter d la DoUzi6me 

Conference Islamique un rapport à ce sujet ; 

2/ - SUIVRE LA MISE EN OEUVRE des résolutions de l'organisation 

de la Conference Islamique relatives d ce sujet ; 

3/ - Le Comite peut procéder à des consultations et coopérer avec 

les organisations, les organismes et les personnalit&s concer- 
nés par les affaires des communautés islamiques. 
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RESOLUTION’N’ 24/11-P 

‘$tiR LE RENFORCEMENT DE LA SECURITE oh> ETATS NON NUCLEAIRES 

CONTRE L’UTILISATION OU LA MENACE D’UTILISATION D’ARMES 

NUCLEAIRES 

La Onzième Conf@xxxe Islamique des Minbtres des Affaires 
Etrargères tenue à~ISLilMkB~~D, RépubLique Islamique du PAKISTAN, 
du 2 au 7 Rajab.'l4-00 H (17 i 22 Mai Iq'SO), 

RAPPELANT les résolutions des Confgrences Islamiques 

des Ministres des Affaires Etrangeres relatives aux 

assurances données par les puissances nucléaires aux 

Etats non-détenteurs d’armes nucléaires de ne pas 

utiliser ou de ne pas menacer de recourir aux armes nucléaires; 

RAPPELANT EN OUTRE que le document final de la IOème Session 

del’Aesembl,ée Générale des Nations Unies a invité les 

puissances nucléaires à prendre d’urgence des mesures 

eff,icaces visant a protéger les Etats non d&enteurs 

d’armes nucléaires contre l’utilisation ou la menace 

d’utilisation d’armes nucléaires ; 

NOTANT que des négociations avaient été engagées au 

sesin dela Commrssion du désarmement sur des mesures 

internationales a prendre en vue de protéger les Etats 

non-dkenteurs d’armes nucléaires contre l’utilisation 

ou la menace d’utilisation d’armes nucl6aires; 

NOTANT EN OUTRE que la 34ème Session de l’Assemblée Générale 

des Nations Unies a recommandé que la Commission du 

désarmement adopte, durant sa session de 1980, des mesures 

internationales efficaces visant % protéger les Etats 

non détenteurs d’armes nucléaires contre l’utilisation 

ou la menace d’utilisation d’armes nucléaires, tenant 

compte de l’appui de grande envergure en faveut’ de la 

conclusion d’une convention internationale pertinente, 

et pr,endre en consid6ration toute autre proposition 

destinée à assurer les mêmes objectifs ; 
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1/ - DEMANDE aux membres de la Commission du dbsarmement 

de parvenir d’urgence à un accord sur une convention 

internationale visant à protéger les Etats non-détenteurs 

d’armes nucl&i.res contre l’utilisation ou la menace d’uti- 

lisation d’armes nucléaires ; 

2/ - RECOMMANDE aux Etats Islamiques de continuer à coopérer 

ivec la commission de désarmement de l’Assemblée Générale 

des Nations Unies ainsi qu’avec d’autres instances appro- 

Pri&es dans le but de promouvoir l,‘objectif sus-mentionné 

visant à renforcer la sécurité des Etats non-nucli5aires 

contre l’utilisation ou la menace d’utilisation d’armes 

pucl6aires. 
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RESOLUTION No 25/11-P 

SUR L’ETABLISSEMENT DE ZONES DENUCLEARISEES 

EN Al?RI,QUE, AU MOYEN-ORIENT ET EN ASIE DU SUD 

La Onzième 'Confé.ren.ce Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISLAMABAD, République 19lam2que du PJLKIS- 
TLN, du 2 au '7'Rajab 1400. H (17 - 22 Nai lYSO), 

RECONNAISSAiT 

dans diverses 
que l’établissement de zones dénucléarisées 

regions du monde est l’une des mesures suscep- 

tibles de contribuer le plus efficacement ZJ la réalisation 

des objectifs de la non-prolifération des armes nuclÉaires 

et du désarmement général-et complet, 

CONVAINCUE que l’établissement de ces zones dénuclearisées 

dans diverses régions du monde renforcera la sécurité 

des Etats de ces régions face à l’utilisation ou B la 

menace d’utilisation des armes nucléaires, 

RAPPELANT que le document final de la Dixième Session 

Spéciale de l’Assemblée Générale a recommandé la création 

de pareilles zones dénucléarisées dans diverses parties 

du monde y compris l’Afrique, le Moyen-Orient et l’Asie 

du Sud, 

RAPPELANT EN OUTRE les résolutions des précédentes sessions 

de la Conflrence islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères sur l’établissement de zones dénucléarisges en 

Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud, 

NOTANT les réso$utio,ns p” 34/76, 34/77 et 34/78 adoptées 

lors de la dernière session de l’Assemblée Générale de 

1'ONU sur l’établissement de iones dénucléarisées .en Afrique, 

au Moyen-Orient et en Asie du Sud, 
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GRAVEMENT PREOCCUPEE, par les desseins et les telitmtives 

de l’Afrique du Sud, et d’Israël pour acquérir des armes 

nucléaires et par la récente explosion nucléaire effectuge 

a proximité de l’Afrique du Sud, 

NOTANT l’opposition de ces deux entités .Fa_cistes B la création 

de zones dénucléarisées dans leurs régions respectives . 

1/ - ENGAGE tous les Etats à répondre favorablement aux 

propositions tendant B l’établissement de zonesdénucléari- 

sées dans les régions d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Asie 

du Sud ; 

2./ - CONDAMNE VIGOUREUSEMENT l’explosion nucléaire 

effectuée récemment par le régime raciste d’Afrique du 

Sud ainsi que la production par Israël d’armement nucléaire ; 

3/ - CONDAMNE toute. collaboration avec les régimes 

d’Afrique du Sud et d’Israël leur permettant de produire 

des armes nucléairds et compromettant les objectifs de 

la création de zones dénucléarisées ; 

4/ - REAFFIRME la détermination des Etats islamiques 3 

prendre, sur une base non discriminatoire et universelle 

lesmesures nécessaires pour prévenir la prolifération. 

nucléaire ; 

5/ - DEMANDE à tous les Etats islamiques de continuer de 

coopérer au sein des Nations Unies et dans les autres 

instances intanationalee concernées en vue de promouvoir 

conjoinment les objectifs de l’établissement de zones 

dénucléarisées en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud. 
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RESOLU~I~N NO 26/11-p 

SUR L t INPEMNISATION ,UES ~QUELLES DES GUERRES 

ET DES MIRES 

La. Onzième Conférence Ishnique des.Ministres dee Affaires 
Etranaères tenue à JSWNABXD, République 'Islamique du PAKIS- 
!V&i du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

RECONNAISSANT que la majorité des pays en développement 

ont’subi l’occupation gtrangère et que leurs territoires 

ont servi de théâtre B des guerres, ce qui leur a 
causé des pertes considérables en hommes et en biens. 

SE REFERANT aux résolutions de l’Assemblée Générale 

des Nations Unies no 2995 (276) - 2996 (s-27)- 2997 

(S-27-)du 15 décembre 1972 relatives a la coopération 

entre Etats dans le domaine de l’environnement et la 

respansabîlité internationale des Etats pour ce qui est 

de laprotection de l’environnement et B la création 

du Conseil d’Administration du Programme des Nations 

Unie 8 pour 1’ environnement. 

RAPPELANT les termes des résolutions de l’Assemblée 

Générale des Nations Unies no. 3336 (S-29) et 3435 du 9 

décembre 1975 et ceux de la résolution no 11 1 (S-31) du 

16 décembre 1976. 

RAPPELANT les termes de la résolution no 4 de la Conférence 

des Ministres des Affaires Etrangères des pays non-alignés, 

tenue B Lima (Perou) le 25 aoiît 1975,qui condamne la 

nggligence quant B l’élimination des séquelles de la 

guerre, telles que les mines et autres, et demande qu’une 

assistance technique soit fournies pour y remédier. 

CONVAINCUE que la solution efficace pour l’blimination 

de& héquelles de la guerre doit être à la charge des Etats 
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CO~OnieateUr8 qui $Ont Part;ies dans oes guerres et que ces Etats sont 

responsables de l’indemn3sation des pertes ainsi causées. 

et du ddminage, ceci devant être considéré comme un d’es 

droits humanitaires des pays en développement ; 

AFFIRMANT la nécessité pour les pays colonialistes de 

prendre en charge les pertes matérielles.et morales que 

Ies Etats en développement ont subies et continuent de subir 

du fait de la pose de ces mines. il convient de ne pas 

permettre aux pays colonialistes de fuir leur responsabilitg 

vis 3 vis des dommages considérables résultant de ces 

mines car toute la responsabilité leur incombe, Ils doivent 

prendre llinitictive 2% C:ompenser les dommages subis j?ar ces 
Etiats, 

RAPPELANT la résolution no 2/7/P de la 7ème session de 

la Conférence Islamique des Ministree des Affaires Etrangères 

relative 3 l’examen de la question des séquelles de la 

guerre, notamment les mines, 

CONFIRMANT la résolution no 1418.P de’la 8ème Session 

de la Conférence islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères concernant les sequelles de la guerre 

l/ - LPPUIX Le droit du peuple de la Jamahiriya Arabe 

Libyenne Populaire et Socialiste de réclamer des indemnitds 

pour les dommages subis au cours de la seconde guerre mondiele 

aux Etats dont les gouvernements ont participé aux campagnes 

et auxbatailles qui ont eu lieu sur le territoire de la 

Libye durant cette guerre, de même qu’elle confirme le droit 

de tout autre pays ayant subi des dommages du fait des guerres 

coloniales de réclamer l’indemnisation des dommages subis ; 

2/ - DEMANDE à tous les pays qui étaient parties dans ces 

guerres de s’engager 3 fournir toute assistance aux pays 

concernés ainsi que toutes les informations sur lee régions 

inées et à soutenir les efforts déployés par les pays 

rictimes pour supprimer les séquelles mentionnées. 
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3/ - SOULIGNE la nécessité de convoquer une Confgrence 

internationale pour étudier la question des dommages 

causés par les guerres coloniales ; 

41 - DEMANDE au Secrétariat Général d’entreprendre 

les contacts nécessaires pour la convocation de la 

Conférence sus-mentionnée. 
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RESOLUTION No 27/11-P 

SUR LE DROIT DE LA MER 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Bffaires 
Etrangères tenue à ISLlWJGD, République Islamique du PAKIS- 
TkN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (1-7 - 22 Mai 1980), 

RAPPELANT sa résolution no 17110-P adoptée par la Dixiéme 

Conférence tenue 2 Fes, Royaume du Maroc, du 8' au 12 Mai 

1979, concernant la 3ëme Conférence des Nations Unies 

sur le droit de la mer ; 

REAFFIRMANT l'importance qu’elle attache a la 3ème 
Confgrence de 1'ONU sur le droit de la mer p 

NOTANT que les travaux entrepris dans le cadre de la 

3ème Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 

ont atteint l’étape finale de rédaction d’un texte de loi 

sur la Convention de la Mer ; 

PRENANT EN CONSIDERATION l'importance sp6ciale accord6e 

aux r6unione qui doivent avoir lieu il GENEVE du 28 juillet 

au 29 août 1980 ; 

NOTANT'AVECSATISFACTION les r4sultats positifs obtenus 

grâce B la coopération établie entre les Etats membres 

depuis la Conférence d’Istanbul des Experts en droit dela 

mer, et qui s’est poursuivie durant les réunions de la 

Conférence des Nations Unies sur le droit de lr mer; 

DECID E ce qui suit : 

l/ - ENGAGE les Etats membre8 a oeuvrer continuellement 

en étroite coopération avant et durant les prochaines 

réunions de la 3ème Conférence des nations Unies sur 

le droit de la mer 3 Genève; 
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2/ - INVITE les Etats membres Zi donner des instructions 

appropri6es B leurs délégations afin de maintenir leurs 

consultations en tenant des réunions du groupe islamique 

au coure des prochaines sessions de la 3ème Conférence 

de 1’ ONU sur le Irait de la mer. 



- 68 - 

RBSOLUTION No 28/11 -P 

SUR LE ZIMBABWE ET SUR LE SOUTIEN A LA LUTTE DE 

LIBERATION DES PEUPLES DE NAMIBIE ET D’ARRIQUE 

DU SUD 

La Onzi&ne Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISILUB~LD, ï?ép&lique Islamique du P.hKIS- 

TLN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

Ayant examinb les derniers développements survenus au 

Zimbabwe, en Namibie et en Afrique du Sud, 

NOTANT avec profonde satisfaction l’accession du Zimbabwe à 

l’indépendance le 18 Avril 1980, 

EXPRIMANT son estime aux Pays qui ont soutenu moralement et 

matériellement le Peuple du Zimbabwe dans sa lutte pour 

l’indépendance; 

CONSIDERANT les difficultés économiques qu’affronte le 

Zimbabwe, à la suite de longues anndes de lutte pour la 

libération, 

CONVAINCUE de la nécessité urgente d’intensifier les conaul- 

tations avec l’Or.ganisation du peuple du Sud-Oubut de l’Afri- 

que (SWAPO) 

AYANT ANALYSE une fois de plus, la grave situation politique 
et militaire résultant du maintien de l’occupation illégale 

de la Namibie par le régime raciste d,‘Afrique du Sud, et 

l’intransigeance manifestée par les autorités de ce régime 

devant les efforts des Nations-Unies deqtin& 3 trouver un 
réglement au problème de Nambie sur la base des $Résolutions 

du Conseil de Sécurité No 385 (1976) et No 435 (1978) 
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DENONCANT énergiquement Sa politique inhumaine d’apartheid 

pratiquée par le régime de Pretoria en NAMIBIE et en Afrique 

du Sud. 

RAPPELANT les résolutions et décisions des Nations Unies et 

des autres Organisationset Conférences Internationales deman- 

dant le retrait de l’Afrique du Sud de Namibie, 

RAPPELANT en particulier la Résolution 3411 (XXX) de 1’ONU 

du 28 Novembre 1975 dans laquelle les Nations Unies et la 

CommunautÉ Internationale font état d’une responsabilité -. 
spéciale vis-à-vis du peuple opprimé d’Afrique du Sud et de 

ses mouvements de Libération Mationale, 

CONSIDERANT EGALEMENT la Résolution No 32/10 P sur l’aide 

devant être accordée aux peuples de Namibie, du Zimbabwe et 

d’Afrique du Sud dans leur lutte de libération. 

1 . FELICITE le Peuple du Zimbabwe pour la lutte héroïque 

qu’il a menée pour accéder al’indépendance nationale, à la 

suite d’une .lutte longue et pénible; 

2. INVITE les Etats Membres à fournir une aide économique et 

technique a la République du ZIMBÀBWE pour lui permettre de 

faire face aux problèmes d’ordre économique et social résul- 

tant ‘d’une longue lutte pour l’indépendance i 

3. INVITE les Etats Membres à accorder leur soutien politique 

matériel et moral à la lutte de libération de la Namibie; 

4. DEMANDE au SecrBtaire Général de maintenir ses cont,acts 

avec la SWAPO, seul représentant légitime du peuple de Namibie 

afin de coordonner leur action destinée à élaborer et à exé- 

cuter des programmes dans l’intérêt du peuple de Namibie; 

5. CONDAMNE ENERGIQUEMENT le régime d’Afrique du SUD pour sa 

politique d’dpartheid, aussi bien que pour son intransigeance 

devant les efforts des Nations Unies-visant à assurer l’acces- 

sion de la Namibie à l’indépendance, sous un gouvernement re- 

prgsentant les aspirations de la majorite du Peuple de ce Pays. 
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6. INVITE LES ETATS Membres Zi respecter et Zl appliquer 

scrupuleusement les eanctions decrétées contre l’Afrique du 

Sud par le Conseil de Sécu’rité des Nations Uni@s* 
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RESOLUTION No 29/11-P 

SUR L’AIDE AUX PAYS VICTIMES DE LA SECHERESSE AU 

SAHEL 

La Onziéme Confhence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISUMLBLD, République Islamique du PAKIS- 
!XN, du 2 au 7 Rajab 14-00 H (17 - 22 Mai l%O), 

RAPPELANT sa résolution no 24/10-P adoptée par la dixième 

Session de la Conférence Islamique tenue B Fès (Maroc) du 10 

au 14 Joumad Al Thani 1399 H (8 - 12 mai 1979). 

PRENANT NOTE des contacts suivis entre le Secrétariat Général 

de l’Organisation de la Conférence Islamique et le Comité 

Inter-Etats de lutte contre la sécheresse au Sahel (CILSS) 

TENANT COMPTE des propositions formulées par le CILSS pour 

concrétiser par des.mesures spi5cifiques les relations de 

coopération avec la Conférence Islamique, 

CONSTATANT que la résolution no 24/10-P n’a pas encore fait 

l’objet d’application; 

SOULIGNANT l’urgence qui s’attache à aider les populations 

du Sahel dans l’esprit de la solidarité Islamique; 

INVITE les états Membres à contribuer à la réalisation du 

programme d’assistance tel que prévu par la Résolution de la 

Dixisme Conférence relatif ZI la mise en oeuvre d’une aide 

d’urgence aux Etats Islamiques du Sahel, conformément aux 

préceptes de l’Islam sur la solidarité; 

DEMANDE au Secrétaire Généra.1 d’envoyer une mission à Ouagadou- 

gou et de faire rapport sur l’état d’application du programme 

d’assistance lors de la prochaine session de la Conférence 

Islamique. 
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RESOLUTION No 30/11-P 

SUR LA SECHERESSE EN REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

La Onziisme Conflsrence Islamique des Ministres des Affaire6 

Etrangéres, tenue B Islamabad (République Islamique du 

Pakistan) du 2 au 7 Rajab 1400 H (14 - 22 mai 19801, 

PRENANT EN CONSIDERATION la gravité dei la sécheresse qui 

sévit depuis deux ans dans l’ensemble du territoire de la 

Republique de Djibouti. 

NOTANT avec laquiétude que la quasi totalité de6 populations 

nomades, soit près de 130.000 personnes sont affectées par la 

sécheresse et se trouvent menacée6 par la’famine et la soif, 

SIGNALANT que la jeune République de Djibouti, indépendante 

depuis moins de trois ans et dont l’économie est des pIUS 

fragiles, se trouve confrontée à un problème de secours et de 

sauvetage des populations éprouvées par cette calamité natu- 

relle, ce qui dépasse largement le cadre des moyens dont elle 

dispose, 

PROFONDEMENT PREOCCUPEE par les conséquences immédiates de 

cette sécheresse caractérisés par la pénurie alimentaire, par 

l’insuffisance de moyens médico-sanitaires, et par le manque 

d’eau potable, qui, dans la saison des grande6 chaleurs, pro- 

voque des tragédies dans cette région où le soif a souvent 

fait des ra;Pages, 

CONSCIENTE de la gravité de la situation que traverse la 
République de Djibouti à la suite de la sécheresse qui frappe 

les population6 nomades et leurs animaux et le besoin impérieux 

d’apporter un secours d’urgence aux victimes de cette catas- 

trophe, 
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eARTANT des principes de la Charte de l’organisation de la 

Conférence Islamique et de la Solidarité Islamique, 

DECIDE : 

1. d’inviter tous les Etats Membres d’apporter, chacun selon 

ses moyens, une assistance de secours d’urgence 3 la 

République de DJIBOUTI soit en espèce soit en nature ou 

sous forme de denrée5 alimentaires, de produits pharmaceu- 

tiques, de camions-citernes pour acheminer l’eau, de 

rgservoirs synthétiques, camions plate-forme pour distri- 

buer l’aide alimentaire, et des véhicule5 pour déplacer 

les populations dépourvues et les grouper autour des 

points d’eau. 

2, d’inviter le Fond5 de Solidarité Islamique d accorder 

dans le cadre de ses attrihutions, une assistance subs- 

tantielle 81 la République de Djibouti pour soulager 1,es 

effets du cataclysme naturel qui frappe ce, pays. 

3. d’inviter toutes les institutions, organisations et 

organisme5 islamiques, de participer activement aux efforts 

de secours d’urgence aux victimes de la sécheresse en 

République de Djibouti. 



- 74 - 

RESOLUTION N" 31/11-P 

SUR 

LA SITUATION DES REFUGIES EN REPUBLIQUE DE 

DJIBOUTI 

*+++++++ 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISLhMABIAD, République Islamique du PAIUS- 

UN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

CONSTATANT que la République de Djibouti abxite depuis la veille de son 

indépendance en Juin 1977, un nombre important de réfugies représentant 

près de 12 % de sa population soit 40.000 personnes. 

EX!XRIMANT son inquibtude à l'égarecle lagrave situation qui prévaut a _ _-._ 
Djibouti découlant de la pr&ence d'un nombre si important de rdfugiBs, 

auquel s'ajoute la sécheresse qui sévit dans le pays, ce qui constitue 

une charge écrasante pour le Gouvernement de la République de Djibouti, 

PROFONDEMENT PPEOCCUPEE par les conditions de vie et de sant6 précaires 

des réfugiés et les énormes dlfficultbs que connait le Gouvernement de 

Djibouti pour leur assurer les logements, les moyens de subsistance et 

les soins médicaux, et notamment aux rdfugik urbains non recensés qui 

perturbent grandement les services sociaux a Djibouti, 

PARTANT des principes de la Charte de l'Organisation de la Confdrence 

‘Islamique, et de la Solidarité Islamique ; 

: DECIDE 

1. d'inviter tous les Etats membres et toutes les institutions, 

organisations et organismes islamiques, a apporter leur assis- 

tance aux rdfugiés se trouvant en Bdpublique de Djibouti, 

2. de demander au Fonds de Solidarité Islamique d'accorder au Gou- 

vernement de Djibouti une importante assistance qui lui permet- 

trait de s'acquitter de ses obligations à l'égard des réfugiés 

qu'il abrite. 
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RESOLUTION No 32/11-p 

SUR 

L'AIDE AUX REFUGIES RN SOMALIE 

++++++++ 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique du PAKIS- 
TAN, du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

AYNVT PRIS CONNAISS~ANCE avec une profonde inquidtude de la déclaration 

du Secr&aire C&&al sur le drame des r4fugi& en Somalie, 

RAPPELANT la r&solution No S/EOS adoptbe lors de la Session Extraordi- 

naire de la Confdrence Islamique tenue a Islamabad du 27 au 29 Janvier 

1980, 

REAFFIRMANT les enseignements et les préceptes de l'Islam faisant obli- 

gation d tous les musulmans de s'entraider et de St? soutenir les uns 

les autres en cas de besoin et de danger, 

PRENANT NOTE du rapport de mission du Secrétariat Général qui a visite 

la Somalie du 18 au 24 Avril 1980 , 

RECONNAISSANT le fait que les réfugies en Somalie constituent, selon le 

rapport de la mission, un tiers de l'ensemble des musulmans r&fugiBs 

dans le monde, 

WNSIDERANT que la présence de ces réfugiés en Somalie constitue une 

lourde charge compte tenu des faibles ressources de la République M~O- 

cratique de Somalie ; 

l-FELICITE le Secrétariat GQnfkal pour avoir envoye en Somalie une 

mission d'enqtite dirigee par le Secretaire Géne,ral. 
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2 - APPROUVE les conclusions du rapport et ses recommandations 

relatives aux r6fugi6s. 

3 - APPROUVE également l'appel du Secrétaire Gr5nQral en faveur d'une 

assistance généreuse aux refugies ainsi qu'a la PfZpublique 

Dhocratique de Somalie pour lui permettre de fournir l'infras- 

tructure necessaire et les facilitb de soutien a accorder aux 

r6fugiés. 

4 - El&WIME son ap,pr&ziation au Gouvernement de la Somalie pour 

les efforts&#rnis pour héberger un nombre croissant de réfu- 

giies sur son territoire en attendant qu'ils soient en mesure 

de retourner chez eux en toute sdcurit4 et dans la dignité. 

5 - PRIE le Secrhaire Général de convoquer, en consultation amc 

le Gouvernement Somalien, une Conférence des Etats Islamiques 

sur le secours a apporter aux réfugifb. 

6 - PRIE Bgalexœnt le Secretaire Général de soumettre a la pro- 

chaine rbnion des Ministres des Affaires Etrang&es, un rap- 

port sur les conditions des réfugies et sur la situation d'une 

mani8re g6nérale. 
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IIESOLUTI~N NO 33/11-P 

SUR 

LES PEF'UGIES TCHADIENS 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des hffûires 
Etrangères tenue à ISLkMkBliD, République Islamique du PAKIS- 
TAN du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 - 22 Mai ig80), 

CONSIDERANT la situation générale des réfugi& Tchadiens au Cameroun 

Zi la lumière du rapport du Secrétaire Général de l'organisation de la 

Conférence Islamique relatif au probl&ne des réfugies musulmans dans le 

mnde. 

PIMFGNDEMENT PREXXCIJPEE par les conditions difficiles de vie et de 

santé! dans lesquelles ces rbfugiés Tchadiens vivent en dépit des efforts 

consentis par le pays h8te , certaines Organisations Humanitaires Inter- 

nationales et certains pays amis. 

PAKi!ANT des principes de la Charte de l'Organisation de la Confkence 

Islamique et de la Solidarité Islamique ; 

l- INVITE: tous les Etats membres de l'Organisation de la Conf?renca 

Islamique et toutes les institutions islamiques a apporter leü: 

assistance humanitaire aux rdfugiés Tchadiens ayant trouv? ~z.~i.Zo 

au Cameroun et dans les pays voisins. 

2- LANCE un appel aux principales factions'et tendances Tchadien- 

nes pour qu'elles mettent un terme d leur différend et trouvent 

un terrain d'entente afin que le Tchad retrouve 'la paix et la 

s&urité indispensables pour le retour des rbfugies dans leurs 

foyers. 
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RESOLUTXON No 34/11-P 
pJ& 

LES RETUGIES OUGANDALNS 

~,~,Or&&ne~ Conférence Islrîmique des Minis-tre+&es 

Bffa&es Etrûnf-;ères tenue à JLXC&MLND, RépublrLqüe kl=ique 
du PAKISTAN,-du 2 au 7 Rajnb 1400 H (17-œ 22 Mai 1$80), 

AYANT PRIS NOTE du rapport du Secrétariat C&&al sur la situation des 
réfugiés Ougandais au Soudan et l'assistance qui leur est offerte, et 

sur la situation en Ouganda qui s'est sensiblement atiliorée, de 
nature à favoriser le retour des refugiés, 

NOTANT les récents développements des relations. entre la RBpubliqUe 

Démocratique du Soudan et la République de l'Ouganda et la ddcieion 

commune des Gouvernements de ces deux pays d'assurer le retour des. 
r&fugi& Ougandais dans leur patrie apportant ainsi une solution ddci- 
sive et d6finitive au probl&me, 

PARTANT des principes de la Charte de 1' Organisation de la Conf6renCe 

Islamique et de la Solidaritb Islamique, 

DECIDE: 

l- de demander au Ponds de Solidarité Islamique de continuer & 
accorder l'assistance efficace aux Gouvernements de la Mpu- 

blique Démocratique du Soudan et de la République de l'Ouganda 
pour contribuer à assurer la subsistance des r&fugiés et leur 
té$.ntégration dans leur pays d'origine ; 

2- d'inviter le Secrdtariat G&éra1 et les pays membres d assister 

le Gouvernement de la %Publique Démocratique du Soudan en vue 
d'assurer le succès de la ConfBrence Internationale sur les 

réfugiés pr&ue du 20 au 23 Juin 1980, à Khartoum et de tenter 

de trouver une solution au problème d'un demi million de réfu- 
giés affluant des pays limitrophes et constituant une lourde 

charge pour le Soudan ; 



- 79 - 
Res.N* 34/11-P 

3- d’exhorter tous les Etats membres ainsi que toutes les organi- 

sations et instance8 islamiques rl faire de8 donations en 

esp&es ou en nature en faveur des tifugi6s ; 

4 .- De prier le SecrBtariat Général de prendre toutes les dispo- 

sitions n6ceeabires en vue de la mise en oeuvre de cette 

résolution en collaboration et en c6ordinafion avec la Rf%pu- 

blique Dhocratique du Soudan. 
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%%SOLUTION No 35/11-P 

SUR 

LES REFUGIES MUSULMANS DU KAMPUCHEA 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères’ tenue à ISL~JGBkD, RGpublique Islamique du PIÀXIS- 

TA;N, du 2 au 7 Rajah, 1400 H (17 - 22 Mai 19801, 

CONSIIXZANT la situation g&&rale des réfugih musulmans du KAMPUCHEA, 

telle que rapportée dans le rapport soumis a la Conférence par le 

Secrétaire G&éra1 ; 

AYANT EXA,MIN~,l.e rapport du Secrétaire Ghéral concernant le problème 

des réfugih musulmans dans le monde (document no ICFwll-BO/PIL/D. 24 

de la 11 Bme Conf&ence), et de l'annexe du m&ne document, a savoir le 

rapport de la mission de l'Organisation de la Conférence Islamique en 

MALAISIE et en THAILANDE du 6 au 11 Mai 1980 ; 

#OTANT la grave situation qu'affrontent les rl-fugiBs musulmans du 

KAMPUCHEA, prévalant en THAILANDE et sur la frontière THAI-KAMFTJCHEA ; 

INVITE les Etats membres de l'Organisation de la Conférence Islamique 

voisins de la THAILANDE, notamment la MALAISIE, à assurer toute 

assistance et coop0ration possibles afin d'accueillir sur leurs terri- 

toires les réfugiés musulmans du KAMPUCHEA, en attendant leur installation 

définitive dans un pays tiers, 

INVITE le Secrétariat CSnéral de l'Organisation de la ConfBrence Islamique 

ainsi que tous les Etats membres de 1'Organsiation à fournir une aide 

financiëre et une assitance en nature permettant le transfert des 

rG?fugiés musulmans originaires du KAMPUCKEA vers les Etats membres 

voisins, et Zi contribuer à leur installation dgfinitive dans un pays 

tiers, en coophation avec les Etats membres concernés, le Gouvernement 

de THAILANDE et le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les MfugiBs. 
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RESOLUTION No 36/11-p 

SUR 

L'AIDE FINANCIERE DE LA RWVJBLIQUE FEDERALE 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à ISIAM~33Lb, Tiéputilique Islamique du PXKISTilN, 
ch 2 au 7 Rajah 14-00 H (17 - 22 Mai 1980), 

PFOFODEMENT PREOCCUPE par la situation Economique et financihx qui 

Pr&vaut en République Fédérale Islamique des Compores notamment à la 

suite desG%lamités dont les populations comoriennes ont été victimes suite aux 

évènements tragiques de Majunga, Eruption du Volcan de la wntagnc du 

Kartahla, éruption qui a dWast& une partie considérable des terres 

arables ainsi que des habitations et des mosqties. Et surtout les fortes 

perturbations atmosphériques survenues entre les 8 et .9 mai 1980, 

accompagn8es de pluies diluviennes occasionnant des dégbts humains et 

matériels considerables dans le pays. 

CONSIDERANT LA NFCJESSITE d'aider la République Féderale Islamique de 

Comores a a&liorer la situation difficile qu'elle traverse. 

DECIDE : 

D'ACCORDER une agsitance financibre urgente, du Fonds de Solidarith 

Islamique à la République F&derale Islamique des Comores. 

I>'PNVI!lZR I,es Etats membres & aider la Rép&lique E%dr$rale Islamique des 

Comores afin qu'elle puisse faire face Zi ses besoins financiers Pouvant 

lti permettre d'assurer sa participation au capital de la Banque ISlamiT= 

de Développement. 
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SUR 

L'ASSISTANCE A:'= RBPUBLIQUE DB WIBOVTI 

La Cimiémle Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrmgères tenue A IZLIUB~~D, République Islhmfque du PdiKISllilN, 
du 2 au 7 RaJab WOO H (17 - 22 Mai WSO), 

RAPPELANT les condition8 spécifiques dans lesquelles la jeuhe RcJpublique 

de Djibouti a acc6&? 6 l'ind@erdance ; 

CONSCI- de la n&!essiu5 d'améliorer et de d6tfeloppex les infrastructures 

$ocbdcOnomiqwe ds Djibouti 1 

J?IàopoNDgMENT PRECK!CDPEE par la situation Bconomique qui prbaut en 

RtJpublique de Djibouti et notamment d la suite de la sécheresse qui 8dvi.t 

dans le pays et dont les pcpulatlons nomades sont victimes : 

~!I$JVI!tER les Etats Sabres a apporter une assistance Urgente à 14 tipublique 
de Djibouti pour faire face aux difficultis Qconomiques qui entravent sm 

developpement. 
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RESOLUTION No 38/11-P 

SUR 

'L'AGENCE D'INFORMATION ISLAMIQUE INTEPNATIONALE 

(1. X. N. A.) 

++++++++*++ 

La Onzi-Bme Conférence Islamique des Ministresdee.Lffai.res 
Etrang&es tenue à. IS;l;kM~iBiiD, République Islamique.du PiXISTm, 
du 2 E~U 7 Rafabi 1'400 H (37 -, 22 ~4 1980),,' 

PH3NANT'NCTE du rapport du SecrBtaire GénBral de l'Organisation de la Con- 
f8rence Islamique, du rapport du Directeur C&&al de l'Agence d'Information 

Islamiqw INternationalo et de l'ensemble des résolutions adoptdes par les 
pr6cddentes confkences islamiques des Ministres des Affaires Etrangères sur 
l'Agence d'Information Islamique INternationale, 

APPRECIANT le fait que l'Agence ait effectivement commencé à diffuser des -. 
informations a partir et au sujet du monde islamique, ce qui repr&onte une 

importante demarche rdpondant aux besoins pressants du monde islamique clans 
le domaine des informations. 

1. RECOMMANDE à tous les Etats membres d'accorder leur assistance matérielle 
et morale 8l l'Agence d'Information Islamique INternationale. 

2. INVITE tous les Etats memkes B accorder un traitement privélBgi6 aux 

infOr&UatiOnS diffusdes par l'Agence d'INformation Islamique InternatiOn&k 
et a lui fournir d43s informations exclusives pour lui permettre ainsi dl&- 

largir'le cadre de ses activit6s. 

3. PRIE TOUS les Etats membres d'accorder leur assistance et de faire des 
donations b&Svolea a l'Agence dlInformation Islamique Internationale poux 

lui penmattre de développer ses potentialit& et de s'acquitter de la 

tiche importante qui lui est impartie. 

4. INVITE tous les Etats a rdduire les frais de cbmunication par satellite 
pour permettre a l'Agence de proc&ier a un Ochange plus large de l'infor- 

mation. 



RESOLUTICN N! 38/.$1-P 

L'ORGANISATION DES lU$DICbIFF@IONS DES, tiTATS ISwQlJE% 

k Qr~&ièrne Crmf&%hce .Ishmique 9ets .Minist-s des 6ffaires 

Etraqgères terme .8 IStip2trBid, Réptiliqtie Islmique d-u ?iiKIST-U, 

du 2 au 7 Rajah 14-00 H (‘l7 - 2.2 hi 1980), 

AYANT PRIS CONNAISSANCE du rapport du Secrétaire G&éra1 de l'brganisation 

de la Confdrence Islamique et de celui du Secrdtaire GBnBral de l'oxgani- 
sation des Radiodiffusions des Etats Islamiques ; 

RAPPELANT l'ensemble des rdsolutions adoptees lors des conf6rences Isla- 
miques des Ministres des Affaires Etrang&es relatives a l'Organisation 

des Radiodiffusions des Etats Islamiques telles que lés résolutions no 47 
drlstsmbul, 49 de.Tripoli, 18/9/P de Dakar et 29/10/$ de Fe8 ; 

EXPRIm SES FuMERCIEKENTS et sa considkkation aux Etats membres qui se Sont 

acquitt& de leurs engagements financiers envers l'Organisation ; 

EXPRIm SA PFUX'VXJDE CONSIDERATION aux gouvernements qui ont pr6sent6 des 

contributions volontaires pour osnsolider l'Organisation ; 

INCITE les autres Etats a s'acquitter de leurs engagements financiers envers 

l'Organisation pour permettre a celle-ci d'atteindre ses objectifs 1 

INVITE les Etats nantis, h faire des donations plus g6nGreuses pour pro- 
nrouvoi‘r les projets de 1 'Organisation , ses plans et ses programmes, suscepti- 
bles de servir et les objectifs desfinis par ses statuts et ceux de la 

sol.idarité islamique, base de l'Organisation de la C!Onf&ence IslamiBue~ 

EIEAFFIRME les résolutîons déja adoptees par la Dixi&ne Conférence 3 Fes, 

surtout les paragraphes quatre et cinq de la rdsolution 29/1O.P pH-çitde 

tecommandant la rbunion des Ministres de l'Information des Etats Islamiques 

pour &f$nir une stratégie de l'actio,n islamtque dans le domaine de l'infor- 
mation, coordonner les plans visant a servir la Da'wa Islamique et les 
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Probli%es des peuples des Etats Islamiquea, les aspirations de 

ceux-ci et renforcer 1'Ckganisation de6 Radiodiffusione des Etat0 

Islamiques afin qu'elle atteigne les objectifa pour lesquels 

elle a Oté cr66e. 

FITERE sa demande au Secrdtariat CiBnBral de la ConfBrance Islamique 

de suivre cette question. 
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RESOLUTION No 40/11-P 

SUR 

LES MESURES APRENDRE POUR W?$'TRECARRER 

LA PRDPAGANDE F&~TE‘CONTRE L'ISLAM ET LES MUSULMRNS 

++++++++++ 

La O.n$A-ème &nf&rence 1slansiqu.e des Ministres dès Lf'fafreS 
Etrangères tenue à ISLLM~~B,1D, République Isltimique du PligISTAN, 

du 2 au 7 Rajah 1400 H (17 - 22 Mai 1980), 

RAPPELANT la Rksolution n031/10-P adoptde par la DixiBme Confdrenue 

Islamique des Ministres des Affaires Etrang&es tenue a Fes. 

RAPPELANT aussi que le message de l'Islam a souvent Gté faussé et mal 

compris, et s'est heurté a l'opposition de forces qui lui sont hostiles. 

IOTANTque la propagande contre L'ISLAM et les Pays Islamiques s'est 

recemment intensifiée. 

DEPLORANT la pr&entation faussee du message de l'Islam et des valeurs 

Islamiques, notauxnent par les moyens d'information de certaines partics 
du Monde. 

PERSUADEE qu'il est essentiel de projeter une image correcte des principes 

et des pr&cet.&es de l'Islam, qui sont fondés sur la liberté, la justice, 

l'égalité et la fraternité des homes. 

1, REAFFIRNE le programme d'action adopte a la ConfGrence de Fès en vue de 

promouvoir une interpr4tation correcte de l'Islam à travers le monde ; 

2. ENGAGE l'Agence Islamique INternationale d'Information a Etablir un 

système d'ensemble pour le rassemblement des nouvelles relatives au 

message de l'Islam, et a les rediffuser dans toutes les parties du monde. 
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3. 

4. 

5. 

ENGWE en outre l'Organisation de Radiodiffusion des Etats Islami- 

ques B Elargir le champ de ses activités afin d'iclairer les 

auditeurs occidentaux sur l'Islam et d'approfondir leur compréhen- 

sion de ses. principes universels et divins ; 

PRIE INSTAMMENT les-Etats membres d'adopter des mesures en vue 

de la diffusion des enseignements de l'Islam dans le mcnde, et de 

ocntrecarrer toute propagande dirigée contre l'Islam et les musulmans ; 

-??YZ! le Secr&ariat Général a préparer un rapport sur la mise en 

oeuvre du programme d'action adopt6 d F&, et a soumettre ce kapport 

B la DousCbne Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

EtrangBres. 
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REf3XUTItJN,N" 41/11-P 

$vR 
IiE PIJA~?,.D'~N~~~TION 

ta bxizihme Confhence Islamiqhe des Ministres des 
Affaires Etfgangères tenue à ISLAMABAD, République Islamique 
dti PAKISTAN, du 2 au 7 Radab 1400 H (97 - 22 Mai 1980), 

AYANT PUS connaissance du projet du Pian d'lnforma- 
tion contenu dans le document no ICPM/~~-SO/PIII/DR.~~ 
présenté par le Comité de JERUSAL;EM à la Conférence ; 

DECIDE 

de l'approuver. 
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RESOLUTION No. 42/11-9 

m 

LE TRdiLFERT DU CENTPRX Rr;GIONAL DE L'ORGHNIIsATION 
MONDIAI;E D& lji SsNTE D'ul;EXI1NDRIE A AMIvikN. 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères tenue à Islamabad, (République Islamique du ,Pakistan) 
du 2 au 7 Rajab 1400H. (17 au 21 Mai 1980). 

PARTANT des principes de l'Organisation de la Conférence Islami- 
que, et s'inspirant des résolutions des Conf6rences des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement des Etats Islamiques et des Conférences 
des Ministres des Affaires Etrangères ; 

AYANT PRIS CONNAItiGANCk des informations fournies par les délé- 
gations de la Jordanie et de la Syrie relatives à l'opposition 
du représentant des Etats Unis d'kmériques à llkssemblée Géné- 
rale de l'organisation Mondiale de la Santé quant à la résolution 
des Etats Arabes concernant le transfert du Centre régional de 
l'Organisation d'Alexandrie à Amman, Capitale du Royaume Haché- 
mite de Jordanie, et à l'insistance du représentant amdricain 
qui souhaite que la Cour Internationale de Justice soit saisie 
de la question et statue sur la légalité du transfert ; 

&TANT DONNE qu'Alexandrie ne peut actuellement étre un Centre de 
liaison dans le monde arabe, après la signature des accords de 
Camp David. 

1, Aux Etats Islamiques, membres de l'organisation Mondiale de 
la Santé d'appuyer le projet de resolution arabe concernant 
le transfert du Centre à Amman, et de rejeter la demande du 
délégué amériaain, appuyée par celui du Régime égyptien "au- 
près de L'Organisation de soulever la question devant la 
Cour Internationale de Justice, 

2, Au Secrétaire général de suivre L'exécution de la prbente r6sohtion, 

kt de soumettre un rapport' à ce sujet à la prochaine conférence. 
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La Commission Economique et Sociale de la llème Conférence 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangëres, a tenu 

plusieurs séances de travail du 18 au 21 mai 1980. 

La Commission a élu le bureau suivant : 

Président : M. AFTAB AHMED KHAN du Pakistan 

Vice - Président : M. FAROOQ ZIADA de l’Iraq 

Rapporteur : M. AMIRUDDIN BIN HUSSAIN de la Malaisie 

Au cours de sa deuxième séance tenue le 18 mai 1980, la 

llème Conférence Islamique des Ministres des Affaire8 

Etrangères a soumis les points 54 au 68 de l’ordre 

du jour 3 l’examen de la Commission Economique et Sociale. 

Cependant, dans le but d’accélérer les débats, la Commission 

a constitué une sous-commission ouverte à tous le8 partici- 

pants pour ‘examiner le réaménagement de l’ordre du jour, 

Après examen attentif,les point8 de l’ordre du jour ont 

été répartis selon les sujets tels qu’inscrits dan8 le 

document p no ICFM/ll-80/EC/SUB/D.l ci-annexé. 

Les Etats Membres suivants ont participé à la réunion 

de la Commission Economique : 

1/ - Algérie 

2/ - Bahrein 

31 - Bangladesh 

4/ - Gambie 

5/ - Guinée 

6/ - Indonésie 

71 - Iran 

8/ - Iraq 

9/ - JAMAHIRIYA Arabe Libyenne 

1 o/- Jordanie 

Il/- Koweit 

12/- Malaisie 

13/- Mali 

14/- Maroc 

15/- Niger 

16/- Oman 

17/- Pakistan 

18/- Arabie Saoudite 

19/- Sénégal 

20/- Soudan 

21/- Syrie 

22/- Tunisie 

23/- Turquie 

24/- EMirats Arabes Uni8 

25/- Haute Volta 

26/- Republique Arabe du YE?men 

27/- République Démocratique 

et Populaire du Yémen 
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Les Organisations suivantes étaient représentées 8 la 

réunion de la Commission en tant qu’observateurs : 

I/ - La Banque Islamique de Ddveloppement 

21 - Le Centre de Recherche6 Statistiques, Economiques, 

Sociales et de For,mation pour les Pays Islamiques 

(Ankara) 

3/ - Le Centre Islamique pour 1aETormation $?rofessionnelle 

et Technique; et ia Recherche (Dacca) 

4/ - L’association internationale des Banques Islamiques 

5/ - La Chambre Islamique de Commerce, d’Industrie et 

d’Echange des marchandises, 

Le Secrétariat Général était représenté par : 

Le Dr. Ashraf Uz Zamans Directeur et M. Naeem U Hassan, 

AdJoint du Directeur du département des Affaire6 Economiques. 

A l’issue de ses délibérations, la commission a adopté 

les résolutions suivante6 : 

Résolution no 1/11-E 

Examen de la situation économique -da2%s 18 monde. 

Résolution no 2/l.J-E 

Participation des Etats Islamique6 en tant que pays 

en développement au dialogue Nord-Sud pour ll&n&awa%tin 

d’mNouve1 Ordre Economique International, 

Résolution no 3/11-E 

Résolution sur la Conférence d”Istambti, 

Résolution no 4/11-E 

Planif,ication et développement, y compris les projets 

conjoints. 

Résolution no 5/11-E 

Problèmes des pays islamiques sans littoral. 
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RiSsolution no 6/11-E 

La Sécurité alimentaire dans les pairs Islamiqües _ 

ROsolution no 7111-E 

Examen du projet d’accord sur la protection et la garantie 

des investissements dans les Etats tirrobres de la Conférence 

Islamique 

Résolution no 8/11-E 

Amn$ation du capital. ver86 et klsrgissement des acti- 

v&tés de la B.I.D. 

Résolution no 9/11-E 

Examen du rapport de la Rlunion des Qouverneurs des 

Banques ‘fhntrales et des Autorités Rlonétaires. 

Résolution no 10/.11-E 

Association :&ternationale des Banques Islamiques 

RiSsolution no Il /il -E 

Promotion et Expansion du commerce entre les Etats Membres 

Résolution na 12/1 I-E 

Le Centre Islamique pour le JJéveloppement du mmmerce 

Résolution n? 13/11-E 

Rapport de la table ronde sur la coopération industrielle 

Résolution no 14/11 -E 

Rapport .de la Première rbunion de l’Assemblée Générale 

de la Chambre de Commerce, d’Industrie et d’lchange de 

Marchandises 

Résolution no 15/11 -E 

Examen du Rapport des Groupes d’Experta sur le transport 

maritime, le transport agrien, le0 services postaux, les 

t(Slécommunications et le tourisme : projet de statqt de 

l’Union des Transporteurs Maritimes e des Pays Islamiques, 
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RiSsolution no 16/1 I-E 

Coopération technique entre les Etats Membres 

Résolution no 17/11-E 

Examen des activités du Centre de Recherches StBtistiques, 
Economiqusw, Sociales et de Formation pour les pays islamique5 

Résolution no 18/ 11 -E 

Examen des activités du centre Iélamique pour la Formation 

Qrofessionnelle et Technique et de Recherche 

Résolution no 19/11-E 
Promotion de l’échange de main - d’oeuvre et de connaissances 

techniques entre les ‘Etats membres 

Résolution no 20/11-E 

Statut de la signature et de la ratification de l’Accord 

Général sur la Goopération Bzonomique, Technique et Commerciale 

entre les Etats mP-mbres de la Conférence Islamique 

Des réserves ont été émise5 sur les résolutions sus-men- 

tionnées et enregistrées comme suit : 

11 - 

21 - 

31 - 

41 - 

5/ - 

Résolution no 1 /l I-E : par le Royaume d’Arabie 

Saoudite sur le paragraphe 5 du préambule 

Résolution no 4/11 -E : par l’Algérie et l’Irak 

sur le premier paragraphe du dispositif 

Résolution nD 8/11-E : par l’Indonésie, l’Iraq, le 

Koweit, les Emirats Arabes Unis, et la République 

Démocratique et Populaire du Yémen sur le premier paragraphe 

du dispositif 

Résolution na 10/11-E : par l’Irak et ia République 

Démocratique et Populaire du Yémen 

Résolution no 12/1 1-E : par l’Algérie, le Koweit et la 

Haute Volta 
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6/ - Résolution no 16/11-E : par le Maroc 

sur les premier et deuxième paragraphes du dispositif 

7/ - Résolution n* 17/1 1-E : par la RiZpublique Démocratique 

et Populaire du Yémen sur le quatrième paragraphe du dispositif 

a/ - Résolution no 18/11-E : par la République Démocratique 

et Populaire du Yémen sur les quatribme et cinquième paragraphes 

au dispositif 

La Commission a décidé que les rapports et recommandations 

des différents groupes d’experts qui seront réunis’en appli- 

cation des résolutions sus-mentionnées soient d’abord SOU~~S 

5 la Commission Islamique des Affaires Economiques ,: Culturelles 
et Sociales avant d’être soumis à la 12sme Conférence Islamique des 

‘Ministres des Affaires Etrangères, sauf dans Ie cas oa il en est stipulé 

autrement aans les résolutions y relatives 

La Commission a pris note du rapport de lacinquième 

Session de la Commission Islamique pour les Affaires 

Economiques et Sociales tenue à Conakry (Guinée) tout 

en tenant compte du fait que le texte de ce rapport était 

soumis 3 l’approbation des gouvernements des Etats membres. 

La Commission a rendu hommage à son, Président, Son 

Excellence Monsieur AFTAB AHEIED KHAN, et aux membres 

du Bureau pour la manière c‘ompétente dont les travaux 

ont Bté conduits. 

Le président a, de son côtés exprimé sa gratitude aux 

honorables membres de la commission’.et ZI tous les ,reeponsa- 

bles qui ont permis ?i cette commission de réaliser des 

résultats positifs et concrets dans un esprit de fraternité? 

et d’harmonie. 

A la dernière séance de la commission, le représentant 

du ,Royaume d’Arabie Séoudite a lu, une déclaration annexée 

3 ce rapport suivant la ‘décision de la Commission. 

AMIRUDDIN BIN HUSSAIN 
Rapporteur 

Commission Economique et Sociale ,, 
Islamabad p 21 mai 1980 
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la deuxiéme décennie du d&.wlopper,letlt et leurs pers- 
pectives écononiiques durant la troisième décennie 
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Point 67 - Examen du rapport de la Sème Session 

de la Commission Islamique pour les Affaires 

Economiques et Sociales. 

II - COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE LES PAYS ISLAMIQUES -____-.. . ..-..-. - 

1/ - Alimentation et agriculture 

Point 58 - Rapport du. progrès sur la *.éunion proposCc 

sur la sécurité alimentaire dans les pays ivlar,iquc:s 

(Res. 12/10-E) 

2/ - Affaires financières et monétaires 
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cl - examen du projet d’accord sur la protection 

et la garantie des investissements dans les Etats 
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m- Commerce et Industrie 

Point 56 - Rapport sur l’état d’avancement de l’étude sur Ir, 

marché Commun Islamique, entreprise par le Centre d’Ankti*. 

Point 57 - 

4 - Rapport sur la mise en oeuvre des résolutions eCOX~Jl:li 
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- promotion et expansion’ du commerce entre les Etats 

Membres (Rés. 3/10-E) 
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Point 63 - Rapport sur la Premi4!re Réunion de 

l'Assemblée GBnérale de la Chambre Ielamique de 
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(Ms.. Ne 5/10-E) 

J- MAIN-D'OEUVRE, FORMATION, RECHERCHES ET ASSISTANCE 

TECHNIQUE 
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en oeuvre de l'Accord Général sur la @oopération 

Economique, Technique et Commerciale entre les Etats 
Membres de la Conférence Islamique (Rés. 2/10-E) 

Point 68 - Examen du rôle, des fonctions et des règles 

de procédure de la Commission Islamique pour les 

Affaires Economiques et Sociales. 



- XI - ICFM/ll-SO/EC/SDS./D.l 

ORIGINAL .: ARABE 

-ANNEXE II- =-P=NpImpIPP 

DECLARATION DU DELEGUE DU MYAUME! D'ARABIE 

SAOUDITE A LA DERNZEFtE SEANCE DE LZi COMMISSION 

ECONOMIQUE ET SOCIALE 

Monsieur le Prébident, 

Au nom de h ddlégation du myat& d'Arabie Saoudite ainsi QU'+~ Ce- 

LNdes membres des déldgations islamiques frères, nous vous ekptimons 

notre profonde gratitude pour les efforts louables que vous avec 

déploy4e avec les collegues qui vous ont assiste dans votre tkhs 

afin de mener a bien nos travaux. Ceux-ci ont abouti a des résolutions 

importantes. Celles-ci sont dans l'intdr& des peuples et pays Lsla- 

tiques parce qu'elles sont destindes A élever leur niveau et à faire 
évoluer leur ddveloppemsnt. 

L'esptit de sagesse qui a rdgne au cours des séances a joué un rble 

Ue prwier ordre pour unifier les rangs et rapprocher les points de 

Vue. 

Moufi vous exprimons nos sincères remerciements a vous-méme, aux inter- 

prétes ainsi qu'au Gouvernement Pakistanais frke pour son accueil 

chaleureux, son hospitalité et les grands efforts qu'il a ddployés 

pour assurer la réussite de la Onzisme Conférence Islamique. 

Ds. Abdul Hamid Al,Darhally 
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RESOLUTION No 1/11-E 

SUR' L?EXAMEN DE LA SITUATION ECONOMIQUE MONDZALE 

Za Onzi&me-Conférence Islamique des Ministres das~&ffai.res 
Etrangères tenue à Islamabad,, (République Islamique du Pakis- 
tan) du 2 au 7 Ftajab 1400 H (17 au 22 mai 1980). 

RAPPELANT la dgclaration de Lahore adoptee par le 2eme Sommet 

Islamique prdconisant des consultations entre Etats Islamiques 
afin d'arrêter une position commune I 

RAPPELANT sa r&isolution no 1/10-E adoptee lors de la 10Gme 

Session de la Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

EtrangGres ; 

RAPPELANT également les rdsolutions de l'Assemblée Ggnérale 

des Nations Unies no 3201 (s-VI) et 3202 (S-VI) du ler Mai 

1974, contenant la declaration et le programme d'action ne- 
cessaires à l'Établissement d'un Nouvel Ur&e Economique In- 

ternational, ainsi que la résolution 3362 (S-VII) du 16 Sep- 

tdmbre 1975 .sur le déveloipement et la coopération économique 
internationales ; 

PRENANT NOTE de l'importante r&solution adoptée par la 6ème 

Conférence des Chefs d'Etats et de Gouvernement des Pays Non- 
AlignBs tenue a La Havane sur les n8gociations globales rela- 

.tives ii la coop@ration Bconomique internationale pour le dB- 
veloppement ; 

NOTANT avec inquietu'de 1'Blarglssement sans pr6c6dant du fos- 
St? séparant pays d&veloppéa et pays en d&veloppement en tant 

que résultat de la poursuite de la déthrioration de la situa- 

tion Gcanomique dans les pays en -voie de d6veloppement, aggra- 
vBe par la crise qui domine l'actuel systbma des relations 

economiques internationales ; 
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PROFONDEMENT PREOCCUPEE par la lenteur des changements inter- 

venus.dans lekstructures et procdd&s de commerce des pays is- 

lamiques qui continuent a concentrer leurs efforts sur l'exporta 

tion des produits de base, dont les effets négatifs se reflètent 

sur leurs termes de commerce et leur balance des paiements ; 

NOTANT AVEC PROFONDE INQUIETUDE qu'en d6pit des efforts intenses 

ddployés par plusieurs pays, notamment ceux en voie de ddvelop- 

pement au cours de plusieurs réunions et conf6rences internatla- 

nales dans le but d'etablir un Nouvel Ordre Economique Intierw- 

tional, seuls quelques progrés limites ont été enregistrés ; 

DEPLORANT le manque de volonté politique manifesté par certains 

pays développés durant les négociations sur l'ensemble des quee= 

tions économiques, notamment dans les domaines du commeroe, de 

l'industrialisation, des finances, du transfert de la 'technologk 

et de la restructuration des relations économiques internatio- 

nales. ; 
. . 

CONVAINCUE que le développement des pays en vcie de développement re- 

quiert entre autres, un transfert massif des ressources finan- 

Ci&res d partir des pays développes vers les pays en d8veloppe- 

mént en tant qu'apport vital à leur développement économique et 

social, et qu'un accroissement sensible des flux financiers et 

autres pour le développement sera important pour la réforme ef- 

fective de l'Économie mondiale : 

SE FELICITANT de la r&solution 34/217 de l'Assemblée Générale 

sur les mesures immédiates 5i prendre en faveur des pays les plus 

gravement touches ; 

SE REJOUISSANT de l'initiative du Groupe des 77 qui a formule la 

rdsolution no 34/138 -et son adoption par 1'Assemblee GBnBrale- 
. 

de lancer un nouveau round de -négociations globales relatif 3 la 

coopération Economique internationale pour le ddveloppement, ini 

tiative prise en 1980 au cours de la session speciale de ~#AS- 

semblée GBnérale des Nations Unies ; 
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NOTANT AVLXJ SATISFACTION le communiqué de la réunion ministé- 
rielle du Groupe des 77, tenue à New-York du 11 au 14 mars 1980 
qui fait mention de la position commune des pays en d6veloppe- 
ment au sujet des négociations globales et de la coopération 
économique entre les pays en développement ; 

PIWLNT NOTE du Programme d'krusha pour l'auto-dépendance col- 
lective et le cadre des négociations adopté par la 4ème ,réunion 
ministérielle du Groupe des 77, tenue à Arusha, en République 
Unie de Tanzania en février 1979 ; 

NOTANT AVLC SATISFACTION, dans ce contexte, que le,8 membres de 
la Conférence Islamique accordent une importance particulière 
aux principes de l'auto-dépendance et de l'interacticn économique 
progressive entre les $ays en développement ; 

PREBANT %N CO~~bIDEKhTION l'aide économique fournie par les pays 
islamiques producteurs de pétrole pour réduire les difficultés 
économiques des pays en developpement et pour contribuer à la 
consolidation de la confiance mutuelle entre les pays 'du Tiers- 
Nonde ; 

CONSCIENTE des efforts dé,ployés par les pays en, développement 
en vue de l'élaboration d'une Nouvelle Stratégie Internationale 
de Développement au cours de la Trsisième Décennie des Nations 
Unies pour le Développement et se félicitant de la décision adop- 
tée lors de la 34ème réunion de l'Assemblée Générale, réunie en 
Session Spéciale à un échelon politique élevé, pendant deux se- 
maines du 25 aotlt au 5 septembre 1980 ; 

ESTIXANT que la Nouvelle Stratégie Internationale ,daDéveloppe- 
ment devrait 6tre adoptée lors.de la Session Spéciale de l'hssem- 
blée Générale ; 

RJ3AYIWWi'iNT que les pays en développement doivent suivre une 
stratégie commune, à toutes les tribunes, lors de leurs negocia-, 
tions avec les pays développés, en vue dlinstaurer'un Nouvel 
Ordre Economique International par l'intermédiaire de la restruc- 
turation du systéme économique international existant ,; 

PROFONDEMLBT PHBOCCUPEE en ce qui concerne les emprunts contrac- 
tés auprès des pays développés, p ar le fait que les dettes 
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extérieures d’un grand nombre de pays islamiques ont accusé des 

augmentations algues au cours des années précédentes et que ces 
pays éprouvent de grandes difficultés à faire face à. ces dettes 
extérieures et sont par conséquent incapable de poursuivre 
l’exécution ou de lancer dlimportants projets de développement, 

NOTANF AV& xNXIEE?tE que les déficits de la balance des paiements 
des pays en développement ont atteint des proportions alarmantes. 

1. Id-NC& UN LPXWI aux pays développés pour qu’ils fassent preuve 
d’une volonté politique apte à faire des négociations sur 
toutes les questions économiques et, tout particulierement 
dans le contexte du Nouveau Rond des Négociations globales, 

un succbs qui mettrait fin à' l'impasse actuelle du dialogue 

Nord/Sud 

2. SE! FELICITE de la résolution 34/2’17 du 19 décembre 1979, adop- 

tée par l’Assemblée Générale par consensus, sur des mesures 
immédiates à prendre en faveur des pays les plus sérieusement 

affectés.. 

3. APPROUVE le fait que les pays en développement se concentrent 
entre autres, sur les points suivants des négociations globa- 
les dans le cadre des changements structuraux et fondamentaux 
des relations économiques internationales. 

0 Protectionnisme et acoés aux marchés des pays ,indus- 
.trialisés ; 

ii) Augmentation substantielle prévisible du transfert des 

ressources à long terme à partir des pays développés 
et en particulier l’accroissement de lfAssistance Of- 

ficielle,,de Développement, des programmes d'assistance 
et des autres aides aux pays en développement afin de 

résoudre leurs problèmes de dettes extérieures ; 

iii) Prendre des mesures urgentes et spéciales pour venir 
en aide pour assister aux pays les moins développés 

et les plus serieusement affectés ainsi que les pays 
sans littoral et insulaires parmi ceux en développe- 

ment. 

iv) Réforme du système Monétaire International, 
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vi> 

vii) 

Viii) 

Adoption par la communauté internationale des mesures 
allégeant les charges financiéres des pays en dévelop- 
pement résultant de l'inflation importée des pays dé- 
veloppés, 

Augmentation des capacités de crédit des institutions 
internationales de developpement. 

Transfert de techno1ogie.à partir des pays développés 
vers les pays en développement selon des conditions 
favorables.et non discriminatoires, 

Protection du pouvoir d'achat des pays en développe- 
ment. 

SE FE;LICITH1~T de l'accord conclu lors de la réunion ministé- 
rielle du Groupe 77 pour la création d'un Croupe Internatio- 
nal Ad Hoc à durée illimit&, au niveau d!Experts et/ou au 
niveau politique, Ce groupe serait chargé d'élaborer des re- 
commandations appropriées pour une action ra$.de et effective 
en vue d'atteindre les objectifs de coopération économique 
entre les pays en développement ; 

DEMANDE au Secrétariat Général de suivre constamment de près 
les progrès accomplis dans la préparation des négociations 

globales ainsi que les autres questions y relatives afin 

d'assurer un r81e effectif des pays islamiques dans ces né-' 
gociations, 
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RESOLUTION No 2/11-E 

SUR LA 'PARTICIPATION DES ETATS ISLAMIQUES EN 

TANT QUE PAYS EN DEVELOPPEMENT AU DIALOGUE 

NORD/SUD POUR L'INSTAURATION D'UN NOUVEL OR- 

DRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL 

La Onziéme'.ConférenÇe Islamique desMinf'stres des Affaires 
Etrangères, thue $ Islamabad, (République Islamique du Pakis- 

tan) du 2 au 7 Rajhb 1400 H.(1'7 au '22 mai 1980). 

RAPPELANT' sa résolution no i'/lO-E sur la situation Qconomiqua 

mondiale adoptée lors de la Dixieme Session de la ConfBrencs 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangères tenue a FBsr 

RAPPELANT également les r6solutionrde l'Assembl&e Générale 

no 3201 (S.VI) et No 3202 (S.VI) adoptées le ler mai 1974 et comportant 

la dhlaration et le programme d'action sur l'instauration d'un Nouvel 

Economique Interxiational, no 3362 (S.vII) & 16 septembre 1975 8ur le 

développement et la coopération économique internationale; . 

NOTANT avec une profonde inquiétude que le dialogue NORD-SUDI 

a abouti à une impasse sus tous les problèmes économiques et 

que les pays développ&s n'ont pas encore manifesté la volonté 

politique de restructurer l'ordre Economique International 

actuel inGquitable; 

NOTANT la résolution no 34/207 adopt0e le 19 &4cembre 1979 par 

1'Assenblde Gdn&rale stipulant entre autres d'engager des nego- 

ciations globales sur la coophation économique internationale 
pour le développement; 



CONV.UNCUE de la nécessité de ré,aliser, dans les meilleurs 
délais, un progrbs tangible dans le dialogue économique entre 

pays industrialisés et ceux en dheloppement sur les problèmes 
relevanf des .domaznes au commerce, be 1' fndustrialisation, du 
développement, des finances, de l’énergie, du transfert de 
technologi’e et autres $ 

l?AI!T M?U!& aux EtatS membr.es de 1’0rganisatisn de la Conféren- 

ce Islaniihue poti- participer activement en tant que membres du 

grouper asa pays en déueloppement dans le dialogue Nord-Sud 
pour 1 linstauration d’un Nouvel Ordre Ecorhmique Internatio- 
nal b 
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RESOLUTION No 3/11-E 

ORIGINAL FHwNCkIS 

SUR LA CONFERENCE D'ISTANBUL 

La Onzième Conférence J.slami~ue h's Ministrès 8es Affaires, 
Etrang&es tenu& à Islamabad, (République Islamique ,du Pak&tan) 
du 2 au 7 Ra$ab 1400 H (1'7 au 22 ma& 1980), 

RAPPELANT la rc5solution no 1/10-E adoptée par la 1Oème 

Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etran&es, 

tenue a Fi%s, Royaume du Maroc du 8 au 12 ,&i 1979, dans laquelle 
la ConiEBrence a apprecié l'offre de la RBpublique de Turquie d'or- 

ganiser une rbunion des pys zslamiques a haut niveau en vue diexa- 

miner les- perspectives dconomiques des pays islamiques au cours de 
la 38me d8cennie de d&veloppement aux fins d'dlaborer une strate- 

gie commune, susceptible d'assurer leur développement économique, 

dans le cadre de leur coopération mutuelle et dans celui de la mise 

en oeuvre des décisions pertinentes des Nations Unies portant sur 
1'6tablissement d'un Nouvel Ordre Economique International,; 

1. INVITE tous les Etats Membres a participer activement à la 

Confdrence prévue du 7 au g Juillet i98O à Istanbul 
pour renforcer la coopération dconomique entre les Etats Mem- 

bres de la Confdrence Islamique. 

2. DECIDE que les recommandations de cette Conference seront exa- 

minées lors de la 6eme Session de la Commission Islamique des 

Affaires Economiques et Sociales avant leur soumission a la 

3ème Conférence Islamique au sommet devant se réunir àMakka-Al 
hfoukarrama au mois de Rabi Alawal 1401 H. 
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RESOLUTION No. 4/11 - E 

SUR LA PIJ~NII"ICA!~'ION I$T LE DUQUIO~~~~$J.WJJ, 

Y COMPRIS I;SS PROJLXI'S CONJOINTS 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres desAffaires 
Etrangères tenue à Islamabad, (République Islamique du Pakistan) 
du 2 au 7 Rajab 1400 H ( 17‘au 22 mai 1980), 

RAPPELANT les recommandations de la IOénle Conférence Islamique 
des Ministres des Affaires Etrangères et de la Sème Session de la Commission 

Islamique pour les Affaires Economiques, Culturellea et Sociales. 

NOTANT AVtiC S~~TISPACTION les mesures prises par la Banque Islami- 
que de Développement pour promouvoir les projets conjoints entre 
les Etats Fnembres ; 

NOTANT également que le Centre d'Ankara a réalisé des progres 
substantiels dans ses études de projets conjoints en oollabora- 
tion avec la Banque Islamique de D6veloppement ; 

Ii/ - PR&ND NOTPE de la recommandation émise -par la Seconde 
réUnion du groupe d'experts sur la Planificatibn et le Déveloi- 
pement (pIIJII&SID - décembre 1979) en vue de convoquer la pro- 
chaine réunion du groupe d'experts sur le thème suivant : "R81e 
du secteur privé dans la planification, le développement et la 
distribution du revenu selon le système islamiquelt.. %n outre, 
la Chambre Islamique devrait préparer un document à ce sujet ; 

21 - RBCOWiANDB aux Etats membres de soumettre leura projets 
conjoints à l'appréciation de la Banque Islamique de Développe- 
ment. 
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31 ‘* ’ INVITE le Secrétariat Général à convoquer la première . 
Réunion du Gomit Consultatif sur la promotion des entreprises 
conjointes entre les Etats membres pour formuler des propositio 
sur lti .politique de la promotion et d'Établissement de.8 projets 

conjoints, : et à soumettre ces recommandations à la 12ème Confé- 
rente Islamique des Ministres des Affaires Etrangbres par la 
canal de la Commission Islamique pour les Affaires Economiques, -- __ 

_ Crlturellea et bociales. 
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RESOLUTION No 5/ Il-E 

SUR LES PROBLEXES DES PAYS ZS&AMIQUES 

SANS LIITQ3wIl 

La Onziéme C.oxïférence Is3amiqué.dees:Ministres des Affaires 

Etrang&es tenue à I-slamabad, '(République Islamique du Pa- 

-kistan), du 2 au ? Rajab 1400 H (17 au 22 mai19gO); 

RAPPELANT la Résolution no 6/10-E de la Dixième Conférence 

Ielamique des Ministres des Affaires Etrangéres concernant 
les problèmes des pys islamiques sans littoral ; 

NOTANT les recommandations faites par la Cinquiame Session 

-de laCommission Islamique pour les Affaires Economiques 

et Sociales ; 

NOTANT AVEC SATISFACTION qu'en d6pit des difficultés 

administrativ'es et techniques, un rapport préliminaire 

sur les Etudes en cours effectuées par le Centre d'Ankara 

sur les problémes des pays islamiques sans littoral a 

été mis au point,; 

NOTANT EN OUTRE l!action entreprise par le Secrétariat 

Général en vue de la mise en oeuvre des Résolutions de 

la Neuvième et de la Dixième Conférence Islamique des 
Ministres des Affaires.Etrangsres 3 ce sujet ; 

RECONNAISSANT que lesprobl.émes des pays islamiques sans 

littoral ne peuvent être séparés de, ceux des pays côtiers 

voisins et qu'ils ne peuvent être simplement conçus comme 
des problkmes d'accès a la mer mais comme des probl8mes 

de développement général. 
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SE RENDAN'I1 COPIPTE qu'il serait fructueux d'adopter une 
nouvelle approche tendant à accorder une grande attention 
aux problémes des Etats membres les moins développés SUT‘ 

le plan économique, y compris les Etats membres sans littoral 
et leurs voisins c8tiers ; 

i/- INVITE le Centre d'Ankara d'élaborer d'urgence une 
étude exhaustive sur les problèmes des pays islamiques enclavés, 

u- DXPïANDB aux Etats membres interessés de coopérer acti- 
Vement avec le Centre d'Ankara en fournissant les'données et 

les informations nécessaires en vue de mener à terme cette 
étude dans les meilleurs délais ; 

3/- INVITE les Etats membres et les Institutions Pinan- 
cières Islamique existantes à donner priorité aux voies et 
moyens de résoudre les problèmes des pays sans littoral du 
monde islamique. 

4/- DWLhNDX au Secrétariat Général de poursuivre ses 
contacts avec les Etats membres concernés en vue de convoquer 
urie réunion d'experts pour examiner les problémes des pays 
islamiques sans littoral et de soumettre un rapport à ce sujet 
à la 12éme Conférence Islamique des Plinistres des Affaires 
Etrangéres à travers la Commission Islamique pour les Affaires 

Economiques, Culturelles et Sociales. 
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Ri3YOLUTION NO. 6/17-E 

SUR LA SLXUKITE kLIlvltiNTkIRX DANS LES PAYS 

ISLsMICXJE 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des affaires 
Etran@res tenue à Islamabad (République Islamique du Pakis- 
tan) du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai 1980) 

Rj@BzuNT la Résolution No. 12/10-E de la Dixième Conférence 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangères relative à la 
sécurité alimentaire dan8 les pays islamiques, 

NOTANT les recommandations formulées à ce sujet par la Gin- 
Qui&me Session de la Commission Islamique pour les Affaires 
Economiques et Sociales, 

NOTANT le rapport de la Deuxieme Réunion du Groupe d'Experts 
en matière d'Alimentation et d'agriculture, tenue à Ankara - 
Turquie, du 20 au 22 novembre 1979, et les recommandations 
contenues dans ce rapport tendant à assurer la sécurité ali- 

mentaire dans le8 Etats membres à l'échelon national et collec- 
tif, 

NOTANT AV;I;C ~~PRXIATION l'assistance financière de 80.000 $US 
octroyée par le Bonds de Solidarité Islamique au gouvernement 
du Mali pour lea f'rais relatifs & la réunion de haut niveau sur la 

sécurité alimentaire; 

Sk P~LICITANT EN OUTRE de la collaboration active de la FAO 
dansl'élaboration dt documents techniques pour ladite réunion; 

NOTANT que la reunion de haut niveau sur la sécurité alimentai- 
re, prevue à Bamako, République du Mali, du 18 au 21 février 
19880, n'a pu étre tenue à cette date en raison de l'insuffisan- 
ce des réponses des Etats membres, 

REZONNAISSANT la nécessité de tenir cette réunion de haut ni- 
veau sur la sécurité alimentaire à une date proche, vu lWn- 
portante du sujet et la nécessité de definir une politique 
coordonnée,pour la sécurité alimentaire des Etats membres. 
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1, INVITE le gouvernement du Mali à proposer une nouvel1 
date p'our la tenue de cette réunion de haut niveau de préfé- 
r@ce vers la fin de 1980. 

2, PRI& INSTAMMENT les Etats membres de prévoir une re- 
présentation de haut niveau à cette importante réunion, afin 
d'en assurer le succés, 

3, D@~NDB au Secretariat Général de prëndre les mesures 
nécessaires pour permettre au Gouvernement du PIali drorganisel 
la réunion à une date proche. 

4. 
mandations de cette reunion de haut niveau à la 12ème Confd- 

rente Islamique des Ministres des Affaires Etrang&es par le 
biais de la Commission Islamique pour les Affaires Economiques, 
Culturelles et Socialea. 
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RtiSOLUTION No. 7/11-X 

SUR LE PROJET D'ACCORD SUR IIS PKCTL'CTIOM 
E'P ILL i;HR.k~l\iTIti DES Iï!iVBSTISSQ4l$NTS DAlLiS I&L XTTI-LTS PtiPMltiS 

La OnZième Conference Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à Islamabad, (République Islamique du Pa- 
kistan) du 2 au 7 Rajah 1400 H (17 au 22 mai 1980)i 

FLLPPEIJLNT la résolution 18/10-E adoptée par la Dixième 
Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères ; 

AYANT BRIS CONILAISSANCE de l'avant Proje;t de l[accord sur 

la Protection et la Garantie des Investissements dans les 
Etats membres, élaboré par le Secrétariat Général et des 
conclusions de la première réunion à D jeddah du Groupe d’Ex- 
perts chargé d'étudier cet avant projet. 

DECIDE 

v- Dti YX~'~LND~R au Secrétariat Général de faire circuler 
aux Etats membres dans les meilleurs délais, les recomnlanda- 
Mons du groupe d'experts qui s'était réuni en mars 1980, 
ainsi que les deux projets d’Accord, sur la Protection et la 
Garantie des Investissements présentés respectivement par 
le Royaume d'Arabie saoudite et 1'Etat de koweit. 

2/- D'II4VITtiR les Etats membres à faire parvenir leurs 
observations à ce sujet au Secrétariat General dans les plus 
brefs délais. 

3/- DE DBI%NDEH au Secrétariat Général d'inviter les ex- 
perts à une seconde reunion dans une date proche, au siège 
du Secrétariat Général à Djeddah, afin de parvenir à un pro- 

jet d'accord définitif' sur la Protection et la Garantie des 

Investissements dans les Etats membres; 
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4/- DtIbVITER la Commission Islamique pour les Affaires 
honomiques et Sociales à reviser les dispositions du pro- 
jet d'accord, en prévision de sa soumission pour approba- 
tion à la Troisième Conférence Islamique au sommet ,prkvue 
& la Mecque au mois de Rabi Al kwal 1401 H , 
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RtiSOLUTION N*. 8/11-E 

SUR L'UUGMtiNTnTION DU CAP~TA~, V&RSE: r;T L'B~~RGISS&$XNT 

D%S ACTIVITES DE LA BANQUE ISLAMIQUE Dr; DtiVBLOPY&Ah'NT.. 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue à Islamabad, (République Islamique du Pakis- 
tan), du 2 au 7 Rajab 1400 H ( 17 au 22 mai 1980). 

RCIPPE&NT la résolution NO. 4/10-ti de la Dixième Conférence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangéres et les recom- 
mandations adoptées sur la planification et le développement 
par le groupe d'experts réuni à Kuala-Lumpur, en Malaisie, 
du 3,au 10 décembre 1979 ; 

v- RBCOMI~'cTiLND~R au Conseil des Gouverneurs des Banques de 

porter graduellement à 1,500 million de dinars islamiques le 
Capital versé de la Banque, à condition que le versement de 
cette augmentation s'échelonne sur un nombre d'années suf- 
fisant à alléger la charge financière des Etats contribuants; 

2/- QUE; LA BANQUE ISLxMI(&JE PROCHE, après l'augmentation 
de son capital versé, à l'elargissement des ses activités 

dans le cadre de la participation aux projets économiques 
rentables dans les pays islamiques, de sorte que ce genre 
d'activités soit l'axe principal de ses opérations ; 

3/- QUE LA 13nN@.J'.L kUGlvi%NTE le taux des ressources oonsa- 
crées au financement du commerce entre les dtats islamiques; 
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4/- YUS 1;~ BANQUE ouvre parmi les activités, un nouveau 

volet pour le financement des exportations et des importa- 

tions afin d’aider les importateurs des pays islamiques à 

obtenir des facilités de crédit lorsqu’ils importent des 

pays islamiques et ce, selon les règlements en vigueur dans 

chaque Etat ; 

5/- QUE LK BANLJUE crée un organisme qui lui soit rattaché 

etqui serait chargé de donner aux investisseur9 des PWS isla- 

miques qui investissent dans les autres pays islamiques des 

garanties contre les risques non commerciaux ; 

6/- QUE LA BA\iQUE consacre une ressource constante de ses 

revenus annuels au Fonds de Solidarité Islamique. 



RESOLUTION NO 9/11-E 

SUR L'EXAMEN DU RAPPORT DE LA REUNION DES GOUVERNEURS 

DES BANQUES CENTRALES ET DES AUTORITES MONETAIRES DES 

ETATS MEMBRES 

La Onzikme Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangbres tenue à Islamabad, (République Islamique du Pa- 
kistan), du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai 1.98'0). 

RAPPELANT la Résolution no 13/10-E de la Dixième Conférence 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangères sur la 

Deuxième réunion des Gouverneurs des Banques Centrales 

et des Autorités Monétaires des Etats Membres. 

NOTANT AVEC SATISFACTION l'action entreprise par le 

Secrétariat Général pour mettre en oeuvre les importantes 

recommandations faites par les Gouverneurs des Banques 

Centrales et les Autorités Monétaires lors de leur Deuxième 

Réunion tenue à Kampala, Ouganda, en mars 1979, y compris 

les contacts d9jà établis avec l'Union des Banques Arabes 

3 Beyrouth et la Corporation de Garantie des fnvestissemenés 

Inter-Arabes 5 Koweit pour favoriser l'adhésion des psys 
islamiques non-arabes à ces organismes en tant qu'observa- 

teurs. 

NOTANT EN OUTRE, les démarches entreprises par le Centre 

d'Ankara pour établir une Banque de données et pour 

rassembler les données et les informations sur les divers 

sujets qui lui ont été confiés par la Deuxième et la 

TroisiOme Réunion des Gouverneurs. 

APFRECIANT les études effectuées par les Banques Centrales 

de Syrie et du Maroc sur les questions des “Mesures 

destinées à assurer l'expansion du commerce, avec attention 

particulière aux arrangements préférentiels" et des 

"possibilités de financement des exportations & partir des 

Etats membres ainsi que des arrangements nultilat~>raUx pour 
la garanti'e des krédits à llexportationt'. 
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NOTANT le rôle actif joué par la Banque Islamique de 

Développement dans le financement des importations et 

exportations des Etats membres; 

NOTANT que la Troisième Réunion des Gouverneurs des Banques ~ 

centrales et des Autorités monétaires qui devait avoir lieu 

à Damas, en Syrie, en mars 1980, n’a pu se tenir h la date 

prévue. 

l/- __ DEMANDE au secrétariat général de soutenir 

son effort tendant à mettre en oeuvre les rt?COmandatlOnS 

des Gouverneurs des Banques Centrales et des Autorités 

Monétaires ; 

21 - SE FELICITE de l’offre de l’Union des Banques 

Arabes d’accepter l’adhésion des Etats islamiques non- 

arabes en tant que Membres de l’Union avec le statut 

d’observateur ; 

3/ - INVITE les Gouverneurs des Banques Centrales 

21 se pencher et à émettre leurs commentaires sur les 

deux ét’udes utiles 6laborkes par les Banques Centrales 

de Syrie et du Maroc; 

4/ - SE FELICITE de l’offre de l’Agence Monétaire 

d’Arabie Saoudite d’accueillir la Troisième Réunion des 

Gouverneurs des BanquesCentrales au Royaume d’Arabie 
_ _ 

e, en août 1980, et de l’offre de la Banque 

! du Soudan d’accueillir la Quatrième Réunion 

erneurs CI Khartoum en mars 1981. 
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RESOtUTI(IN No lO/l,l,+E 

ASSOCIATI,CN INTERNATIONALE DES BANQUES ISLAMIQUES 

RAPPlkANT la Résolution no 14/10-E de la Dixik?me Conférence ~- 
Islatiibue des Ministres de$ Affaires EtranSOres relative 

à 1’ Association Internationale des Banques Islamiques ; 

TENANT COMPTE des recommandations faites L ce sujet 

par la Cinquième Session de la Commission Islamique 

pour les Affaires Economiques et sociales; 

NOTANT AVEC APPRECIATION le rapport de suivi sur les 

activités de l’Association Internationale des Banques 

Xslamiques concernant particulièrement les contacts établis 

avec certains pays en vue de l’établissement de banques 

Lalamiques et des travaux effectugs par l’Association 

clans le domaine des études et des recherches économiques ; 

NOlWT EN OUTRE 3 qu’un statut de l’Association Internationale 

des Banques Islamiques a été élaboré et qu’un programme 

annuel de travail pour l’association a été arrêté, 

déposé au Secrétariat Général, distribué aux pays,puis 

ratifié a Dakar au cours de la gème Conférence; 
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v- R~CO&Q$iNDE que ladit statut ainsi que le programme 
annuel de travail de l'Association soient soumis à la considé- 
ration de la troisiéme réunion annuelle des Gouverneurs des 
Banques Centrales et des Autorités l!4onétaires en avue de formu- 

ler des recommandations pratiques à ce sujet et qui prennent 
en considération la nature des opérations des banques islamiques, 

2/- INVITE l'Association Internationale des Banques Isla- 
miques à maintenir ses contacts avec les Etats membres et à éla- 
borer une étude sur la création de banques islamiques dans les 
Etats membres ; 

3/- INVITE les agences islamiques internationales et par- 
ticulièrement la Banque Islamique de Développement et le Fonds 
de Solidarité Islamique à fournir le maximum d'aide possible, 
sur le double plan matériel que moral à ltkssociation des Ban- 
ques Islàmiques afin de l'aider à realiser ses objectifs, y 
compris la formation du personnel requis par les banques islami- 
qUeS pour 1eUrS activités et pour la standardisation de leurs 

opérations et mener à bien les études relatives aux assurances 

selon la Sharia et ltencyclopédie scientifique et pratique des 
Banques islamiques. 

4/- EXHORTE les Etats membres à apporter leur soutien à 
1'Hssociation et à ses succursales en Asie et en Europe afin 

qu'elle puisse s'acquitter de sa mission et à prendre les mesu- 

res qui s'imposent dans les meilleurs délais pour créer leurs 
propres banques islamiques, 
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5/- K&'C,O~@i$ï~~ aux banqlr.es islamiques d'effectuer leurs 
opérations sous la supervision des banques centrales de leurs 
pays respectifs afin d'acguér'ir un caractèee stable dans le 
cadre du système bancaire mondial et d'être eh mesure de répandre 
leurs activités avec les autres banques & l'intérieur et à l*ex- 
térieur du pays. La au@ervision des banques centrales se ferait 
selon les systèmmdes banques islamiques prëconisés par leurs 
statuts, 

6/- &NUIT& les organismes compétents auprès des gouverne- 
ments des Etats membres a s'assuser avant de promulguer des lois 
de création de banques islamiques, celles-ci se conforment aux 
règles de la Shari'a tel qu'il est recommandé par le Haut Comité 
de Contrôle Juridique Islamique de l'Association Internationale 
des Banques Islamiques pour leur permettre d'adhérer à ltiissocia- 
tion. 

v- DECID& de soumettre les recommandations de L'Associa- 
tion Internationale des Banques Islamiques à l'approbation de la 
12ème Conférence Islamique des Ministres des Affaires Xtrangéres. 
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RESOLUTION No 11/11-E 

SUR 

LA PFXX4OTION ET L'EXPANSION DU COMMEXX ENTRE 
LES ETATS MEMBRES 

La Onzième Conférence Islamique des Minisctre.s des Affaires 

Etrangères tenue à Islaaabadb @ép&bi;ï@ie Ialamï,qtie du ?aki+ 
tan) du % au 7 Rajah 1400 ,H (17 au 22 mai 19tiO). 

TENANT COMPTE des recommandations de la Cinquième Session de la Conmllssion 

Islamique pour les Affaires Economiques, et sociales et celles 

de la Beuxl&ne r&nion du groupe d'experts sur la planification et le 

développement au sujet de la promotion rdu commerce entre les Etats membres; 

NOTANT AVEC UNE GRANDE SATISFACTION le succès de la lère Foire Commerciale 

Islamique, tenue à ISTANBUL, en Turquie; 

SE F'ELICITANT de l'offre de la Jmahiriya arabe libyenne d'accueillir la 

DeuxiBme Foire Commerciale Islamique en 1980 et celle du Bangladesh 

d'accueillir la Troisieme Foire en 1981; 

NOTANT avec appréciation les mesures prises par la Banque Zslmique de 

Développement en vue d'élargir le champ de ses activités dans le domaine 

du financement du commerce extérieur ; 

NOTANT avec satisfaction les progrès accomplis par le Centre d'Ankara dans 

l'étude du commerce entre les pays islamiques et le rassemblement des 
données qui s'y rapportent en vue d'élaborer des propositions sur la 

politique à suivre pour l'élimination des barri&res qui entravent actuelle- 

ment le commerce entre les Etats membres et pour l'expansion du commercer 

considérés comme un premier pas vers l'intégration économique des Etats 

Islamiques ; 
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1”) D.WIDX de convoquer une réunion du Groupe d1Expert.s du Secrétariat 

Général de la fanque Islamique de Développement, de la Cham- 

bre Islamique d . Commerce, de llIndustrie et d’ Echange de 
Marchandises, du Centre de Recherche Statistique, Economi- 
que et Sociale et de Pormation pour les Pays Islamiques à 

Ankara, du Centre Islamique pour le Développement du Com- 

merce à Tanger et de ltAssociation Internationale des Ban- 

ques Islamiques pour élaborer un rapport dont les objectifs 

seraient les suivants : 

a> 

b) 

4 

d) 

Ev~~R l'état du commerce entre les Etats membres de 

llOrganisation de la Conférence Islamique ; 

E’VALWR les mesures prises en application des recomman- 
dations dejà faites à ce sujet ; 

ELABORER un programme de coopération commerciale toute 

en y déterminant les priorités à la lumière de l’Accord 

Général de coopération Economique, Commerciale et Tech- 

nique entre les Etats membres de la Conference Islami- 

que. 

&NTR.LJ?RL,NDRE les études nécessaires et les soumettre 

aux autorités compétentes pour que soient adoptées 

les recommandations appropriées, 

2s.) SOUPIETWXE ces recommandations accompagnées des études à la 

commission islamique pour les Affaires Economiques et Socia- 
les lors de sa Sixième Session en vue de leur révision pré- 

alablement à leur soumission à la Troisiéme Sommet Islamique 

prevue pour le mois de Rabi Al ilwal 1401 H à Mecqua Al Mou- 

karrama pour ratification, 
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LIESOLUTION N", 12/11-E 

SUR LA CREuTION D'UN CENTRE IS~,AMIQU$ 
POUR LE DXXELOPPJAW&T DU COMMïXRCX c-- 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des Af- 
faires Etrangères, tenue à Islamabad, (République Islamique du 
Pakistan), du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai IgSO), 

RAPPEILHNT l'article 9 de l'.&ccord Général de Coopération Econo- 

mique, Technique et Commerciale entre les Wats membres. 

~ERNxNT en considération les recommandations de la Neuvième 
Conférence Islamique tenue à Dakar et celles de la Seconde 
Réunion des Experts sur la Planification et le Développement 
tenue à Kuala-Lumpur ainsi que celles de la Seconde Réunion des 
,Gouverneurs des Banques Centrales et des butorités Monétaires. 

RAPPELANT la résolution No. 3/10-E adoptée par la IOème Confé- 
rence Islamique qui a accueilli avec satisfaction l'offre du 
gouvernement marocain d'abriter le Centre Islamique pour le 
Développement du Commerce. 

NOTA!!T les recommandations de la 5ème Session de la Commission 
Islamique pour les Affaires Bconomiques et Sociales réunie à 
Conakry en janvier 1980. 

AY4T PRIS CONNAISYI.~NCE des études présentées par les autorités 
compétentes du gouvernement marocain sur la création du Centre, 
son organigramme, les projets de ses statuts ainsi que le pro- 
jet de ses prévisions budgétaires et du choix de Tanger comme 
siège administratif. 

DJACIDB : 

-1") De charger le Secrétariat Général, en coordination avF,r: 
le pays abritant le Siege du Centre Islamique pour le 
Développement du Commerce, de convoquer à une date pro- 
che, une réunion pour examiner les statuts du Centre, 
son budget prévisionnel et son organigramme. 
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2*) ACCiQTE de soumettre les recommandations du Groupe 
d'experts à la 6" SeSSion de la Commission Islamique pour les 

Affaxres Economiques,, Culturelles et Sociales tour examen, 

avant de les soumettre à l'approbation de la Troisième 
Sommet Islamique 3 Makka Al Moukarrama au mois de 

Rabi-El-ùwal 1401 H. 
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w 

SUR LE RAPPCJHT DE LA TABLE RONDE SUR 

La COOP&ATIO~\ INuUSTRI~Z.AE 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des .,f- 
faires Etrangères tenue à Islamabad, (République Islamique du 
Pakistan), du 2 au 7 tiajab l40OH (17 au 22 mai 1980), 

RAPYELANT la resolution No. 16/10-E de la Dixième Conferencc 

Islamique des Ministres des Affaires Ptrangères concernant la 
tenue à Lahore, au Pakistan, d'une Table Ronde Ministérielle 
sur la Coopération Industrielle ; 

NOLAT aV6C SATISFAWION que les preparatifs nécessaires à cette 
importante réunion ont et& déjà Elis au point, y compris lIela- 
boration des documents en collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies pour le Développement Industriel (ONUUI) et le 

Centre de Développement Industriel des Etats srabes (CII&,) ; 

EXPRIiGNT SON QPKECIliTION pour l'aide financière de 3O;OOO $US 
fournie par le Ponds de Solidarité Islamique pour financer en 
partie les études ainsi que d'autres préparatifs de la réunion. 

RECOl!WJSSaNT le caractère urgent de la convocation d'une Table 
Ronde afin de favoriser lIechange dtexperiences et d'explorer 
les moyens pratiques de coopération entre les pays islamiques 
dans les domaines industriel et tecnnique. 

DK!IDE : 

P>- D'APPPROWER_ la proposition du Gouvernement du PAKISTAN 

concernant la convocation d’une table Ronde à un niveau 6levé sur la 

Coopération Industrielle, à Lahore, au Pakistan, au 
cours de la Premiere moiti& de llannde 1981 ; 

29- &XHOK!i% les Btats membres à participer à cette impor- 
tante réunion à un haut niveau ; 

'39 Dti SOWWI!YR& les recommandations qui émaneront de cette 
réunion à la Douzième Conférence Islamique des Ministres 
des Affaires Etran,ères par le truchement de la Commission 

Isl~que pour les Affaires Economiques, Culturelles et Sociales. 
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HXSOLUTION NO,. 14/11-E 

SUR LE RAl?l?OKT DB LA PKïWI3X& Rl3UNION DE L~ASSiQlBLEE GfiNtiRKLE 

Dti MARC.HANDISES 

La Onzième Conférence Islamique des Ministres des iif- 
faires Etrangères, tenue à Islamabad, (République Islamique du 

Pakistan), du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22'mai 1980), 

.RHPPELhMT la résolution NO, 15/10-E de la Dixième Confërence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères concernant la 
création et les activités de la Chambre Islamique de Commerce, 
d'Industrie et dtEchanges de Marchandises ; 

NCTKNT BVaC SAT,ISE~~~CTION que la Chambre Islamique a entamé ses 
activités en collaboration étroite avec le Secretariat Général 
de la Conférence Islamique ; 

SB K~JDUISSANT que le Gouvernement du Pakistan ait offert un 

lot de terrain convenable à Karachi pour la construction du 
siège permanent de la Chambre Islamique et que la cérémonie de 
pose de la première pierre du b%timent ait déjà eu lieu en 
avril 1980 ; 

B!X!ONNaIUSxNT le besoin urgent de déterminer le statut juridique 
du Secrétariat de la Chambre Islamique ainsi que les immunités 
et privileges dont ses personnels devraient jouir, et espérant 
qu'un accord à ce sujet interviendra, dans les meilleurs délais 
entre le Gouvernement du Pakistan et la Charnbre Islamique ; 

P.GNANT NO%& du rapport de la Première Réunion de l'ussemblee 
Générale de la Chambre Islamique tenue à Dakar, au Senégal, du 
26 au 28 fevrier 1980 . 

l?HENxNT EN CONSIDEKATION les importantes recommandations figu- 
rant dans le rapport de la première réunion de l'JLssemblée Gé- 
nérale de la Chambre Islamique, telles que celles relatives aux 
études sur le trunsport maritime, l'assurance et la réassurance, 

la promotion des industries des équipements d'ingénieurie et de 
la manufacture de produits aemi finis, les regles d'arbitrage 
pour le règlement de litiges commerciaux ; 
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IhVITE la Chambre Islamique de Commerce d’achever, en 

collaboration avec le Secretariat Genéral, les deux 

études qui lui ont eté confiées - en lloccurrence cel- 

les relatives : (i) au transport maritime et (ii) à 

l’assurance et la réassurance - dans les meilleurs dé- 

lais afin que les recommandations dans ces deux domai- 

nes puissent être mises au point dans des reunions 
d’experts avant dt8tre soumises à la Douzième Confé- 

rence Islamique des Ninis-tres des Affaires Etrangères. 

2. ~?AIT APPEL aux Etats membres pour apporter toutes sor- 

tes de soutien à la Chambre Islamique afin de lui per- 

mettre de s’acquitter de façon efficace ses objectifs 

vitaux et de construire son siège permanent à Karachi. 
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HKKKLUTION No, 15/11-E 

TIMES DtiS PAYS ISL~MILJUES. 

La Onzième Conférence Islamique des Minis-Lres des Af- 

faires Etrangères, tenue à Islamabad, (République Islamique du 
Pakistan), du L au 7 Rajab 1400 H; (17 au 22 mai 1980), 

RAYYELANT la résolution No. 5/10-E adoptée par la Dixième Confé- 
rence Islamique, reunie & Pés, au Royaume du Maroc ; 

RAPPELHNT les progrès réalisés par le Comité d'experts sur le 
Transport, réuni à Djeddah, en dbcembre 1979, dans les ktudes 
de faisabilité sur le transport maritime. 

EXPRIMANT son appréciation concernant les recommandations impor- 
tantes du groupe d'experts sur la nécessité de garantir'la coor- 
dination et la coopération, dans le domaine du transport mariti- 
me de passagers et de marchandises entre les titats membres et 
d'étudier ces recommandations au cours de sa prachaine reunion 
à Karachi, sous les auspices de la Chambre Islamique de Commerce 
d'Industrie et d'tichange de Marchandises. 

1, de charger le Secrétariat Général d'inviter le,? experts 
a étudier le projet des statuts de l'Uniondes Trans- 
porteurs Maritimes des pays islamiques élaboré par ,le 
Royaume dtarabie saoudite, à la date fixée par le Secré- 
tariat Général, à condition que celle-ci ait lieu avant 
la VIème Ses'sion de la Commission Islamique des Affaires 
Economiques,,culturelles et sociales. 

2. d'inviter les Etats membres à presenter leurs observa- 
tions sur le projet des statuts au Secrétariat General 
dans les meilleurs délais, 

3. Demande à la, Commission Islamique pour les Affaires 
Economiques, Culturelles et Sociales, de revoir le texte des sta- 
tuts, et d'élaborer l'accord définitif pour qu'il soit 
soumis, pouy approbation OU troisitme Sommet iSlti- 

que prévu à Makka Al Moukarrama au mois de Rabi El 

kwal 14Ol.L 
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RESOLUTION No 16/11-E 

COOPERATION TECHNIQUE ENTRE LES ETATS 

MEMBRES 

La Onzième ConffBrence Islamique des Ministres de-s 
kffaires E-trangéres tenue à Islamabad, (République Islamique 

du PakiS.t;aiz) du 2 au '7 Rajah 1400 h (17 au 22 mai 1"980), 

RAPPELANT la rcZsolution No 8/10-E de la Dixième ConfbrenCe 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangères sur la pro- 
motion de la CoopOration Technique entre les Etats membres, 

NOTANT les efforts ddployés par le Secrétariat G&neral en vue 
de recueillir les données et informations pertinentes en 

matigre de coopGration technique entre les Etats membres, 

NOTANT le progres accompli par le Centre de Recherches Statis- 
tique, Economique et Sociale et de Formation pour les 

Pays Islamiques a Ankara arnsl que par ut! centre Islamique 

de Recherche et de Formation Techniaue et Professionnelle, 

a Dacca, dans L'Établissement de leurs programmes respectifs 
de formation, 

NOTANT les contacts dtablis par le Secxétariat Genéral aux 
fins de conclure un accord de coopération technique avec le 

Programme des Nations Unies pour le développement et. le Département de 
Coopération technique et ae développement des Nations Unieu. 

NOTANT en outre les recommandations formulées par la Commis- 

sion fslamiquo pour les Affaires Economiques et 

sa cinqui5me Session. 

Sociales en 

RECONNAISSANT le bedoin d'une assistance financidre accrue 

aux programmes de formation des Centres d'Ankara et de Dacca,, 

ainsi qu'a la cooperation technique en gdneral, 
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Res. 16/li-~ 

DECIDE : 

1 .- 

2 .- 

3 .- 

4 .- 

5 l - 

d'APPROUVER le programme de formation du Centre Islamique 

de -Recherche statistique, économique et sociale et de Formation,.,$el 

qu'adopté par la troisième réunion du Conseil de Direction du Centre 

d'Ankara, 

d'approuver le programme rdgulier ainsi que le programme 

provisoire de formation du Centre Islamique pour la 

Formation technique et professionnelle et la Recherche 8 

Dacca, tels que recommandés par la deuxième réunion du Conseil de 

Direction du Centre, 

de demander au Centre de Recherche statistiqrle, 

&onomique et sociale Lt de Formation à Ankara, de rassem- 

bler les donn&es et informations en matiere de ooopéra- 

tien technique et d'établir une liste complète et un 

guide exhaustif des experts et services de consultants 

disponibles dans les Etats membres, 

d'exhorter les Etats membres a accroitre leurs contribu- 

tions volontaires aux C;ntros d'Ankara et de Dacca, afin 

de leur permettre la mise en oeuvre de leurs programmes 

de formation, 

faire appel au Fonds de Solidarité Islamique de fournir -. -. 
une assistance financiere accrue à ces deux centres pour 

l'ex&cution de leurs programmes de formation* 

6 .- d'inviter les Etats membres à accorder une totale coopé- 

ration aux deux Centres dans leurs activités, en leur 

fournissant des données et informations à jour ainsi que 

d'autres formes d'assistance possible. 
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'- 34 - 

7 l - d'inviter le Secrétariat &nikal à poursuivre 18 

finalisation de l'accord de coopération technique avec 

le PNUD et le Département de Cooperatfon Technique et 

de Développement des Nations Unies, et $ maintenir ses 

contacts et coordonner ses activités avec les organisa- 

tions régionales et internationales dans le domaine de la 

cooperation technique. 
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RESOLUTION No 17/11-E 

SUR LA REVUE DES ACTIVi[TE% DU 

CENTRE DE RECHERCHE STATISTIQUE , ECONOMIQUE 

ET SOCI&S HT DE FORMATION POUR LES PAYS ISLAMIQUES __ 

La Onzième Conférence Isluniqne des Ministres des 

Affaires titrangères, "tWlW à Islamabad (R&ublique Islamique 

du Pakistan) I du 2 au 7 Rajab l&OO- H., (,17 au 22 ruai 1980). 

RAPPELANT la Résolution no 10/10-E de la Dixihne 
Conférence Islamique des Ministres des AI'faires Rtran&reS; 

NOTANT 1e.s reaommandations de la Cinqui6me Session de la 

Commission Islamique pour les Affaires Economiques et ScCial@s 

et de la DeuxiBme rbunion du Groupe d'experts des Pays Islami- 

ques sur la Planification et le Développement; 

AYANT EXAMINE les rapports de la Troisihme réunion du Conseil 

de direction et de la premidre réunion de l'Assemblée générale du 

Centre,,ainsi que celui du Directeur audit Centre. soumis à la dixième 

ConférenrP; 

APPRECIANT la contribution volontaire du Royaume d'Arabie‘ 

Saoudite au budget du Centre pour l'exercice 1979/1980. 

NOTANT avec satisfaction la participation active du Centre 

d'Ankara aux différentes réunions de l'Organisation de la Con- 

f4rence Islamique, et la bonne organisation, par le Centre, 

de la première reunion des Chefs des Organismes nati0nau.x de 

Statistiques des Etats Membres de l'Organisation de la ConfB- 

rente Islamique, 



NOTANT AViC INT~RFI! les études preparées par 
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d'Ankara dbns le cadre du renforcement de la 
economique entre les pays islamiques ; 

No. 17/1 I-E 

le Centre 
coopération 

NOTA&T EN OUTRB que la recherche économique et les activités 
de collecte de données statistiques progressent et qu'un 
programme de formation a été établi dans le cadre du program- 
me 

1. 

2. 

7 *, a? 

4. 

annuel des activités du Centre ; 

APPROUVti les recomuiiandations de la 'Cinquième Session 
de la Commission Islamique pour les Affaires Bconomi- 
ques et Sociales et de la Deuxième réLcnion du Groupe 
d'experts sur la Planification et le Développement, 
concernant les activités du Centre, 

K.LC05WL&DL que le programme de travail'à long terme du 
Centre d'Ankara soit mis au point pour être soumis à 
la Douzieme Conférence Islamique des luiinistres des Af- 
faires Etrangères, 

QPROUV8 que la réunion des Chefs des organismes natio- 
naux de statistiques prenne un caractere régulier pour 
avoir lieu une fois tous les deux ans en même temps 
que l'kssernblée Générale du Centre, 

EXHOKTi% les Etats membres à verser rapidement et regu- 
iièrement leurs cotisations au Centre afin que les ac- 
tivités de ce dernier ptiissent se poursuivre et se 
développer sans interruption, 
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La Onzième ConfUrence Islamique des MinLstres des kfk 
faires EtrangQres, tenue à Islamabad, (République Islam;ique du 
Pakistan)j du 2 au 7 Rajah 1400H (17 au 22 mai 1980), 

b-d?PELhtiT la résolution No. 11/10-E de la Dixième Conference 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, 

P&.QLNT NOTE des recommandations de la Cinquiéme Session de la 
Commission Islamique pour les Affaires Economiques et Sociales 
concernant les activites du Centre de Dacca, 

MOT~I\TIP iiVlX SsTIW~GTION que le Directeur du Centre a arr&té les 
mesures destinées à faire demarrer le Centre ; 

MPKLIQLNT son appréciation pour le fait qu'un terrain de 30 acres 
a ete remis au Centre pour la construction des immeubles et qu'- 
qu’une partie du jaiement du cofit de mise en valeur du terrain a été 
Ootroyee ?ar le Gouvernement de la Republique Populaire du Ban- 
gladesh, 

NOTANT avec appreciation que le Royaume d'Arabie saoudîte 

aPayé un 91) million de dollars US annoncées lors de la 10ème 
Conférence et que l'autre montant de un (1) million de dollars 
US promis au cours de la Neuviéme Conférence va Btre donné au 
Centre par le Royaume d'Arabie Saoudite, incessament. 

$KE%-A$T NOTE du fait qu'un architecte désigné par le Centre est en 
train dtélaborer les plans ; 

AYANT EXi$LIIU'E les rapports des deux réunions du Conseil de Direo- 
tison du Centre tenues à Dacca en juin et en décembre 1979. 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

APPROUVX le projet du Statut et le projet de Règlement 
Intérieur, le Statut du Personnel ainsi que le projet 
du Règlement financier du Centre de Dacca ; 

ENDOSSE les recommandations du Conseil d'udministra- 
tion du Centre de Dacca, relatives au programme de 

travail et de formation ; 

APPROUVE la convocation en 1980 d'une réunion d'experts 
nationaux, en matière de formation professionnelle et 
technique ; 

EXEIOBTE les Etats membres qui n'ont pas encore versé 
leurs cotisations annuelles au budget du Centre de 
Dacca à le faire dans les meilleurs délais ; 

EXHOKTE les Etats membres à accorder des donations 
généreuses au Centre de Dacca pour lui permettre d'exe- 
cuter le programme de travail dont il est chargé ; 

IIAVITE les Etats membres à soumettre une liste de leurs 
besoins en matière de formation, à designer des experts 
dans ce Centre, et à fournir au Centre l'assistance 
nécessaire lui permettant de fonctionner pleinement, 
conformément au plan établi. 
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RESOLUTION Na 19/11-E 

SUR 

LA PROMOTION DE L'ECHANGE DE MAIN-D'OEUVRE ET 

DE CONNAISSANCES TECHNIQUES ENTRE LES ETATS MEMBRES 

La &lZi&I%le Conférence Islamique des Ministres des 

Affaires Etrtingéres, tenue à Islamabad (RépubLique Isl=i- 

que du Pakistan), du 2 au 7 Ra.iab 1400 H (17 au 22 mai 1980), 

RAPPELANT la rfsolution No 7/10-E de la Dixième ConfBrence 

Islamique des Ministres des Affaires Etraqg&res ; 

NOTANT les recommandations de la Cinquième Session de la Com- 

mission Islamique pour les Affaires Economiques et Sociales 

au sujet de la promotion des échanges de main- 

d'oeuvre et de connaissances techniques entre les Etats 

membres et concernant particuli&rement la diffusion des 

besoins en mati&re de main-d'oeuvre, Le dbveloppement des 

arrangements institutionnels, l'octroi de facilités de visa 

aux agents de recrutement, l'emploi de main-d'oeuvre et 

d'entrepreneurs provenant de pays islamiques plutôt que 

d'autres, et la conclusion d'accords bilatéraux dans le 

domaine de l'bchange de main-d'oeuvre ; 

NOTANT que les informations requises au sujet de lIéchange 

de main-d'oeuvre et de connaissances techniques n'ont 6té 

fournies que par quelques Etats membres ; 

DECIDE de : 

1 .- EXHORTER les Etats membres qui ne l'ont pas encore fait, 

à fournir les informations requises au Centre d'Ankara 

dans les plus brefs dQ1ai.s afin de permettre au Centre 
de poursuivre ses travaux dans ce domaine ; 
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2.- RECOMMANDER au Centre d'Ankara d'utiliser les données 

disponibles au Bureau International du Travail, a Géndve, 

en plus de celles fournies par les Etats membres dans le 

domaine de 1'6change de la main-d'oeuvre et des connais- 

sances techniques ; 

3.- APPROUVER la recommandation de la Cinquieme Session de la 

Commission Islamique pour les Affaires Economiques et 

Sociales, concernant la convocation, au cours de l'annbe 

1980, d'une réunion d'Experts des Etats membres dans le 

domaine de la main-d'oeuvre, afin de daterminer les 

lignes directrtces a suivre, en vue d'gtablir une coopO- 

rati'on &troite dans le domaine de l'bchange de main- 

d'oeuvre aussitbt que les informations requises auront 

6té rassemblées par le Centre d'Ankara. 
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RESOLUTION NY, 20/11-E . . . . ..., -, 

I?'ETAT DE PROGRES DE LA SIGNATURE ET DE LA RATIIXC~TION .,. 
DE L!AGCOIID GENWLL DE COOPERATION ECONOMIQUE, TKXNILJUE 

PI? COMPI&RCI~IJE EN'I'RX LES ETATS MEMBRES Dti IX CONFERENCE 
1 SIlS~ïIQuE & 

3ia Onzième Conférence Islamique des Ministres des Bf- 
faires Etrangéres, tenue à Islamabad, (République islamique du 
Pakistan) du 2 au 7 Rajab 1400 H (17 au 22 mai IgSO)., 

RAPPELANT la résolution NO.. 2/10-E, de la IOème Conférence Isla- 

mique des Ministres des Affaires Etrangères réunis à Fès, fai- 
sant appel aux' Etats membres qui n'ont pas encore signé cet aoc 
tord important de le faire dans les meilleurs délais; 

NOTANT avec satisfaction que la majorité des Etats membres ont 
déjà signé l*Hccord Général et que certains d'entre eux l'ont 
ratifié ; 

NOTANT également l,es recommandations de la Cinquiéme Session de 

la Commission Islamique pour les Affaires Economiques et Sociales 
dans ce domaine : 

I>&CIDG DE ,: 

‘? REIT%IRtiR,son appel à ceux des Etats membres qui n'ont 
pas encore signé l'Accord de le faire dès que possible, 

2, EXHORTER les Etats membres ayant signé L'Accord mais 
né l'ayant pas encore ratifié à le faire dans les 
plus brefs délais ; 

39 DEI"iAND&R au Secrétariat Général de v,eiller à ltappLica- 
tion de cette résolution et d'entrer en contact avec 
les Etats membres qui hIont pas encore signe et/ou 
ratifié l'Accord afin qu'ils le fassent. 
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ANNEXE III 

COMMUNIQUE FINAL DE LA ONZIEME CONFERENCE ISLAMIQUE 
DES MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES 

ISLAMABAD, 2-7 RADJAB 1400 H 
(17-22 mai 1980) 

1. En réponse a la généreuse invitation de 1a Rdpublique islamique du Pakistan et 
en application de la résolution adoptée à la dixième Conférence islamique des 
Ministres des affaires étrangeres qui s'est tenue à Fès (Royaume du Maroc), la 
onzième Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères s'est t&Inie h 
Islamabad (République islamique du Pakistan) du 2 au 7 Radjah 1400 E 
(17-22 mai 1980) . 

2. Une réunion préliminaire de hauts fonctionnaires des Etats membres s'est tenue 
préalablement à la Conférence afin d'en examiner l'ordre du jour et d'en organiser 
les travaux. 

3. Ont pris part à la Conférence les Etats membres suivants : 

1. Rdpublique algérienne démocratique et populaire 
2. Etat de Bahrein 
3. République populaire du Bangladesh 
4. République-Unie du Cameroun 
5. République fédérale et islamique des Comores 
6. République de Djibouti 
7. République gabonaise 
8. République de Gambie 
9. République populaire révolutionnaire de Guinée 

10. République de Guinée-Bissau 
11. République d'Indonésie 
12. République islamique d'Iran 
13. République d'Iraq 
14. Royaume hachdmite de Jordanie 
1-5. Etat du Koweït 
16. République libanaise 
17. Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
18. Malaisie 
19. Républiques des Maldives 
20. République du Mali 
21. République islamique de Mauritanie 
22. Royaume dt Marcc 
23. République du Niger 
24. Sultanat d'Oman 
2s. République islamique du Pakistan 
26. Palestine 
27. Etat du Qatar 
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28. Royaume d'Arabie Saoudite 
29. République du Sénégal 
30. République démocratique Somalie 
31. République démocratique du Soudan 
32. République arabe syrienne 
33. République tunisienne 
34. République turque 
35. Rdpublique de l'Ouganda 
36. Emirats arabes unis 
37. République de Haute-Volta 
38. République arabe du Yémen 
39. République démocratique populaire du Yémen 

4. Les Etats participants suivants ont été &Présentés à la Conférence des 
observateurs : 

1. République du Nigéria 
2. Communaut6 musulmane chypriote turque 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET INTERGOUVERNEMENTALES 

1. Organisation des Nations Unies 
2. Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
3. Ligue des Etats arabes 
4. Organisation pour l'éducation, la science et la culture 
5. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
6. Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

ORGANES SUBSIDIAIRES 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 

9 

Banque islamique de ddveloppement 
Agence de presse internationale islamique 
Organisation des radiodiffusions des Etats islamiques 
Chambre islamique de commerce, d'industries et d'échange de marchandises 
Association internationale des banques islamiques 
Front de libération nationale Moro 
Centre de recherches islamique pour l'histoire, l'art et la culture 
Centre de recherche et de formation statistiques, dconomiques et sociales 
des pays islamiques 
Centre islamique de formation professionnelle et de recherche 

ASSOCIATIONS ET ORGANISATIONS ISLAMIQUES 

1. Comité chargé du suivi de la première Conférence mondiale de 1'Qducation 
musulmane 

2. Rabitah Al-Alam Al-Islamiah 
3. Motamar Al-Alam Al-Islamiah 
4. Jamiat Al Dawah 
5. Conseil islamique de l'Europe 
6. Fédération internationale des écoles arabo-islamiques 



51 La Conférence a été inaugurée par s. Ext. le général Mohamed Zia-ul-Haq, 
président de la République islamique du Pakistan, qui a prononcé une allocution dans 
laquelle il a SOUligné que le monde islamique était confronté aujourd'hui à de 
nouveaux ddfis sur plusieurs fronts. Le monde islamique devait d'une part affronter 
des difis idéologiques et était d'autre part victime de l'exploitation économique. 
Non seulement des tentatives ktaient faites pour déterminer son unité et sa 
solidarité, mais de nouveaux dangers étaient apparus, qui menaçaient la souveraineté 
et l'indépendance des Etats musulmans. 
soumise a lloccupation étrangère, 

La première Qibla des Musulmans était 
des territoires arabesavaient été usurpés, les 

t6fugibs palestiniens btaient privés de leurs droits légitimes, l'Iran continuait ?I 
être en butte aux menaces et il y avait une présence massive de troupes étrangères 
en Afghanistan. 

6, Le Président a parlé de l'Afghanistan qui retenait actuellement l'attention du 
monde entier. Il a déclaré que la session extraordinaire de la Conférence 
islamique des Ministres des affaires étrangères avait pcocedé a l'examen de ce 
problème au mois de janvier précédent et avait adopté une résolution aux fins de 
traiter cette situation. 

7. Le Président s'est déclaré profondément préoccupé par le fait que, malgré 
l'appel lancti par une majorité considérable de membres de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et malgré l'exigence unanimement exprimée de la Conférence islamique 
des Ministres des affaires étrangères, des troupes étrangères se trouvaient toujours 
en grand nombre en Afghanistan et que le peuple d'Afghanistan était privé de son 
droit légitime de choisir sa forme de gouvernement et de mener sa vie conformément 
à ses traditions. Des hommes, des femmes et des enfants Btaient oblighs 
d'abandonner leurs foyers en Afghanistan et leurs maisons par suite des ivénements 
qui se produisaient dans ce pays. 

8. Le Président s'est ensuite posé la question de savoir si on pouvait laisser 
Cet état de chose se poursuivre pendant une période indéfinie, s'il fallait 
qu'enfants, vieillards et handicapés soient condamnés à être des sans-abris, s'ils 
n'avaient pas le droit de vivre dans la dignité et dans l'honneur dans leur propre 
Pays t S'il n'était pas du devoir de l'ensemble de la communauté internationale de 
sauvegarder ce droit, Il a souligné que la communauté internationale devait se 
considérer comme mobilisée tant que cet objectif ne serait pas atteint, et qu'il 
incombait à la Conférence d'étudier le problème sous tous ses aspects et 
d'envisager la création d'un comité dont l'unique fonction serait de suivre les 
év&nements d'Afghanistan et de trouver les moyens de mettre en oeuvre les 
r&SOluti.onS qui seraient adoptées par la Conférence. 

9. En ce qui concerne la région du Moyen-Orient, le Président a déclaré qu'il 
B*agissait d'une autre zone de Conflit dans laquelle Israël continuait à violer 
tous les principes internationaux universellement reconnus de la morale, de la 
justice et de la bonne conduite. 11 a souligné que les prétendus efforts de paix 
d'Israël n'étaient qu'un prétexte pour perpétuer l'occupation israélienne de 
tecr itoires arabes. La position inébranlable du Pakistan, a déclaré le Président, 
consistait à assurer clairement et sans ambiguïté le droit du peuple palestinien à 
l'autodétermination, le retrait d'Israël de tous les territoires occupés, y Compris 
la ville d'ALQODS, et les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien pour 
hi permettre de créer son propre Etat indépendant et souverain. 11 n'y aurait pas 
de paix durable au Moyen-Crient tant que ces exigences ne Seraient pas Satisfaits. 
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10. Se réfkrant au Cachemire, le Président a déclaré qu'un autre problème 
essentiel, qui restait sans solution depuis de longues années, était celui de 1'Etat 
de Jammu-et-Cachemire dont la population attendait toujours d’exercer son droit a 
l'autodétermination. Le règlement de ce probléme apporterait une grande 
contribution à l'amélioration des relations indo-pakistanaises, condition 
indispensable au maintien de la paix et de la stabilité dans la région. Le Pakistan 
était déterminé à résoudre ce problème dans l'esprit de l'Accord de Simla et 
conformkment aux résolutions pertinentes des Nations Unies. 

11. Le Président a déclaré que le succès de la révolution islamique en Iran 
revêtait une importance majeure pour le monde musulman. Le peuple iranien menait 
une lutte épique pour créer une nouvelle société et il était pleinement fondk a 
continuer sa tâche sans pressions ou interférences de l'Étranger. Le Président a 
exprimh son soutien sincère au peuple iranien dans ses efforts pour rdaliser les 
objectifs de la révolution islamique en Iran. 

12. Concernant les divers problèmes essentiels posds au monde islamique et soumis 
,à la Conférence, le Président a fait trois suggestions : la premiére concernait 
l'unité et la solidarité du monde islamique, la seconde la défense et la sécurith 
de 1'Umma musulmane, la troisième et dernière concernait la défense du patrimoine 
et de l'identité islamiques. 

13. Le Président a conclu son discours historique en soulignant qu'en exprimant cef 

sentiments, il ne parlait pas uniquement en son nom propre. Il se faisait l'écho 
des sentiments profonds de 80 millions de Pakistanais qui ne le cédaient a personne 
en matière de dévouement à la cause de l'Islam et à la prospérité de leurs frères 
musulmans. Le Président s'est d6claré pleinement convaincu que les débats de la 
Conférence et les résolutions qu'elle adopterait contribueraient 3 l'unité et à la 
solidarité de la nation islamique et à son renouveau spirituel étant donné que, par 
la grâce d'Allah, le monde musulman était actuellement animé d'un grand zèle et se 
trouvait sur le chemin du progrès. Il a exprimé l'espoir que la Confdrence saurait 
doter la nation musulmane des résolutions et directives n&essaires pour la conduire 
fermement vers sa destinée glorieuse. Le Président a ensuite prié Xllah de 
couronner de succès les travaux de la Conf6rence. 

. 
14. La Conférence a d&idé d'adopter l'allocution de S. Ex. le général 
Mohamed Zia-ul-Haq, président de la République islamique du Pakistan, comme document 
Officiel de la Confdrence en raison de son importance et des directives utiles et 
des dispositions constructives qui y figuraient. 

15. S. EXC. M. Mohamed Boucetta, ministre d'$tat pour les affaires étrangères et la 
coopération du Royaume du Maroc , a prononcé le discours d'ouverture de la 
Conférence. Il a remercié le Président, le Gouvernement et le peuple ae ad 
République islamique du Pakistan pour leur généreuse hospitalité et leur accueil 
chaleureux ainsi pue pour le soin avec lequel la Confdrence av.ait.dtd préparée et 
organisée. Il a souligné que la Conférence se tenait a un moment particulièrement 
critique où la nation I’WSUhane se voyait investie de lourdes responsabilit.&s 
historiques qui lui créaient l'obligation de soutenir la solidarité et la 
cooP6ratiOn iShIIiqUeS afin de réaliser sa prospérité et celle de l'humanité toute 
entière. 
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16. S. Ext. M. Mohamed Boucetta a passé en revue les problèmes soumis à la 
Conférence, le principal étant celui de la Palestine, des territoires arabes occupés 
et de Al-Quds Al-Shatif, problème du ressort du Comité présidé par sa majesté le 
roi Hassan II qui n’avait ménagé aucun effort pour servir la cause de la libération 
de la Ville sainte. Il a aussi évoqui la situation de l’Afghanistan et celle des 
minorités musulmanes. M. Mohamed Boucetta a mentionné les grands espoirs suscités 
par l’organisation de la Conférence islamique dans ses efforts pour diffuser le 
message de l’Islam à travers les valeurs de la culture et de la civilisation 
islamique. 

17. S. Ext. M. Mukhtar Kozoma Etemadja , ministre des affaires étrangères de la 
&Publique d ‘Indonésie , S. Ext. M. Mohammed Mubarak Al-Khalifa, ministre des 
affaires étrangères de 1’Etat de Bahreïn, et S. Ext. M. Daouda Diallo, ministre des 
affaires étrangères de la République du Niger , ont chacun prononcé un discours, 
rendant tour à tour hommade à l’importante allocution de S. Ext. le géndral 
Mohamed Zia-ul-Haq, président de la Rdpublique islamique du Pakistan. 

18. C’est & l’unanimitd que la Conférence a élu S. Ext. M. Agha Shahi, conseiller 
pour les affaires étrangères du PrBsident de la République islamique du Pakistan, 
Président de la onzième session de la Conférence islamique des Ministres des 
affaires étrangères. 

19. La Conférence a en outre élu S. Ext. M. Lamine Kiti Jabang, ministre des 
affaires étrangères de la République de Gambie, et S. Ext. M. Abdul Mohsen Abu 
Maizer, membre du Comité exécutif de l’organisation de libération de la Palestine, 
v  ice-pr6s idents, M. Mohamed Boucetta, ministre d’Etat pour les affaires étrangères 
et la coopération du Royaume du Maroc, Rapporteur et S. Ext. M. Mustapha Niasse, 
ministre des affaires Etrangères de la République du Séndgal, président du Comité 
de rédaction. La Confdrence a nomme S. Ext. M. Kacem Zhiri, Sec&taire général 
adjoint pour les affaires étrangères et de l’information du secrétariat géniral de 
l’Organisation de la Conférence islamique , porte-parole officiel de la Conférence. 

20. S. Ext. M. Habib El Chatti a prêt& serment en qualité de Secrétaire géniral de 
l’organisation de la Conférence islamique. 

21. S. Ext. M. Agha Shati, conseiller du Pr&ident de la République islamique du 
Pak is tan, a prononcé , en sa qualité de Président de la onzième session de la 
Confé rente , une allocution dans laquelle il a exprimé sa gratitude pour l’honneur 
rendu ?I son pays et à lui-même du fait de son élection à la présidence de l’actuelle 
session de la Conférence. Il a d'autre part souhaité chaleureusement la bienvenue 
aux délégations. Il a soulignd le fait que son pays accordait un plein appui aux 
causes de l’Islam et ?I la lutte des peuples musulmans pour les aider à préserver 
leur souverainetd, leur indbpendance et leurs droits nationaux. 

22. S. Ext. M. Agha Shahi a rappel6 que la onzième session avait lieu a un moment 
où des nuages menaçants entouraient le monde musulman. L’agression israélienne, la 
politique expansionniste de ce pays et son occupation, fondée sur la force, de 
territoires arabes et palestiniens, étaient autant de faits scandaleux. Les fOrCeS 
d'occupation soviétiques en Afghanistan avaient massivement renforcées et un nombre 
sans cesse croissant de ressortissants afghans étaient contraints de chercher refuge 
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au Pakistan. Les Etats-Unis avaient commis une violation flagrante de la 
souveraineté et de l'intégrité territoriales de l'Iran. Dans ces conditions, les 
pays islamiques ne pouvaient rechercher ni à l'Est ni à l'Ouest une protection de 
leur sécurité et de leur indépendance. 11s ne devaient compter que sur leurs 
propres ressources spirituelles, humaines et matérielles pour soutenir l'épreuve 
présen te. A cet égard, M. Agha Shahi a souligné la nécessité pour les pays 
islamiques de forger un bloc uni et de mener des politiques concertées à la 
poursuite de leurs objectifs vitaux , sans compter sur un appui extérieur. 

23. S. Ext. M. Agha Shahi a déclaré que l'organisation aurait la charge sacrée de 
lutter pour la restauration des droits nationaux et humains et du patrimoine 
spirituel des Palestiniens et des Arabes , qui étaient encore victimes de 
l'agression et de la rapacité israélienne. Il a énuméré les éléments essentiels 
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient; premièrement, le retrait complet de 
toutes les forces israéliennes de tous les territoires arabes occupés, y compris 
AlQuds; deuxièmement, l'exercice par le peuple de Palestine de ses droits nationaux 
inaliénables, y compris le droit de fonder un Etat souverain dans sa propre patrie; 
et troisièmement, le dkmantèlement de toutes les prétendues "colonies" dans les 
territoires arabes. Le Président a déclaré que la Conférence devait continuer à 
dhnoncer la politique de règlement partiel du conflit arabo-palestinien et s'élever 
également Contre la politique de ceux dont l'appui inconditionnel avait permis à 
Israël d'empêcher l'instauration d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

24. Le Président a déclaré que le problème essentiel de la crise afghane.était 
constitué par la présence de forces soviétiques dans le pays. Il a ajouté que la 
détkrioration de la situation en Afghanistan imposait à la Conférence d'examiner les 
mesures à prendre, y compris la création d'un comité qui serait chargé de rechercher 
une solution d'ensemble de la crise afghane. Il a énuméré les divers éléments d'une 
telle solution : premièrement, le retrait immédiat, inconditionnel et total de 
toutes les troupes soviétiques du territoire de l'Afghanistan; deuxièmement, 
l'octroi d'un plein appui au droit national inaliénable du peuple afghan de choisir 
le système socio-économique et la forme de gouvernement qui lui conviennent sans 
aucune ingdrence ou pression extérieures; troisièmement, le respect de l'indé- 
pendance nationale, de l'intdgrité territoriale et du statut de pays non aligné de 
l'Afghanistan; et quatrièmement, l'instauration en Afghanistan de conditions 
permettant aux réfugiés de regagner leur patrie dans l'honneur et la sdcurité. 

25. Le Prdsident a mis en relief les menaces qui pesaient SUT les pays du Golfe dU 
fait de la présence militaire toujours plus affirmée des superpuissances au 
voisinage de la région. Il a déclaré que le Pakistan était disposé à coopérer & 
toute initiative des pays du Golfe visant à faire de celui-ci une zone affranchie 
de la présence ou de la rivalité militaires des superpuissances. Prenant position 
contre les menaces de recours à la force et les sanctions économiques qui visaient 
l'Iran, il a observé que c'était pour la superpuissance une obligation impérative 
que de retirer ses forces navales du voisinage de l'Iran. 

26. Le Président de la Confdrence a abordé les problèmes des collectivités 
minoritaires dans les pays non musulmans. Il a attiré l'attention de la Conférence 
sur le différend non résolu concernant l'avenir de 1'Etat de Jammu-et-Cachemire. 
Il a déclaré qu'un règlement juste et durable de ce différend encore en suspens 
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contribuerait largement a l'amélioration des rapports indo-pakistanais, et de ce 
fait à la paix et à la stabilité de la région. Le Pakistan restait entièrement 
acquis à la recherche de ce règlement dans l'esprit de l'Accord de Simla et 
conformément aux résolutions pertinentes de l'organisation des Nations unies. Il a 
exprimé aussi l'appui de la Conférence à la lutte des peuples d'Afrique australe 
contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid. Le Président a également attiré 
l'attention de la Conférence sur les questions relatives au désarmement, ainsi que 
sur les efforts internationaux visant à l'instauration du nouvel ordre Cconomique 
international. 

27. Le Ministre des affaires étrangères du Bangladesh a donné lecture à la onzième 
session de la Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères d'un 
message de S. Ext. M. Zia-Ur-Rahman , président de la République populaire du 
Bangladesh. S. Ext. M. Yousufu Djermakoye , secrétaire gén&ral adjoint, a donné 
lecture du message du Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies à la 
Conférence. 

28. Un message de condoléances et de sympathie a étd adressé par la Conférence 
islamique au peuple et au Gouvernement yougoslaves à l'occasion de la disparition 
de S. Ext. le maréchal Joseph Brox Tito. La Conférence a également adressé un 
message de félicitations à M. Robert Mugabe, premier ministre du Zimbabwe, a 
l'occasion de l'indépendance de ce pays. 

29. La Conférence a entendu le rapport établi par les hauts fonctionnaires, dont 
lecture a été donnée par M. Niaz A. Naik, Représentant permanent de la République 
islamique du Pakistan auprès de l'organisation des Nations Unies. La Conférence a 
ensuite approuvé son ordre du jour et en a réparti les points entre les commissions 
suivantes : 

- Commission des affaires politiques et de l'information; 

- Commission des affaires culturelles et sociales; 

- Commission des affaires administratives et financières. 

30. La Conférence a également entendu le rapport annuel du Secrétaire gknéral, dont 
lecture a été donnée par S. EXC. Habib Chatty, secrétaire général de l'Organisation 
de la Conférence islamique , et dans lequel étaient examinées en détail les 
différentes activités menées par l'organisation au COUTS de l'année écoulée. Le 
Secrétaire général a souligné le fait que l'Organisation avait saisi toutes les 
occasions possibles de présenter le dossier d'AlQods AlCharif (Ville sainte de 
Jérusalem) et avait porté la Palestine au premier plan des questions dont l'opinion 
publique mondiale se préoccupait vivement. Des efforts concertés avaient été menbs 
h cet égard par le Président et le Bureau de la dernière session, par le Secrétaire 
g&‘IéKal, et paK’ le Comité de Jérusalem que présidait sa majesté Hassan II, roi du 
Maroc. Des efforts étaient encore conduits actuellement pour consolider cet appui, 
ce qui pouvait apparaître comme l'un des moyens essentiels de neutraliser les 
mesures prises par les autorités d'occupation en vue de changer le caractère 
ddmographique et culturel, ainsi que l'identité même du territoire palestinien, 
notamment de la ville d'A1Quods AlCharif. 
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31. En ce qui concerne l'Afghanistan, le Secrétaire général a souligné la 
solidarité de la nation musulmane et son appui à cette cause. Il a bien marqué que 
la situation demeurait inchangée, Se référant aux diverses propositions énoncées 
pour résoudre la crise afghane, il a dit que la solution que la Conférence pouvait 
appeler de ses voeux devait découler de sa volonté d'assurer l'autodétermination de 
ce pays frère conformément à la volonté de son peuple, indépendamment des souhaits 
ou des intérêts d'un pays étranger quelconque, grand ou petit. En termes plus 
précis, cet objectif ne pouvait être atteint que par la libre volonté du peuple 
afghan. Il prendrait la forme d'un accord par lequel les grandes puissances et les 
pays limitrophes de l'Afghanistan s'engageraient à ne pas s'immiscer dans ses 
affaires intérieures. 

32. te Secrétaire gknéral a aussi déclaré qu'e la Conférence était profondément 
attachée à la souveraineté, à l'intégrité territoriale et à l'indépendance 
politique de la République islamique d'Iran et qu'elle s'élevait avec force Contre 
toute menace, recours à la force, pression, interventin ou contre l'usage de 
sanctions économiques à l'égard de ce pays ou de tout autre Etat islamique. 

33. S. Ext. le Secrétaire général a examiné la situation des réfugibs mUSUlmanS en 
Afrique et en Asie , souligné l'aggravation de la situation dans la Corne de 
l'Afrique du fait de l'intervention étrangère dans la région et évoqué les 
résultats de sa visite à Mogadiscio. Il a également invité la Conférence à prêter 
d'urgence assistance à la République de Somalie pour l'aider à faire face à une 
Situation extrêmement grave et a pressé les Etats membres d'apporter leur appui au 
Fonds de solidarité islamique afin qu'il puisse se consacrer pleinement au problbme 
des réfugiés musulmans. Il était important de ne pas oublier que la question 
concernait non seulement les réfugiés Somalis, mais ceux de l'Erythrée, de 
l'Ouganda, du Tchad et de l'Afghanistan , ainsi que les Musulmans du Kampuchea. 

34. Le Secrétaire général a exposé à la Conférence les plans et programmes de 
l'Organisation. Il a invité les Etats membres à prêter leur appui à l'organisation 
en lui fournissant non seulement une assistance morale et matérielle, mais aussi des 
ressources en main-d'oeuvre, afin de lui permettre de réaliser ses objectifs. 

35. Au cours du débat général en séance plénière, 31 chefs de délégation et six 
délégations d"observateurs ont pris la parole devant la Conférence. Ils ont examin8 
la situation internationale actuelle en centrant particulièrement leur attention sur 
les problèmes et les questions auxquels le monde islamique doit faire face. Ils ont 
souligné la nécessité de renforcer l'unité et la solidarité des Etats membres. ILS 
ont condamné l'intransigeance d'Israël et son refus d'évacuer les territoires arabes 
occupés. Ils ont également condamné la politique d'établissement de colonies 
actuellement poursuivie par le Gouvernement israélien dans l'intention de maintenir 
à jamais son emprise sur les territoires arabes et palestiniens occupés. Ils ont 
déclaré que Jérusalem devait être rendu à la souveraineté arabe et musulmane. 11s 
sont convenus que le problème palestinien était au coeur de la question du 
Moyen-Orient et ne pouvait être résolu que sur la base de l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien , y compris le droit à l'autodétermination et la 
création d'un Etat indépendant en Palestine. Ils ont condamné tous les accords et 
ententes partiels et ont réaffirmk que le problème du Moyen-Orient devait recevoir 
une solution globale. 
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36 . Concernant la question de l'agression soviétique en Afghanistan, les 
SélBgations se sont dbclarées gravement préoccupées de constater qsue l'union 
soviétique n'avait pas retiré: ses forces d'Afghanistan , mais qu'elle avait bien au 
zontraire renforcd sa présence militaire dans ce pays en ddpit de la rt?solution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies ainsi que de la résolution de la Confdrence 
islamique adoptée a la session extraordinaire de janvier 1980, qui invitait l'union 
soviétique a retirer immédiatement et inconditionnellement ses forces d'Afghanistan. 
Elles ,ont accueilli favorablement la suggestion faite par le Président de la 
Rdpublique islamique du Pakistan de créer un comité qui serait chargé d'étudier les 
moyens de faire appliquer la résolution sur l'Afghanistan adoptge par la session 
extraordinaire de la Conférence islamique et réaffirmée par la prdsente Conférence. 
Elles ont aussi souligné la ndcessité de créer en Afhanistan les conditions 
appropriies pour permettre aux réfugihs afghans de regagner leurs foyers dans la 
dfgnit6, l'honneur et la sécurité. 

37. Les chefs des délégations ont été gravement préoccupés par la récente incursion 
militaire américaine en Iran, qui constituerait une violation de la souverainetd et 
de l'intégrité territoriale de la Républlque islamique d'Iran. Ils ont exprimé 
leur solidarité avec la révolution islamique en Iran et ont prononcé une mise en 
garde contre toute ingérence étrangère dans les affaires intérieures de ce pays. 
11s ont également fait appel à l'Iran et aux Etats-Unis pour qu'ils poursuivent 
Leurs efforts en vue de parvenir à une solution pacifique du probl&ne des otages. 

38. Les chefs des délégations ont également examiné les pcoblémes intéressant les 
collectivités islamiques, l'élimination de derniers vestiges du colonialisme et de 
la discrimination raciale en Afrique du Sud , ainsi qu'un nombre de questions 
spécifiques relatives au renforcement de la coopération dans tous les domaines 
entre les Etats membres de la Conférence islamique. 

39 l La Confdrence a approuv6 par acclamation la proposition de S. Ext. M. Malick 
ZOroane, ministre des affaires étrangères de la Haute-Volta, tendant a ce que 
S. Ext. le Prdsident de la République islamique du Pakistan prenne la parole au nom 
du monde musulman devant la trente-cinquiéme session de l'Assembl8e générale de 
l'organisation des Nations Unies , à l'cccasion du commencement du XVe s iécle de 
l'Hégire, 

40 I La Conférence a écouté dans un sentiment de profonde ïraternité ltallocution 
de S. Ext. Rauf Denktash, président de la Communauté musulmane chypriote turque, 
qui a 6voquB la lutte menée par son vaillant peuple pour parvenir & une solution 
juste et durable du problème de Chypre sur la base d'un systéme fedétal 
bicommunautaite et bizonal, dans lequel les droits de la communauté turque de 
Chypre soient pleinement garantis. 

41. Sur la recommandation de la Conférence plénière, le Comité politique a entendu 
M. A. R. Sayef, représentant des Mujahideen afghans, qui a parlé au nom de 
l'Alliance islamique pour la libération de l'Afghanistan. 
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42. La Conférence a décidé de renvoyer l'amendement relatif au mandat du Secrétaire 
général au Secrétariat général qui serait chargé de l'étudier et de le présenter à 
la prochaine Conférence des ministres des affaires étrangères des pays islamiques. 

43. La Conférence a approuvé en principe la proposition tendant à organiser des 
réunions périodiques des souverains et des chefs d'$tat et de gouvernement tous les 
deux ou trois ans et a Kenvoyd la question au Secrétariat général pour qu'il &tudie 
les aspects techniques, juridiques et autres de la proposition et soumettre l'étude 
à la Conférence islamique des Ministres des affaires dtrangères qui précède 
immédiatement le troisième Sommet islamique , qui doit se tenir à La Mecque 
Al-Mukarrama en Rabî-al-awwal de l'an 1400 de luHégire. 

44. La Conférence a également renvoyé au Secrétariat général les amendements à la 
Charte pKOpOS6S par la Palestine concernant la création d'un nouveau poste de 
Sous-Secrétaire général pour la Palestine , en le priant d'étudier les aspects 
techniques, juridiques et autres des propositions et de présenter cette étude a la 
ConféKence islamique des ministres des affaires étrangères qui précède immddiatement 
le troisième Sommet islamique, qui doit se tenir à La Mecque Al-Mukarram en 
Rabî-al-awwal de l'an 1401 de 1'Hégire. 

45. La Conférence a élu les membres suivants au Conseil permanent du Fonds de 
solidarité islamique pour une période de deux ans à compter du ler juillet 1980 : 
1) Arabie Saoudite 2) Emirats arabes unis 3) Libye 4) Koweït 5) Iraq 6) Soudan 
7) Tunisie 8) Malaisie 9) Pakistan 10) Turquie 11) Comores 12) Djibouti 
13) MaUKitanie. 

46. La Conférence a décidd de fondre la Commission des affaires économiques et 
sociales et la Co,,unission des affaires culturelles et de l'information en une seule 
commission des affaires économiques, sociales, de l'information et culturelles, 
Tous les nV3nbKeS de l'Organisation seraient admis à faire partie de la Commission. 

47. Une session extraordinaire de la Conférence a été tenue, au cours de laqUelle 

ont été annoncées les contributions suivantes : 

Fonds de 
solidarité 
islamique 

Fonds 
d'A1 Qods Divers 

(en dollars des Etats-Unis) 

1. Qatar 1 000 000 1 000 000 
2. Tu ie KqU 20 000 20 000 
3. Iraq 1 000 000 2 000 000 
4. Arabie Saoudite 10 000 000 5 000 000 
5. Pakistan 40 000 50 000 
6. Maroc 200 000 
7. Niger 75 000 20 000 5 000 pour 

les réfu- 
giés 
afghans 



8. 
1:: 
110 
12. 
13. 
14. 
15. 

Sénégal 
Kibris 
Oman 
Bangladesh 

Tunisie 1 
Libye 
Iran ; 
Koweït 1 

Fonds de 
solidarité 
islamique 

Fonds 
d'A1 Qods Divers 

(en dollars des Etats-Unis) 

40 000 
2 000 2 500 

50 000 
Continuera a verser à ces fonds des 

contributions d'un montant égal 
20 000 

Annonceront ultérieurement le montant de 
leurs contributions 

48. La Conférence a disignk les Sous-Secrétaire généraux dont les noms suivent 
pour un mandat de deux ans : 

1. M. Bakaryar Drame (mali) 

2. M. Arshaduz Zaman (Bangladesh) 

3. M. Zainul Arifin Osman (Indonésie) 
(pour occuper le poste réservé à l.'Arabie Saoudite) 

49. La Conférence a rendu hommage à M. Amadou Karim Gaye, ancien Secrétaire 
gdn6ra1, et aux Sous-Secrétaires génkraux sortants, M. Kacem zhiri, M. Zafarul Islam 
et M. Cihad Fethi Tevetoglu. 

50. La Conférence a décidé de tenir la douzième session de la Conférence islamique 
des Ministres des affaires étrangères à Bagdad au cours d? l'année 1981, et la 
treizième session à Niamey au cours de l'annde 1982. 

51. La Conférence a dkcidé de donner son accord à la candidature de 1'Etat de 
Bahreïn à la charge de Vice-Prdsident de la trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale des.Nations Unies. 

&%NS LES DOMAINES POLITIQUES 

52. La Conférence a adoptd une résolution concernant la situation au Moyen-Orient, 
dans laquelle elle a r6affirmé que la question palestinienne constituait le fond du 
problème du Moyen-Orient et de la lutte arabo-isradlienne, et déclaré que cette 
question ne pouvait pas faire l'objet d'une paix partielle. L'établissement d'une 
paix juste dans la région ne pouvait être obtenu sans le retrait total et 
inconditionnel d'Israël de tous les territoires palestiniens et arabes occupés, la 
restitution des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, y compris son 
droit au retour à sa patrie, à l'autodétermination et a l'établissement de son Etat 
national inddpendant en Palestine. La résolution exigeait également que la ville 
d'A1 Qods soit restituée à la souveraineté arabe et islamique. La Conférence a 
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réaffirmé que 1'OLP était le seul représentant légitime du peuple palestinien et 
avait le droit exclusif de représenter ce peuple. Tous les changements, mesures, 
constructions ou transformations entrepris par Israël dans les territoires 
palestiniens et arabes occupés en vue de modifier les caractéristiques politiques, 
culturelles, religieuses, naturelles, géographiques, démographiques et autres 
étaient consid&rés comme nuls et non avenus et illdgitimes. La Conférence a exigé 
que toutes les colonies israéliennes implantdes dans les territoires palestiniens 
st arabes occupds soient démantelées et qu'Israël s'abstienne de créer de nouvelles 
colonies. 

53. La Confhrence a réaffirmé son refus et sa condamnation des Accords de Camp 
David et du Trait& israélo-égyptien. Elle a condamné toute solution partielle ou 
séparée et tout accord qui porterait préjudice aux droits de la nation arabe et du 
peuple palestinien. Elle a également condamné la collusion entre l'Egypte, Israël 
et les Etats-Unis et 'l'a considérée comme une agression directe contre les droits du 
peuple palestinien, contre sa patrie et contre son avenir et comme une menace 
dangereuse a la sdcurité des Etats arabes et islamiques. La Conférence a condamni 
sévèrement le Gouvernement égyptien pour avoir normalisé ses relations avec l'entité 
sioniste. Elle a condamné le maintien par les Etats-Unis d'Amérique de leur 
position hostile aux droits nationaux inaliénables du peuple palestinien. Elle a 
déploré l'attitude des pays qui fournissent à Israël de l'aide et des armes et a 
invité tous les pays et les peuples du monde à s'abstenir de fournir à Israël une 
quelconque assistance militaire, humaine, matérielle ou morale, qui encouragerait 
Israël à persister dans son occupation d'A1 Qods et des territoires palestiniens et 
arabes. Elle a invit tous les Etats Membres à rompre leurs relations diplomatiques 
et économiques avec tout Etat qui déciderait de transférer son ambassade à Al Qods, 
reconnaîtrait l'annexion d'A1 Qods à Israël ou reconnaîtrait Al Qods en tant que 
capitale d'Israël. Elle a rdaffirmé la souveraineté totale et permanente des Etats 
et des peuples arabes sur leurs ressources dans les territoires qui se trouvent 
sous occupation israélienne. 

54. La Conférence a également rdaffirmé son soutien à l'unité du Liban, à 
l'intégritd de son territoire et à son indépendance. 

55. Dans une résolution adoptée au sujet d'A1 Qods ~1 Sharif, la Conférence a 
invité le Conseil de sécurité à tenir d'urgence une réunion afin d'examiner la 
situation dangereuse provoquée par la ddcision de l'entitd sioniste d'annexer 
Al Qods Al Sharif et d'en faire la capitale du régime raciste et sioniste d'Israël. 
Elle a décidé de tenir une session d'urgence de la Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères dans un délai de quatre mois, au cas où Israël ne 
reviendrait pas sur sa décision de considérer Al Qods Al Sharif comme la capitale 
de l'entité sioniste et raciste. 

56. Dans une autre résolution adoptée au sujet de la cause palestinienne, la 
Conférence a décidé de réaffirmer son appui total et efficace au peuple palestinien 
dans la lutte légitime mende sous la direction de l'OLP, son unique reprdsentant 
légitime à l'intérieur et à l'extérieur de la patrie occupée, en vue de rétablir ses 
droits nationaux inaliénables , qui comprennent le droit de retourner dans sa patrie 
et de recouvrer ses biens ainsi que le droit à l'autod&termination et le droit 
d'établir un Etat national indkpendant en Palestine sous la direction de 1'OLP. 
Elle a également affirmé le droit du peuple palestinien de poursuivre la lutte Sous 
toutes ses formes pour rétablir ses droits nationaux inaliénables. 
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57. La Conférence a également réaffirmé la nécessité d'accepter que 1'0Lp soit 
représentée dans, toutes les capitales islamiques en sa qualité d'unique 
représentant légitime du peuple palestinien. Elle a égaletient affirmé le droit de 
I'OLP de participer de manière indépendante et sur un pied d'égalité à toutes les 
conférences, réunions et activités internationales traitant de la question 
palestinienne et du conflit arabo-sioniste. Elle a condamné les politiques 
racistes et expansionnistes d'Israël et ses plans et mesures entrepris pour 
l'établissement de colonies, la judaïsation des territoires palestiniens et arabes 
occupés, y compris la judaïsation des villes de Jérusalem, Hébron et Nazareth et 
des régions de la Galilée, du Nageb et du Golan, et elle a décidé que toutes ces 
mesures étaient nulles et non avenues et illdgitimes, Elle a condamné les 
violations tépétkes par Israël des droits de l'homme palestinien et arabe dans les 
territoires occupés. Elle a condamné tous les Etats qui appuient Israël sur les 
plans militaire, économique, politique ou humain, et leur a demandé de renoncer 
immédiatement à toute forme d'assistance matérielle ou morale à Israël. Elle a 
invité tous les pays islamiques à imposer des sanctions a Israël, y compris son 
exclusion de l'organisation des Nations Unies. Elle a kgalement invité les Etats 
islamiques à entreprendre les démarches nécessaires au cours de l'Assemblée 
générale des Nations Unies pour demander la convocation d'une session d'urgence 
consacrée à l'examen de la question palestinienne. Elle a rendu hommage au peuple 
palestinien pour sa lutte contre l'occupation israéliene et a condamné la politique 
des Etats-Unis qui appuyaient les politiques d'occupation d'Israël, ses agressions 
répétées et ses implantations de colonies dans les territoires palestiniens et 
arabes occup&s, 

58. Dans une résolution concernant la normalisation des relations entre le régime 
égyptien et l'entité sioniste, la Conférence a décidé de condamner le Gouvernement 
égyptien pour son initiative de normaliser ses relations avec l'entite sioniste, 
qui pourraient avoir de graves répercussions sur les principes, les idéaux, le 
patrimoine, la culture et la judaïsation de llummah islamique, et elle a inviti 
tous les Etats membres à rompre leurs relations diplomatiques et économiques avec 
le régime égyptien et à suspendre immédiatement toute assistance fournie à Ce 
régime. Elle a invité les Etats membres a se joindre au boycottage du régime 
égyptien en coordination avec les pays arabes. 

59. La Conférence a réaffirmé ses engagements envers ses propres résolutions et 
toutes les résolutions internationales concernant le principe de la souveraineté 
permanente SUT les affaires nationales dans les territoires palestiniens et arabes 
occupés et elle a prié instamment tous les Etats islamiques de coordonner leurs 
positions et d'intensifier leurs efforts individuels et collectifs afin de daliser 
des progrès dans ce domaine. 

60. La Conférence a adopté une résolution dans laquelle elle condamne les actions 
israéliennes visant à modifier les caractkristiques démographiques, culturelles et 
civiques de la ville d'A1 Qods Al Sharif et exige qu'Israël soit contraint & se 
conformer aux principes de 1~UNESCO et à ses résolutions concernant Al Qods. 

61; La Conférence a dénoncd la politique de judaïsation poursuivie par l'ennemi 
israélien et marquée par l'établissement de colonies sur la Rive occidentale, dans 
la bande de Gaza et dans d'autres parties des territoires occupés, et elle a invité 
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les pays islamiques à demander qu'il soit mis fin par les autorités d'occupation a 
toute opération de modification ou d'abrogation des lois en vigueur dans les 
territoires occupés en vue de maintenir les colonies existantes ou d'en créer de 
nouvelles. 

62. La Conférence a condamné la décision prise par les autorités israéliennes 
d'expulsion hors des limites de la Rive occidentale M. Fahd El Qawasmi, maire de 
Hébron, Me Mohammad Hassan Melhim, maire de Haloul, et le Sheikh Rajab Al-Tamimi, 
magistrat des tribunaux musulmans de la ville d*Al-Khalil, déclarh cette mesure 
nulle et non avenue, et a affirmé la nicessité d'obtenir leur retour dans leur 
foyer, 

63. La Conférence a adoptd une résolution dans laquelle elle priait les Etats 
islamiques d'émettre le timbre de la Palestine d'une manière permanente tant que 
persiste le problème palestinien , selon la méthode appropriée, et de transférer 
régulièrement le revenu de sa vente à la "Palestine Welfare Society". 

64. La Conférence a d&idé qu'en vue de célébrer l'année d'A1 Qods, la semaine 
commençant le 21 août 1980 serait appelée Semaine de la Palestine, au cours de 
laquelle des colloques, festivals et expositions seraient organisés afin de montrer 
la solidarité avec la Palestine. La Conférence a chargé le secrétariat général, 
l'Organisation des radiodiffusions des Etats islamiques et l'Agence islamique 
internationale de presse d'élaborer un programme d'informations global a ce sujet, 
en coopération avec l'Organisation de libération de la Palestine. La Conférence a 
prié le secrétariat général de conserver ses efforts à aider le Comité d'Al Qods a 
remplir sa tâche, en coordination avec l'organisation de libération de la Palestine. 

65. La Conférence a exhorté tous les Etats islamiques à accorder une donation 
généreuse au Fonds d'A1 Qods et a demandé au secrétariat général de prendre les 
dispositions nécessaires permettant à la délégation du Conseil de gestion du Fonds 
d'A1 Qods de poursuivre ses visites dans certains Etats islamiques pour la collecte 
des donations financières susceptibles de couvrir son capital, estimé à 100 millions 
de dollars. 

66. Dans une résolution sur la sauvegarde du patrimoine culturel islamique / 
d'A1 Qods Al Sharif, la Conférence a exprimé son vif mécontentement pour la 
poursuite des agressions de l'ennemi contre les sites historiques et les lieux 
sains, et elle a exhorté toutes les institutions, les organisations et autres 
groupes à s'y opposer en vue d'empêcher la,poursuite de cette agression flagrante 
contre les lieux saints islamiques d'A1 Qods Al Sharif. Dans la résolution, le 
secrétariat général et le Comité d'A1 Qods étaient également priés de suivre de 
près cette question, en collaboration avec les pays islamiques, à l'organisation 
des Nations Unies, a 1'DNEXCO et dans d'autres organisations. 

67. La Conférence a prié instamment tous les pays islamiques de coordonner leur 
position et d'intensifier leurs efforts en vue d'éliminer les maux du sionisme, du 
racisme et de la discrimination raciale. 
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68. En réaffirmant la résolution No 1/4OS sur l'intervention militaire soviétique 
en Afghanistan adoptée à sa première session extraordinaire, la Conférence 
islamique a exprimé sa vive inquiétude face au maintien de la présence militaire 
soviétique en Afghanistan. La Conférence a réitéré sa demande de retrait immédiat, 
total et inconditionnel de toutes les troupes soviétiques stationnées en territoire 
afghan. Elle a réaffirmé le respect du droit national inaliénable du peuple afghan 
de déterminer la forme de son gouvernement et de choisir son propre système 
economique, politique et social sans aucune ingérence ou coetcition étrangère et a 
exhorté tous les Etats à respecter la souveraineté, l'intégrité territoriale, 
l'indépendance politique et le statut non aligné de l'Afghanistan ainsi que son 
appartenance islamique. La Conférence a demandé instamment que soient assurées des 
conditions saines qui permettent le retour, sans délai, des réfugiés afghans dans 
leur patrie, dans la sécurité et dans la dignité , et elle a rditéré son appel à 
tous les Etats et les peuples pour qu'ils apportent leur assistance en vue 
d'alléger les souffrances des réfugiés afghans. 

69. La Conférence a décidé, aux fins de mettre en vigueur les dispositions de sa 
résolution concernant l'Afghanistan, d'établir un comité formé du Secrbtaire 
général et des Ministres des affaires étrangères du Pakistan et de l'Iran pour 
rechercher les voies et moyens , y compris le5 consultations nécessaires ainsi que 
la convocation d'une conférence internationale sous l'égide des Nations Unies ou 
autrement, pour une solution globale de la grave crise afghane. 

70. La Conférence a également exprimé l'espoir de voir le Mouvement des non alignés 
jouer un rôle actif dans la recherche d'une solution globale de la crise afghane, en 
conformité avec cette résolution et de nature à renforcer la paix et la stabilité 
dans cette région du monde, et à consolider les objectifs du non-alignement. 

71. La Conférence a adopté une résolution dans laquelle elle condamne énergiquement 
la récente agression militaire am&ricaine contre la Rkpublique islamique d'Iran 
ainsi que toute menace de recours à la force sous une autre forme. Elle a condamné 
toute ingérence ou imposition de sanctions 6conomiques pa 

> 
tout pays, indivi- 

duellement ou autrement, contre la République islamique d'Iran. La Conférence a 
exprimé sa solidarité avec la République islamique d'Iran et avec son peuple dans 
leurs efforts en vue d'établir un Etat islamique réellement indépendant, 
conformément aux enseignements de l’Islam. Tout en faisant appel 3 la République 
islamique d'Iran pour qu'elle continue à oeuvrer pour une solution de la question 
des otages dans l'esprit de l'Islam, la Conférence a invité les Etats-Unis à 
s'abstenir de toute action susceptible d'entraver la solution pacifique de ce 
problème. 

72. La Confgrence a adopté une résolution dans laquelle elle félicitait le peuple 
du Zimbabwe de son accession & l'indépendance nationale et invitait les Etats 
membres à fournir une aide kconomique et technique à la République du Zimbabwe pour 
lui permettre de faire face aux probl&mes d'ordre économique et social résultant 
d'une longue lutte pour l'indépendance. La Conférence a demandé au Secrétaire 
général de,maintenir ses contacts avec la SWAPO afin de coordonner leur action 

destinée à élaborer et à exécuter des programmes dans l'intérêt du peuple de 
Namibie. La Conférence a aussi condamné énergiquement le régime raciste d'Afrique 
du Sud pour sa politique d'apartheid. 
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73. Sur la question de l'établissement de bases étrangères dans certains pays 
islamiques, la Conférence a invité tous les pays islamiques a demeurer en garde 
contre toute tentative d'établir des bases militaires étrangères navales, aériennes 
ou terrestres sur les territoires des pays islamiques, ou de fournir une quelconque 
facilité aux forces armées d'Etats étrangers. Elle a condamné les machinations 
impérialistes et sionistes dirigées contre les principes de l'Islam et ses idéaux 
et a appelé les Etats membres à s'élever contre ces machinations et ces campagnes. 
Elle a exprimé sa profonde p&3CCUpatiOn face aux accords de Camp David et à la 
normalisation des relations entre l'Egypte et Israël, qui ont encouragé des 
puissances étrangères a chercher à établir des bases militaires dans certains Etats 
islamiques et à s'en servir comme d'une tête de pont pour menacer la souveraineté 
et l'inddpendance des pays islamiques. 

74. Dans une résolution sur la sécurité des pays islamiques, la Conférence a 
déclaré que la sécuritk de chaque pays islamique était une question qui concernait 
tous les pays islamiques et a exprimé la détermination de renforcer la sécurité des 
Etats membres en resserrant les liens de coopération et de solidarité entre les 
pays islamiques, conformément aux objectifs et aux principes définis dans la Charte 
de l'organisation de la Conférence islamique et à ceux du non-alignement. La 
Conférence a en outre réaffirmé la souveraineté permanente des Etats islamiques sur 
leurs ressources naturelles et exprimé la détermination des Etats membres de 
préserver les valeurs et le mode de vie islamiques et de promouvoir les valeurs 
spirituelles, politiques, sociales et économiques communes de la Ummah. Elle a 
décidé de former un groupe intergouvernemental d'experts chargé de recommander des 
mesures concrètes en vue de consolider la sécurité et la solidarité des Etats 
islamiques par l'accroissement et le développement de la coopération politique, 
économique et culturelle et de soumettre un rapport à ce sujet à la douzième 
session de la Conférence islamique des ministres des affaires étrangères. 

75. La Conférence a approuvé un appel du Secrétaire général en faveur d'une 
assistance généreuse aux réfugiés de Somalie et a exprimé ses remerciements au 
Gouvernement de la Somalie pour ses efforts en vue d'hhberger un nombre croissant 
de réfugiés sur son territoire. La Conférence a également prié le Secrétaire 
général de convoquer, en consultation avec le Gouvernement somali, une conférence 
des Etats islamiques sur le recours à apporter aux réfugiés. 

76. Dans une autre résolution, la Confdrence a invité tous les Etats membres à 
fournir une assistance permettant le transfert des réfugiés musulmans originaires 
du Kampuchea vers les Etats membres voisins et à contribuer à leur installation 
définitive dans un pays tfers. 

77. La Conférence islamique affirme son appui à la lutte du peuple Bangsa Moro 
menée sous la direction du Front de libération Moro pour son accession à 
l'autodétermination. 

78. La Conférence a invité tous les Etats membres et toutes les institutions, 
organisations et organismes islamiques, à apporter leur assistance aux réfugiés se 
trouvant sur le territoire de la République de Djibouti. 
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79. La Conférence a adopté une résolution sur les mesures à prendre pour 
contrecarrer la propagande faite contre L'Islam et les Musulmans. Dans cette 
résolution, elle a engagé l'Agence islamique internationale d'information à établir 
un système d'ensemble pour le rassemblement des nouvelles relatives au message de 
l’Islam, et à les rediffuser dans toutes les parties du monde. Elle a en outre 
engagé l'Organisation de radiodiffusion des Etats islamiques à élargir le champ de 
ses activités afin de promouvoir et de faire comprendre les principes universels et 
divins- de l’Islam. Elle a prié instamment les Etats membres d'adopter des mesures 
en vue de la diffusion des enseignements de l'Islam dans le monde, et de 
contrecarrer toute propagande dirigée contre l’Islam. 

80. La Conférence a en outre invité les Etats membres à prêter leur appui matériel 
et moral à l'Agence islamique internationale d'information et à l'organisation de 
radiodiffusion des Etats islamiques. Elle a prié les Etats membres de s'acquitter 
de leurs obligations en contribuant aux budgets,de ces deux organisations et de 
faire des donations bénévoles pour les aider à réaliser leurs objectifs. Touchant 
l'organisation de radiodiffusion des Etats islamiques, la Conférence a réaffirmé 
ses recommandations antérieures relatives à la convocation d'une réunion des 
ministres de l'information des Etats islamiques qui serait chargée de définir une 
politique stratégique d'information et de soutenir les deux organisations. 

81. La Conférence a approuvé le plan d'information présenté par le Comité de 
Jérusalem. 

82. La Conférence islamique a affirmé la nécessité pour les nations impérialistes 
de prendre en charge les pertes matérielles et morales que les pays en développement 
continuent de subir du fait de la présence des mines posées dans ces pays au cours 
des guerres que s'y sont livrées les nations impérialistes. 

83. La Conférence a adopté des résolutions sur l'établissement de zones 
dénUCl&ariSéeS en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud, ainsi que SUK le 

renforcement de la sécurité des Etats non nuclkaires contre l'utilisation ou la 
menace d'utilisation d'armes nucléaires, recommandant aux Etats islamiques de 
poursuivre leur coopération avec l'Organisation des Nations Unies et les aUtr@S 
instances internationales compétentes dans le but de promouvoir conjointement les 
initiatives relatives à ces deux propositions. Dans ce Contexte, la Conférence a 
d'autre part énergiquement condamné l'explo5ion nucléaire déclenchée par le régime 
raciste d'Afrique du Sud et la collaboration entre l'Afrique du Sud et Israël en 
vue de mettre au point des armements nucléaires. 

84 . La Conférence a décidé de constituer un comité ministériel composé du 
Secrétaire général et des Ministres des affaires étrangères de la Tunisie et du 
Séndgal dont la mission est de prendre contact avec les gouvernements des Etats où 
Vivent des communautés musulmanes et présenter à la douzième Conférence islamique 
un rapport à ce sûjet, ainsi que suivre la mise en oeuvre des résolutions de 
l'Organisation de la Conférence islamique relatives & ce sujet. Le Comité pouvait 
aussi procéder à des consultations et coopérer avec les organisations, les 
organismes et les personnalités intéressées par les affaires des communautés 

islamiques. 
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85. Profondément préoccupée par la gravité de la sécheresse qui sévit sur le 
territoire de la Républlque de Djibouti, la Conférence a invité tous les Etats 
membres, ainsi que le Front de solidarité islamique et toutes les institutions, 
Organisations et organismes islamiques à accorder d'urgence une assistance à la 
RGpublique de Djibouti pour pallier les effets de la sécheresse. 

86. Considérant la situation ggnérale des r&fugiés tchadiens au Cameroun, la 
Conférence, a invité tous les Etats membres et toutes les institutions islamiques a 
apporter leur assistance humanitaire aux réfugiés civils tchadiens. La Conférence 
a lancé un appel aux principales factions pour qu'elles mettent un terme à leur 
diffhrend afin que le Tchad retrouve la paix et la sécurité indispensables au 
retour des réfugiés dans leurs foyers, 

87. La Conférence a adopté une résolution sur l'intervention étrangère dans la 
Corne de l'Afrique et l'agression répétée contre la Rkpublique démocratique de 
Somalie. Dans cette résolution, la Conférence a notb avec inquiétude la présence 
des forces soviétiques et autres forces alliées dans la Corne de l'Afrique, ainsi 
que l'agression répétée commise contre la Républlque démocratique de Somalie et la 
violation de son intégrité ainsi que l'a rapporté la mission d'enquête du 
Secrétaire général, qui s'est rendu en Somalie du 16 au 24 avril 1980. Dans cette 
résolution, la Conférence a demandé le retrait immédiat, total et inconditionnel de 
ces forces et a décidé d'appuyer et de renforcer la République démocratique de 
Somalie moralement, politiquement et matériellement, afin de lui permettre de 
résister aux pressions étrangères et à l'agression. 

88. La Conférence a réaffirmé ses précédentes résolutions sur la question chypriote 
et a fait appel aux Etats membres et aux institutions de la Conférence pour qu'ils 
fassent tout ce qui est en leur pouvoir en vue de permettre à la Communauté turque 
musulmane de Chypre de bknéficier de l'aide et de l'assistance internationale que 
reçoit l'île. Elle a demandé en outre à la Banque islamique de développement de 
créer un Fonds spécial destiné à soutenir l'économie de la Communauté musulmane 
turque de Chypre. 

89. Ayant pris note de la-situation des réfugiés ougandais, la Conférence a décidé 
de prêter assistance au Gouvernement de la République démocratique du Soudan pour 
contribuer à assurer la subsistance des réfugiés. Elle a exhorté tous les Etats 
membres ainsi que toutes les organisations et institutions islamiques à faire des 
donations en espèces ou en nature en faveur des réfugiés. 

90. La Conférence islamique a souligné l'urgente nécessité de prêter assistance 
aux populations du Sahel dans l'esprit de la solidarité islamique et a invité les 
Etats membres à contribuer à la réalisation du programme d'assistance aux Etats 
islamiques du" Sahel. 

91. Prenant note de la catastrophe naturelle qui a frappé la population de la 
République fédérale islamique des Comores, la Confdrence a décidé d'accorder à ce 
pays une assistance financière urgente du Fonds de solidarité islamique. 
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92. 
tâche 

La Confdrebce a confié au Secrétaire général de la Conférence islamique la 
d'instituer Un COmitd de juristes qui serait chargé d'étudier la question de 

la création d'un comité ministériel permanent et de présenter un rapport & la 
douzième ConfBrence islamique. 

93. La Conférence a invité les Etats membres à donner des instructions appropriée6 
à leurs délégations afin de rester en contact les uns avec les.autres au cours de 
la prochaine session de la troisième Conférence de 1'CNu sur le droit de la mer, 

DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE : 

94. La Conf&ence a examiné Un large éventail de questions &onomiques, aussi bien 

au niveau international qu'au niveau de la coopération économique entre les Etats 
membres. En ce qui concerne la situation économique mondiale, la Conférence a 
exprimé son inquiétude face à l'&largissement sans précédent du fossé qui sépare 

les Pays développés et les pays en développement, en raison de la dégradation 
ccntimuelle de la situation économique dans les pays en développement. Elle s'est 

: montrée Profondément PrkXWp6e par la lenteur des changements intervenus dans la 
) structure et la Composition des échanges des pays islamiques dont les exportations 
I ont continué à être fondées principalement sur les produits primaires. Elle a en 

Outre exprimé son inquiétude et sa déception face au peu de progrès réalisés vers 
F l’bStallratiOn du nouvel ordre économique international en &pit de l'organisation 

d'un grand nanbre de conférences et de réunions internationales, La Conférence a 
déploré le manque de volonté politique manifesté par certains pays développés dans 
les négociations sur l'ensemble des questions économiques, notamment dans les 
domaines du commerce, de l'industrialisation, des finances, des transferts de 
technologie et de la restructuration des relations économiques internationales. 

95. La Conférence a accueilli avec satisfaction l'initiative des pays en 
i développement de demander le lancement de négociations globales dans le cadre de 

l'Organisation des Nations Unies et a appel6 les pays développés à faire preuve de 
la volontk politique nécessaire pour mettre fin a l'impasse dans laquelle se trouve 

; le dialogue Nord-Sud. Elle a déclaré que les pays en dévzloppement devraient, lors 
" des n&gociations globales , concentrer leut attention sur un certain nombre de 

questions spécifiques qui présentent un intérêt particulier pour eux. Elle S’est 

félicitée de la décision du Groupe des 77 de créer un groupe international au 
niveau d'experts et/ou au niveau politique , qui serait chargé d'élaborer des 
recommandations pour une action rapide et effective en vue d'atteindre les objectifs 
de coopération économique entre les pays en développement. La Conférence a demandé 
au Secrétaire général de suivre constamment les progrès accomplis dans la 

, préparation des négociations globales ainsi que d'autres questions connexes afin 
d'assurer un rôle effectif des pays islamiques dans ces néQociations* 

96. La Conférence, consciente de l'importance du dialogue Nord-Sud Pour le déve- 
loppement des pays en développementr a demandé aux pays islamiques de participer 

1 activement aux dialogues en tant que membres du groupe des Pays en développement. 

/ 97. Dans le domaine de la coopération économique entre les pays islamiques, la 
' Conférence a pris un certain nombre de décisions importantes visant à renforcer les 
i institutions créées à cette fin. Elle a recommandé une augmentation importante du 
1 



- 20 - 

capital versé de la Banque islamique de développement de façon 3 Permettre 2 
celle-ci d'accroître ses activités dans le cadre de l'Association internationale des 
banques islamiques et a exhorté les Etats membres à apporter leur soutien à ~'Asso- 
ciation afin de favoriser la création de banques islamiques dans les Etats membres, 
La ConfBrence a également examiné le rapport de la deuxième réunion des gouverneurs 
des ,banques centrales et des autorités monétaires qui s'est tenue en mars 1979 et 
s'est félicitée de l'offre de l'Agence monétaire d'Arabie Saoudite d'accueillir la 
troisième réunion en Arabie Saoudite en août 1980 et de l'offre de la Banque 
centrale du Soudan d'accueillir la quatrième réunion à Khartoum en mars 1981. La 
Confkrence a. également ddcidé d'organiser au milieu de l'année 1980 la prochaine 
réunion du groupe d'experts sur l'avant-projet de l'accord SUT la protection et la 
garantie des investissements afin que son rapport puisse être présenté à la 
troisième Conférence islamique au sommet, prévue à La Mecque au mois de 
Rabi-al-Awal 1401 H, 

98. La Conférence a décidé qu'un groupe d'experts serait convoqué pour étudier le 
projet des statuts du Centre islamique pour le développement du commerce, dont on a 
PropOSé la Création, et qui serait installé à Tanger (Maroc). Ces recommandations 
seraient soumises à l'approbation de la troisième Conférence islamique au sommet. 

99. En ce qui concerne la coopération dans le domaine du commerce et de 
l'industrie, la Conférence a demandé que soient entreprises de nouvelles études sur 
la promotion et l'expansion du commerce entre les Etats membres. Elle a également 
apPrOUV& la proposition du Gouvernement pakistanais concernant la convocation a 
Lahore, pendant le premier semestre de 1981, d'une table ronde à un niveau élevé 
sur la coopération industrielle. 

100. La Turquie a renouvelé sa proposition de convoquer une confdrence à un niveau 
élevé à Istambul en vue d'élaborer une stratégie pour renforcer la coopération 
économique entre les pays islamiques. 

101. La Conférence a également lancé un appel aux Etats membres pour demander à 
ceux qui n'avaient pas encore signé ou ratifié l'Accord général de cooptsration 
économique, technique et commerciale de le faire le plus rapidement possible. 

102. En ce qui concerne la coopération dans le domaine des transports, des 
communications et du tourisme, la Conférence, tenant compte des progrès réalisks 
par les groupesd'experts qu'elle avait chargés d'étudier le transport des 
passagers et des marchandises , a convenu d'examiner plus à fond les propositions et 
recommandations concernant &a coopération et la coordination entre les Etats 
membres dans le domaine du transport maritime des passagers et des marchandises. 

103. La Conférence a demandé aux Etats membres de convoquer une réunion d'experts 
pour examiner le projet de statuts présenté par l'Arabie Saoudite en vue de la 
création d'une union des transports maritimes entre les pays islamiques. Le texte 
ddfinitif de ce projet serait soumis 3 la troisième Confirence islamique au sommet 
qui doit se tenir à Makka-AL-Moukarrama. 

104. La Conférence a également étudié les problèmes qui se posent aux pays 
islamiques sans littoral et a prié le Secrétariat général d'entrer en contact avec 
les Etats membres en vue de convoquer une réunion d'experts pour examiner les 
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problèmes des pays islamiques sans littoral. Dans l'intervalle, la conférence a 
prié les Etats membres en général et les institutions financières islamiques 
existantes en particulier, de donner la priorité à l'adoption des moyens les plus 
efficaces pour résoudre les problèmes des pays islamiques sans littoral. 

105. Dans les domaines de la main-d'oeuvre, de la formation professionnelle, de la 
recherche et de l'assistance te'chnique, la Confdrence a pris note des rapports que 
lui ont présentés le Centre de recherche statistique , économique et sociale et de 
formation pour les pays islamiques, situé à Ankara, et le Centre islamique de 
formation professionnelle et technique et de recherche, situé à Dacca, et a prié 
instamment les Etats membres d'apporter le soutien n&essaire à ces deux 
institutions. 

106. La Conférence a renouvelé son appel pour la tenue d'une réunion de haut 
niveau sur les problèmes de la sécurité: alimentaire. Cette réunion doit avoir lieu 
dans la République du Mali vers la fin de 1980. 

DANS LE DOMAINE CULTUREL : 

107. Dans le domaine culturel et social, la Conférence a décidé de créer et de 
mettre en service un centre mondial de l'éducation et de l'enseignement islamiques 
dans la Ville sainte de La Mecque, des universités islamiques au Niger et en 
Ouganda, une organisation islamique de l'éducation, de la culture et des sciences, 
un centre islamique de la Guinée-Bissau, des centres d'enseignement de l'arabe au 
Soudan et au Pakistan, un centre de recherche sur l'histoire, l'art et la culture 
islamiques à Istanbul, un institut de traduction au Soudan, une commission 
internationale pour la préservation du patrimoine culturel islamique, un centre 
islamique à New York, une fondation islamique des sciences et de la technologie et 
une organisation islamique internationale du Croissant. 

108. La Conférence a également décidé de créer une commission juridique islamique 
internationale qui entreprendra des recherches sur la Charia et s'attachera en 
particulier, en se fondant sur 1'Ijtehad , à assurer l'application des concepts 
islamiques aux institutions existantes. Elle a décidé de suivre les recommandations 
du séminaire sur l'application de la Charia , qui s'est tenu à Islamabad en 
octobre 1979, ainsi que celles du Colloque sur l'Islam et du nouvel ordre économique 
international et d'élaborer un nouveau document sur les droits de l'homme dans 
l'Islam. 

109. La Conférence, pleinement consciente de l'importance historique de 
l'avènement du quinzième siècle de l'Hkgire, a demandé l'octroi d'une aide 
financiére aussi élevée que pôssible aux programmes organisés au niveau 
international et a prié les Etats membres d'intensifier leurs efforts pour prendre 
les dispositions nécessaires pour célébrer cet événement historique capital avec 
toute la solennité qui convient. 

110. La Conférence a adopté une autre résolution dans laquelle elle a recommandé 
la constitution d'un comité d'experts compos6 d'ulemas et d'astronomes chargés 
d'établir pour les pays musulmans un calendrier lunaire d'une durée initiale 
de 10 ans. 
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111. Conformément au principe islamique fondamental de justice Sociale, la 
Conférence a décidé de déclarer l'année 1981 Année des personnes handicapées. 

112. La Conférence, consciente de la nécessité de renforcer les liens fraternels 
au sein de la jeunesse musulmane, a recommandé que les Etats examinent une 
proposition tendant à organiser des jeux islamiques internationaux. 

113. Une résolution a Egalement été adoptée en vue de la sauvegarde de villes et 
de monuments islamiques importants au Maroc, en Tunisie et en Mauritanie. 

114. Il a également été décidé de conclure un accord sur les relations entre la 
Conférence islamique et l'organisation de la Ligue arabe pour l'éducation, la 
culture et la science. 

115. La Conférence a pris note avec satisfaction du rapport présenté par le 
Président du Fonds de solidarité islamique, M. Ezzeddine Ibrahim. Elle a approuvd 
le budget pour 1980-1981, les statuts du Comité de coordination ainsi que ceux des 
Wakfs. Ces mesures devraient apporter un soutien important au Front de solidarité 
islamique. La Confdrence a attiré l'attention des pays membres sur la nécessité de 
verser le plus tôt possible des contributions aux Wakfs et au Fonds. 

DANS LE WMAINF ADMINISTRATIF ET FINANCIER : 

116. La Conférence a approuve le budget 1980-1981 du secrétariat gén8ral de 
l'organisation de la Conférence islamique ainsi que ceux des centres de formation 
et de recherche d'Ankara, de Dacca et d'Istanbul. 

117. La Conférence a également approuvd les amendements proposés aux statuts du 
Centre d'Ankara ainsi que le rapport pour une année de la contribution de la 
République des Maldives et de la Répblique fédérale et islamique des Comores. 

118. La Conférence a noté avec satisfaction que le nombre de pays n'ayant plus 
d'arriérés de contributions était passé à vingt. Il a prié instamment tous les 
Etats 
membres qui avaient encore des arribrés de bien verser rapidement leur contribution. 

119. La Conférence a remercié S. Ext. le général Mohammad Zia-ul-Haq, président de 
la République islamique du Pakistan, de son appui généreux. Elle a kgalement 
exprimé ses remerciements et sa gratitude au peuple et au gouvernement pakistanais 
pour la généreuse hospitalité et le chaleureux accueil qu'ils avaient réservés aux 
participants. Elle a également exprimé sa reconnaissance à S. Ext. M. Agha Shahi, 
conseiller en matière de politique étrangère, pour l'efficacité avec laquelle il 
avait dirigé les travaux de la Conférence. 


